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· The author of this article analyses the spirit in which the 
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Philippe LE~TRE 

L. ES propositions' de la Commission concernant 
l'organisation de ~a période de transiti~n 

devraient pennettre à la négociation entre . la 
Communauté et les quatre pays désirant y adhérer, 
d'entrer enfin dans une phàse active. n est grand 
.temps. Quatre mois. de travaux d'approche, d'escar
mouches de voltigeurs, de mini-rilanœuvres . èt 
contre-manœuvres diplomatiques, commençaient à 
irriter. Co~e pétrifiés par l'importance de l'enjeu 
les deux camps hésitaient 'indéfiniment à aborder de 
façon concrète les problèmes .importants et don
.naient leur préférence à d~s actions de diversion 
.iJ.on.t . on. ne voit gÙère en quoi elles. pouvaient 
servir ce . qui, en dépit des divergences sur les 
modalités, demeure l'objectif commun, à savoir 

.réaliser dans de bonnes conditions et dans des 
délais raisonnables l'élargissement de la Commu-. . 
nauté. 

·Peut-être était-ce là un épisodeînévitable, mais 
ces premiers mois èle pourpariers ne laissent pas 
une impression de iiérieux. A cet égard, la session 
ministérielle . du 27 oct~bre à L11Xembourg. nous 
paraît tout à fait exemplaire; l'aboutiss~ment 
logique, inévitable, =presque parodique, de~ mala
_dresses accui:p.ulées au cours du trimestre. passé. 

1 Cet après-midi 'du 27 octobre .devait en principe 
être consacré aux entretiens entre la Grande-

485 
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Bretagne 'et la Communauté. C'était là un événe• 
ment attendu avec impatience : au niveau ministé
riel la « Conférence '» ne se réunit que deux fois 
par ,trimestre et,· de plus, M. .Geoffroy Rippon, le 
sucçesseur de. M. 'Anthony Barber a la' tête de 'la 

· délégation bri<tanniquè, prenait part pour la ·pre-
mière fo_i.s à ~é~ travaux. · ·. .. . ... ·. . .. _ 

N'est-il pas navrant alors' de. constàter que les 
p_alabres entre les Six - palabres sur lé' problèllle 
de ··«· l'ùnicité ~ de la période de transition ïjlll 
n'ont,. pas permis d'ailleurs de parvenir ·à d~s 
éonciusions nettes et précises - . ont ocçupé. davaq• 
tage de temps que les discussions avec les Anglais r 
De même,. faut-il se · féliciter du rôle _ que s'est 
adjugé lui-même M. Rippon durant le bref, ,ten;i.ps 
de, parole dont. il a finalement pu faire. usage} 
Est-ce dans l'ordre des choses que 'le négociateur 
. britannique n° .1 se contente de confinner · quelCJt!~S 
accords techniques dé portée limitée; dçjà 11cqujs 
au niveau des suppléants, puis de faire part d'UJ!.e 
décision de.son gouvernement, qttl; pot!r êtr~ .intç
r.essante· - il s'agit de l'abandon prog:i;essif du 

. système· de subventions aux' exploitants agricoles 
anglais (deficiéncy paiements) et de là mise ~n 
place d'un· dispositif de prélèvements _financier.a 
d'u Royaume-Uni .,...:. 11urait pu tout aussi bjen être 

,annoncée cie I,.ondl:'éS .? Bref' !ilSt~il. •normru. que les 
Ministres, directement intéressé~ par l'entreptjs~ 
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en cours, se contentent aux rares moments où ils réponse qu'il conviendrait alors de donner à M. 
se retrouvent, d'échanger quelques bonnes parolea, Rippon. 
mais surtout se gardent précautionneusement µe Les réactions britanniques à cet étonnant com-
f aire ce qu'on attend d'eux, c'est-à-dire de négocier? mentaire « autorisé » ne se firent pas attendre : il 

On peut espérer que désormais les choses vont fut immédiatement expliqué à l'opinion publique 
changer. Les « Sept », puisqu'aussi bien les trois britannique qu'il ne fallait surtout pas prendre 
autres pays candidats ne jouent pour l'instant qu~un à la lettre les propositions rigoureuses présentées 
rôle effacé dans toute cette affaire - disposent par la Commission. Une telle rigueur n'était, en 
maintenant, avec le document qui vient de leur être fait, qu'apparence puisque cette dernière, de son 
soumis par la Commission d'une hase de discussion propre aveu, était tout à fait disposée à consentir 

suffisamment. c?m,Pltte .~t co~~r~~t~ pQ~!,~tr.e en, r.r ,au !o!a~;·U,:ni 1~ ~!!~e de sa~v~g~rde ~ le 
mesure d'a}ler:de~l'~~~t, ,:dl~J>oi:de_r, ajJ.Ji l~r!ond~-1, . .;m,one:q\j~P?~un, l~;! p~rmett~ru.t ;d oht~mr, un 
des choses. Cependant, deux obstacles - non négli- d;l~1 d~ grace avant d 1:°tegralement s~ p~er a la 
geables _ devront encore être franchis avant leg1slat1on communautaire et, en part1oulier, aux 
qu'un tel débiit « constructif » puisse s'engager. mécanismes financiers. 

C'était là une interprétation probablement un 
- La Commission doit· faire connaître aussi peu hâtive et qui « décodait » de manière quelque 

clairement que possible ses propres intenfipns: 1 ; pet1t ,~ubjective le complément d'information que 
Sinon par la force des choses, les Etats Mèhihres, là· Commission avait voulu donner, de manière 
comme ils l'ont prouvé, de juillet à octobre, éprou- orale, aux Représentants des Etats Membres. 
veront les plus vives difficultés à se mettre d'accord Comment s'étonner toutefois que Londres ait 
sur une « position commune » enfin dépourvue réagi de la sorte ? Les Anglais, personne ne l'ignore, 
d'ambiguïté. L'équivoque porte am ee qui, d'évi- n'éprouvent aucune sympathie pour l'idée d'une 
dence, constitue le principal enjeu du débat : la période de transition unique, organisée de manière 
durée de la période de transition. Certes, la propo· rigoureuse et décrivant avec précision selon quel 
sition écrite transmise• aux Six gouvernements ne rythme. et- quelle's méthodes les économies des pays 
c~.nipor_.te ... aû..c'.ûne ·z_o;,.e d'omh. r~ ,· .o,n y préco,ni.·s.e . . . · canilidats devront 'sè · .rapprocher •d'e la législation 
une ,période de transition dé cinq ans et cela quel éommunautaire: D,ans ,ces 'conditions, _ il était de 
que_ spit !e secteur ,t;l.e_ l'activi~é,écono~que,;conce~- boiuié,guefre, qri'lls se saisissent des arguments que 
né : libre circulation des . produits industriels. et Ja Commission '.leur livrait aussi complaisamment, 
~gi;-if:~lés; a~igiienie~i.· de~ :1arifs·:~.~térie~s. des Nou- pour s'efforcer d'affaiblir fimpaèt d'un texte qui ne 
veaux pays membres sur leJ~i:if_douanier.,commun, :leur· convenait ;p•âs., · · · 1 

mise en.œuvre de l'ensemble du diapositif del'Eu- ;, ;L~ Ministres des Affaires ·Etrang·ères se réunig. 
!'_ ope'. V (lrtê-et' enfin, applicatiim sans restnctiox{ des , · . , .. . · . , . · , , · . sa1ent lé 23· novembre 'à· Brui:elles, 'soit tout jùste 
·~~spos~:tion~. financièpr5 ~égi~s~t la · Co~unauté. trois' jours ip:rès « ,rincident ,Weilenstein » - que, 
· Mais,;·on• s'aperçut vite qu'une "telle limpidité biJn ênten:dù ils· n'ignoraient pas. M. Jean-François 

n'était ·qu'à moitié du goût des Neufs membres. de Deniau 'leur présenta ies propositions de la Com-
la 'Commission. En effet en'présent~t.ce document 'mission mais 'en resta là et se garda de tout corn-
devant le Comité 'des ·Représentants Permanents, nientaire sur' le thème· évoquê par M. Wellenstein 
M. W ellenstèin :...... le Directeur· Général qui sous âttëndant,·: ce qu'on "t:omprend fort bien, que l'un 
Ja supervision de M. Deniau, 'amme l'équipe de la ou l'aütre. des Ministres lui demande des explica-
CoinÏnission chargée de. suivre le déroulement de ·tiôns à: ce sÙjet; Or, à l'étonnement général, Je3 
la négociation - 1prononça·quelques petites phrases Ministres, comme s'ils trouvaient prématuré et 
qui'en 'disaient long sur. les hésitations, sur les .dap~ere~

1
de .~e lancer, sans préparation, dans un 

doutes dont :h'a pas réussi à, s'e débarrasser l'instl- débat au~si graye, se contentèrent de renvoyer 
tution bruxelloise. Qùe se passera-t-il si, les Anglàis, ,l'éns~mblé ,du dossier au Comité des Représentants . 
afin de se prémunir contre les difficultés de nature Permanents .·sans ,poser la moindre question, sans 
diverses pouvànt. surgir duranda pêriode de trànsi- .chercher} dissipe1; l'~quivoque. Une façon d'agir 
tion, demandent qu'il· leur soit·· expressément recon- aussi .timorée, peut énerver : à. quoi servent en 
nu· Je droit de dépasser, si nécessaire, le, terme des effet: les rêunions des Ministres si ceux-ci éludent 
cinq· ans· ? M. Wellenstein, après avoir précisé ,qu'il les débats les· plus import.ants et si leur apport 
p~rlait itlors sur instructions, indiqua que 'la Corn- se: 'linrlie à iransmettré les projets qui leur sont 
:W:ission n'avait pas eiiëi:Îr~ :_.pris,: position : sur: ·1a ·soumis:à léurs àdministrations respectives. Cel_a dit, 

1 
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on peut" se· demander 'Si, en l'occurrence, les Minis-. 
tres n'ont 'PaB" agi sagement en choisissant de rester, 
parfaitement niuets. Il. faut en'effet se rappeler que 
le 26 octobre, alors qu'ils n'êtaient·pas parvenus ·à 
aplànir leur différend à propos 'de là période de 
transition, les Six avaient préféré s'en remettre, à, 
la Commission et, dans· ce dessein, avaient accepté, 
avec empressement l'offre de M. Deniali de rédiger 
dans le mois des propositions globales concernant 
l'organisation de cette période de transition. Ils 
avaient peut-être ainsi trouvé le moyen le plus 
approprié de mettre fin à un débat dont la princi
pale caractéristique était d'étaJer au grand jour, et 
bien entendu pour le seul profit des pays candi
dats, les divisions du camp communautaire. Mais 
c'était évidemment un arbitrage net et clair qui 
était ensuite demandé à l'Institution bruxelloise. 
Soit le contraire de ce qui s'est passé. En effet à 
partir du moment où les intentions de la Commis
sion prêtent à interprétation, où les Six ne se 
trouvent pas confrontés à une prise de position 
catégorique, les conditions se trouvent remplies 
pour que la querelle stérile qui les a opposés le 
26 octobre à Luxembourg resurgisse. 

Il faut donc que l'abcès soit vidé, que toute pos
sibilité de confusion soit éliminée avant que ne 
débute la discussion entre les Ministres sur le texte 
de la Commission. Seule, celle-ci est en mesure d'ef
fectuer ce travail de clarification. Comprenant qu'il 
est impossible d' « oublier :. purement et simple
ment les quelques phrases prononcées par M. W el
lenstein, il lui faut expliquer ce qui a voulu être 
dit. Ajoutons d'ailleurs que ces explications ne 
seront nullement forcées de contredire les propo
sitions elles-mêmes. On peut très bien poser le 
principe d'une période de transition unique <le 
cinq ans, puis, parce que Ja Communauté est une 
entité vivante capable de s'adapter aux circons
tances et parce que le Traité de Rome contient des 
dispositions allant dans ce sens (article 8) dont on 
ne .voit pas pourquoi les Anglais· et leurs amis 
seraient privés, prévoir que si l'adaptation de l'éco
nomie anglaise à la législation communautaire se 
révèle plus difficile que prévu, le terme de la 
période de transition pourra éventuellement être 
l'epoussé d'un an. Une telle précaution serait, 
répétons-fo, tout à fait fidèle à la philosophie du 
Traité de Rome mais ne signifierait pas du tout., 
comme Londres semble vouloir en accréditer l'idée, 
que la Commission n'est pas fidèle à l'idée d'une 
période de. trlllllsitiom unique, qu'elle est prête à 
faciliter l'octroi de « rallonge » là où cela s'avérera 

le··plus; utile, par exemple pour retarder l'appli
cation dù règlement financier. · , 

. ;., U~~' fois' q~ (~ -malent~~u sur let Ïn.lentions 
de. la Co,nmiuion sera dissipé, les Mini,tre, d~on,t 
à (~u~. t~ur' prendre position SUT le texte le~r étant 
soumis. ·.. . ' ' .. ·. ' . . ' ' 

; • : ~ J & '('.' 1 i .., : ~ • ' /' • 

· M, Geoffroy Rippoll leur déconse~lle une telle 
attitude, il souhaiterait que les propositions de la 
Commission ne soient qu'un document de travail 
parmi d'autres ; qui pourrait certes guider les négo
ciateurs, leur donner des idées, mais ne servirait 
pas de base, à la discussion. Cette position se 
comprend fort bien : M. Rippon et ses seconds ont 
la possibilité de manœuvrer avec beaucoup d'ai
sance, d'utiliser plus commodément le concours de 
ceux des Etats Membres qui, presque traditionnel
lement, se montrent éperdus de bonne volonté à leur 
égard, bref, ils ont la partie plus belle lorsque le 
porte-parole de la Communauté n'est pas lié par 
un texte exprimant sans contestation possible la 
position commune. . · 

Un tel texte avait été rédigé par les Six en juin 
dernier mais le travail avait été mal fait puisque 
prêtant à confusion. Il faut donc aujourd'hui 
recommencer et cela à partir des propositions lie 
la Commission. Contrairement à ce que redoutent 
les commentateurs anglais, il n'y a pas de raison 
pour que l'existence d'une telle position commune 
« fige > la négociation, lui supprime toute possibi
lité d'évoluer avec souplesse. Il n'est de l'intérêt de 
personne ·de vouloir imposer aux Anglais, comme 
une sorte de « diktat >, un modèle de l'organisation 
de la période de transition dont on se refuserait li 
corriger la moindre ligne. La propo!Ïtion de là 
Commission, au-delà des dispositions pr~ises 
- calendriers et autres - qu'elle contient, l'elève 
un état d'esprit : c'est la volonté d'empêcher que 
l'entrée des pays candidats soit l'occasion de remet
tl!'e en question les mécanil!lmes dont la Communauté 
s'est peu à peu dotée. C'est cela l'essentiel, c'est 
là le seul point sur lequel les Six ont à se montrer 
intraitable. Pour le rel!lte au contraire, rien ne les 
empêche de faire preuve de souplesse. Evoquons 
en conclusion l'exemple que chacun a à l'esprit : 
l'application par les Anglais du J!èglement finan
cier. Il est indispensable de prévoir dès mainte
nant et de façon précise comment les Britanniques 
vont devoir peu à peu assumer leu.r respônsabilitê. 
En ce faisant la Communauté manifes'8 ainsi de 
façon ~plieite sa volonté de voir appliquer pat 
tous les Etats Membres, et non seulement par les 
pays candidats, le :règlemnt financier tel qu'il a 
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été apjfrouvé ·en janvier:197.0. C'est là. ùne précau-' 
tion utile quand on .coimaît'le' manquè d'ènthôu
siasip.e de certains Etats Membres (la .Belgique et 

~ , . \ . . . . . . ~ . ' 
l'Allemagne en particµlfer). Mais µne fois que, 
g~âc~ à une telle fori:nule,. on aura obtenu la certi-.' 
ti~d~ que le Royaume-Uni, l~ moment venu, se' pliera 
sans barguigner aux dispositions . financières' du· 
Marché Coininun, ·. 'sans · 'davaniage · chercher.: à 
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réèlairier 'leur aménagement, sàns démander un 
plafonnement de. ses contrinutions :_ ce qui immé
diatement entraînerait des rèquêtes du même ordre 
des Allemands, des Belges ou des Italiens - plus 
riën n'empêchera· de faire preuve de êompréhehsion 
et de souplesse· dès lors qu'il' s'agit uniquemèJit de 
consentir à Londres un répit limité pour faire face 
à ses obligations. · 
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LE. RAPPORT. DU COMITE ~---WERNER~ .. t·.: : ··: ·' 
'• ' 

',,. l l ·,: • ., .. . •. r 

PROP.0.SITlONS .DE ... LA.'' CùMMISSIO.N . 
f. 

" 
., 

, . . . . .. . . '.. . i 

1:' ~- point 8 du Communiqué de ,La Haye .pré
L .. voyait ,l'élàbor~tion: ~n.· coµrs. de l'année 1Q79 
d'un plan par étap~s én vue d~,la ~réàtion d~un~. 
union économique· et 'monétaire entre les Six. 
'·En mars 1970, ·1e· °Consèil. a'·iii.vité un· gro~pe 

d'êtüd~s à'élabÔ:rèr un rapp~rt c'ofuportant des sug-: 
gestions' ~t des orientations 'en vtie . de ïà, ré'alisa
tion de œt{e uni6n. Le rapport -du Groupe; dénom: 
mê Cohlité Werne:r/ du'r nom· de son Président, â 
étê remis 'le ÎS ohtobre 1970: aux ·GoüvërnèÙientâ' 
etrà' la êomïnissiort; Il fixe au·'tcr jànvier' 1971; lé" 
point de 'dépàrt 'd'unè · première ètapè · de l'ùniôIÎ. 
économique· et m6rtétaire, · dêfin~t les' actions essèn~· 
tiellës à i-êaliser au cours dè . cette. étapê, indiqu~
lës lignes diréctrices des êtapes Ùltérieure's et pré.' 
cîse: l'ôbjectif final, 'à savoir une inônnaie üniqti~) 
européenne. , 1 • • 

·· 'La - 'Commission; pour 'sa ; part, a·. présenté ·· àu 
Conseil, le ·3 novembre· 1970, uh · projet' de réso~ 
lutiori èt deux·piopositions''de décision, dans'·Ies
qüèlles·'elle fâit siennes~les conclusions dû' Comité 
Wernér quant à ·l'ôbjeètif de l'union éèononii.qué 
et môrlétaire, · et àux · actions indispensàbles à réa
liser· au cours de là premièrè étape, éi prévoit la 
mise ~n œuvre de certains éléments devant. consti
tuer ,le -point de départ' immédiat. 'r· , . 
. •Les réactions suscitée11 par le 'ràppé>rt du Comité 

et les propositions de la Commission' ont été contra
dictoirës et méritent de ce fait un mot d'èxplication. 

· En général, on·a fait état'd'mie certaine irritation 
à l'égard délàCominission'qui n'aurait pas entière
ment repris lès conclusions· du Comité Werner' en 
se ·Hofuanf à "choisir une solution miniinaliàte. A 
Bonn, à La Haye~ èt'ën riioindi:-è mesure à Bruxelles~ 
on à"reproché à la Commissiôn"de n'è pas êtrë allée 
aussi foin, que le rapport Werner surtout dans le 
domaine institutionnel. . ,. ' • . . 
·. Signifièatif est, par contre,, le silence .officiel de 

Paris sur •le ·Rapport' Werner, ·rompu ~ulement 
a:près:·la ·pul:îliêàiion des :propositions··de· ià Commis: 
sion,Tla lumière. desquelles le Gouvernement fiàn: 
çais .« -fidèle· aux ·principes-dé La Haye)~ a· décfaré 
êtl'e disposé'• à· examiner .«·:dàns ·un esprit positif 
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les mesures, politiques sùsceptibles· d'être . adopt~es: 
par les Six». . .. ,, ,; ; ,· ~, ,.,' .... : ;·;, 
· ,Voyons donc. très bri_èvement quel. est Je.contei;t,u_ 

du Rapport, Werner~ et des prop~sit~ons. de- la 
• • ' A • k ' l ~ • l t . .. 

Co:rqnnss1on. : · · , r , • , :· • , 7-- 1, ; .': r:'. , r. 

• l 

• r .. - '(; ,· r.:" ! . . ~ .. ,:,~n ·~((·~: 
., Ni M. Werner, ni la C.ommission n:<>n.t· çhp-ché: ~; 
construir~· dans l'abstrait un systèmt:: idéal.; :Ils ,oitt·· 
plutôt. essayé· de définir ·les élémen~s ind~sp«?~sabl~s: 
d'une union économique et monétai!e~· qui devrait) 
être mise en place au cours de. la présen~. décen
nie.· Les objectifs à atteindre, t~n.t de }?avis d~ 
Comité,, que de la Commission sont- :. • . n 

- la réalisation d'une zone .à .. l'intérieur de 
laquelle -les biens et les services, ,les p~r~o~es, e,t_: 
les capitaux, .circuleront librement _et !!.~ disto!~ 
sion de concurrence, sans pour autant enge~d:i:~r. 
des déséquilibres structll!és .et région~ux ;i', ; 1~:.; ' 

- la formation d'un ,ensemble monétaire, càrac~ 
térisé · par la con~rtibil.ité t~tale ~t ir~ê~er,si!iI~ ~d~s 
monnaies; l'élimination des margès de fluctuation. 

. • - . . .• ~, . ~ - . 'f'\ f : t ~ ,·• 
des çoµrs çl.!èl çhange, la fixation irr~v1>çable .de,s ràp-· 
ports de"parité permettant d'aboutir à l'adop~ion., 
d'une. monniµe unique et :i;égi, 'pai:' un'' ~ystèwe 
communautaire de banqu~~ cènt:rales .. · : ... ; : · '.' . 

. Ceci impli~e, sur le plan~~_!ltit:.itioimel, la çrê~: 
tion o'ù la transformation d'un cèrtam nomlire 
d:organe~. co~unautaires ~11:'quel~ d~vi!)nt ê~ti, 
transférées · des attrib1;tti<?ns j1:19que. là e~e!,'céles 'pa! 
les autorités nationales. . '. \. 

Sans formuler des prop~sitlons· dêtaill.ées ~ant 
à la' forme institutionnelle à do~er. aùi: diff ér~iits 
organes conÙririnautairés",' lé Cmi1itê ·'mdiqnê ·1es 
principaies ~~gence~ a~quèll6~ d~vraient'se-~onfof 
mer· deux organes qui lui paraissent indispensables 
e~ qu'? no~e un cent~~ dJ d~cjsi~~ PC?ty' 1~ poli
tique econonnque èt un systeme communautaire des 
b , • · al" · ,~ ~ .. ~ ..... , · ...... ", •1 , T anques centr es. · · - , ·· .. .. ·· · 

. Le premier' de ces' deux 'organes 'dê.vrait ~furèè~
« de façon indêpendante· en fonction· clè· ]•miérêt 
communautaire ùne infiuènœ dé-Oisive sur -la poJi ... 
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tique générale de la Communauté >. Il devrait pou
voir influencer les budgets nationaux, notamment 
quant au niveau et au sens des soldes, être respon
sable des modifications de parité de la monnaie 
unique ou de l'ensemble des monnaies nationales 
ainsi. que des autres, d_omaines de la politique éco
nomique et :Ociale transférés au niveau communau
taire, ceci afin d'assurer le lien indispensable ave.c 
la politique économique générale. 

La cpnstitut_ion du système communautaire des 
ba:riqùes· centrales pourrait s'inspirer d'organisme 
du type de Federal Reserve System fonctionnant 
aux Etàts-Unis. Cette institution communautaire. 
sèrai{ habilitée à prend~e en fonction des ~ige_nces 
de la situation économique des décisions de poli
tique. monétaire interne en ce qui concerne la liqui
dité, les taux d'intérêt, l'octroi de prêts aux sec
teurs privé et public. Dans le domaine de_ la poli
tîqtie nionéta.ire externe, il. serait compétent pour 
lès· interventions, sur les marchés des changes et 
P?Ur la . gestion des· servic~s. monétaires d~ la 
Communauté :.. 
· La Commission· estime par contre que la conduite 
des p~litiqu~s économique et monétaire devrait être 
confiée aux ~siitutions co:mw.unautaires existantes 
et que· la répartition «Jes compétences entre les Ins
titutipns communautaires et Îes autorités des Etats 
:rii°e~res ne devrait pas être dès maintenant pré
jugée. 

Elle de:vr~it toutefois répo11dre à la. nécessité 
cf assurer aux Institutions. de. la Communauté une 
ré~lle .. Elfficacitê et une assise démocratique vala
bl~; tout ·en devant être li~tée à ce qui est néces-· 
S

0

airè ~ la cohésion de l'union et à l'efficacité de 
l~l!-~tion co~une.. . · 

Quant aux i~plfoations politiques de la mise en 
plac~ de 1'UllÎoil é~o:riomique et monétaire, la Com
miss.ion accepte explicitement les vues du Groupe 
Werner, à savoir que les transferts de responsabi
lité, représentent un pr~cessus de signification poli
tique qui implique le dévElloppement progressif 
de la coopération politique. 

L'Q.nion éçonomique et monétaire apparaît donc 
tant au Comité Werner qu'à la Commission comme 
un f ermtint pour le développement de l'union poli
tiqµe. dont elle ne pourra à la longue se passer. 

.. ·r, ': ~ , ., ., ..., . 
,.~:.: : :. 4,~AR~VANT um; PR_"Jl:M~ÈRE É'l}\PE 

La. Commission partage en gé:néral les -c:onclu
si<>:1,1.s d1,1 Ço!DÏ,té W~l'Jl_er ; eUe çonsi_dère, que mal
gr..~ · ~es êtu,des en.çore néc.e.s!!.ai.r~I?, le.. ~ t.en.ain est 
a~.f~~am,nw:gt. d;~\)J(lyé, .. p.'!!Ar . qu.e. . la . Gommuna.u.té 

engage dès le début de 1971 le processus tendant . 
à la rêalisation progressive d'une union _écono- -:: 
mique et monétaire :.. i 

L'une des principales actions à entreprendre au 
cours de cette première étape est apparue être 
tant à la Commission qu'au Comité .Werner le ren
forcement d{ la coordination des politiques éco
nomiques des Etats membres. 

Cette coordination devrait s'articuler sur trois 
examens annuels approfondis ·de ~a situation éco-, 
nomique dans la communauté permettant la défi
niti.on en co~mun des orientations fondamentales 
à suivre par les Etats membres. 

Ces examens devr~ient avoir lieu en février,. en 
juin et en octobre ; celui du début . de l'année 
devrait définir les orientations d'ensemple, celui 
de j~in faire le point et surtout ~er des orienta
ti0I1B quantitatives pour les budgets publics, de 
l'année sui..-ante . au cours du dernier examen le ' ' . . ' ' - - . 
Con_seil devrait arrêter ~ rapport annuel sur la 
situatie>n économique permettant de ~l'. les ori.en
tations que chaque Etat devrajt respecte!" pour 
l'~nnée suivante. Le rappol"t annuel serait porté à 
la connaissance des Parlements nationaux avant 
que ceux-ci n'adoptent le h~dget de l'année sui~ 
vante. 

Ces examens annuels devraient couvrir selon le 
Rapport Werner la politique ·à moyen terme, la 
politique conjoncturelle, la politique budgétaire 
et la politique monétaire. La proposition de déci
sion de la Commission relative à ce point se home 
par contre à prévoir la coordination des politiques 
conjoncturelles. et notamment des politiques bud-
gétaires. · 

Un autre élément essentiel de la première étape 
est selon le Comité Wel'ller et la Commission le 
renforcement de la collaboration entre les ban
ques centrales. Il est en· effet nécessaire que l'action 
de ces dernières suive des orientations convergen
tee, dans la conduite. de la politique de la monnaie 
et du crédit. La définition ·de ces orientations qui 
est préconisée par le Rapport Werner, fait l'ob_jet 
de l'une des propositions de décision soumises aù 
Conseil ; la ·Commission y propose que les Gou
verneurs des banques centrales se réunissent, à 
intervalles réguliers, pour convenir en commun des 
mesures à. adopter par les banques centrales, prin
çipalement en ~ qui concerne le niveau des taux 
d'i~t~êt, l'évolgtiQn de la liquidité bancaire et 
l'Qçt:iroi ~~ çrédits au_x se.cteurs privé. et public. 
· .T_oûjours en. concol'dance àveé les conclusfons du 

Comité W.e~er, la. Commission prévoit diuis soit 
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projet de résolution que dès le début de la pre
mière étape et à titre expérimental les banques 
centrales, agissant de concert, essayent de mainte
nir des fluctuations plus étroites que celles résul
tant de l'application des marges en vigueur pour 
le dollar, grâce à une action concertée sur ce.tte 
monnaie. Ensuite, en fonction des circonstances 
et des résultats constatés dans l'harmonisation des 
politiques économiques, o~ pourrait passer de « ce 
régime de fait à un régime de droit » ; les ban
ques centrales pourraient alors intervenir sur le 
marché des changes en monnaies communautaires 
et les marges de fluct~ation seraient progressi
vement réduites. Un ensemble d'autres réalisa
tions sont en outre mentionnées dans le projet de 
résolution de la Commission qui reprend là encore 
les suggestions formulées par le Comité Werner ; 
il s'agit de : · 

- l'uniformisation progressive des positions des 
Six dans les relations monétaires avec les pays 
tiers et les organisations internationales ; 

- le renforcement de la coordination des poli
tiques monétaires des Etats membres par la défi. 
nition en commun des grandes orientation~ et 
l'intensification des consultations au sein du Comité 
monétaire et du Comité des Gouverneurs des Ban
ques centrales ; 

- des nouveaux progrès vers la libre circula-
tion des capitaux ; · 

- une consultation systématique et continue des 
partenaires sociaux ; 

- des actions communes dans le domaine struc
turel et régional . 

' - l'abaissement des frontières fiscales ; 

- l'abolition des contrôles des particuliers aux 
frontières intracommunautaires, etc. 

La Commission reste par contre plus réservée 
en ce qui concerne l'institution d'un « Fonds euro
péen de coopération monétaire » dont le Comité 
Werner souhaiterait voir la réalisation déjà au 
cours de la première étape. 

La Commission estime en effet que la possibi~ 
lité de créer ce Fonds ainsi que de définir ses 
modalités de fonctionnement devrait faire l'objet 
d'un plus ample examen. Cette même considération 
de la Commission est valable pour tous les aspects 
que le Comité Werner lui-même n'a pas encore 
approfondi, à savoir les transitions vers les étapes 
suivantes et le fonctionnement du « point d'arri
vée ». 

. Quant à la nécessité de modifier le Traité de 
Rome pour assurer la mise en œuvre de l'union 
économique et monétaire, la Commission partage 
l'opinion du Comité Werner. 

Elle considère toutefois que les adaptations 
nécessaires de.vront être décidées en fonction des 
progrès à réaliser. La Commission s'engage dans 
le projet de résolution du Conseil à lui soumettre 
en temps utile avant la fin 1973 les projets et 
amendements du Traité, nécessaires à l'adoption 
des mesures à mettre en œuvre ultérieurement et 
qui ne pourront se fonder sur la base des dispo
sitions actuelles. 

* ** 

Cette brève analyse comparative du contenu du 
Rapport Werner et des propositions de la Commis
sion permet de dégager un certain nombre de 
conclusions. 

Il semble notamment que l'orientation qui se 
dégage de ces premières approches, plus sensible
ment il est vrai pour le Comité que pour la Com
mission, représente une victoire de la tendance 
monétariste appuyée surtout par le Gouvernement 
français sur la tendance économiste représentée 
plutôt par le Gouvernement allemand.· 

Par ailleurs, c'est bien plutôt d'une orientation 
qu'il s'agit de part et d'autre que. d'un plan rigou
reux et impératif. La conclusion qui s'impose est 
que le contenu effectif de cet ensemble de sugges
tions revient à établir le cadre minimum néces
saire au maintien des mécanismes déjà en place. 

A cet égard, la valeur des conclusions tant du 
Comité que de la Commission est pratiquement 
équivalente. L'objectif en tout cas paraît le même; 
c'est surtout dans les propositions concrètes et 
immédiates que la Commission a été plus prudente. 
Ce qui laisse entendre qu'elle a voulu faire un test 
des intentions véritables des Gouvernements. On 
peut penser que cette approche est réaliste. 

En effet, la question se pose de savoir si les Etats 
membres, ceux mêmes dont les premières réac
tions semblent être de regretter la prudence de la 
Commission, souhaitent réellement une union 
monétaire et économique avec toutes ses implica
tions politiques autrement dit si le moment venu 
ils accepteront d'en payer le prix politique. 

C. B. 
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A la veille dfune< déclaration· F_ranco~Anglàise 
'.,· . ,1. 

"Ji. 

... 

I ., . ._ 

, · - : ,, •. •1 ·,: ,fJi ·, • , r .t, 1. 

Ex,posé de Monsieur Franço~~- P;EJl;RO,UX , .... , , :; 

P.rof esseur au Collège dë Fr~ce · ·• 
Co~respon~g • Fell<~w of the British Academy ' i ·.,, 

. • · ; • · ïr d ., • ;\;f : ··i•: 1 •. 

. . . . a. ! 

.. - . . •• • ; : • t;. • ,:· 

D ANS l'analyse qui và suivre,, n,ous: nous, p;r<>p(!SOI,lS 
non des descriptions. exp.a-witives, ma~s ,,1:'e~/l: 

men attentif d'qn grand ,ouvrage lié ~·de gi=a~des 
œuvres ihumaines et, récip,roquement, p,qus. consi
dérons cet ouvrage et ces· œuvres coin.ni.~· de~ 
créations collectives (1): . . .. ·:··: ... ··; 

La liaison· par un ouvrage' fixe francÏ?-issànt :la 
Manche entre la Grande-Bretagne et 'lê Continent,' 
est ùn projet digne d'être retenu. ' · , · · · • ' · ,. 

On l'ét~die sous trois aspects, interdépèndants; 
étroitement, l'un de l'autre. · · i · '· · · • •• · " • 1." · • 

On examine· d'abord le'" choix de' l'ouvrage : 
tunnel ou pont .et l'on. a l'o9casion d.e voir, ayec 
précision ce que signifie, en ce ~a!!, la Jorm;iti!m 
collective de la décision. 

. ,: 

., 
.. ' .• - • ~ ~., ; ' • J ' ~ • . • • '; • ! . ~ ;. • 

.. Puis :on étudie les caléuls. techniques · et les· cal-

. 1 • • • .. • ' • , . ' ,. . • • •. 1 : • ~ • : • ; ' à ~ : • • ' • 

culs éqonomiques qui sont faits poll!-' .. construire, 
• .• . •.. ,. . . tl•·•·' . •. . " 

fin~~ei; et g_é1:"er l'ouvrage ; les_ liµ1JA1s. ~t les in~~~ 
fisances du calcul collectif sont . nettes pourvu 
qu'on. y regarde d'un ,peu près. . 

• •' • 
1 

' " • • ~ • i,. ! !, f • 1 ' • • ' , ' 
1 

,. • ' -, 1;' i J 

Enfin, on présente les relatio~ entre le Grand 
ou~ragè' et l'œùvre: collective que c~nstitue la com
munication réciproque, la codpératiôn en vue au 
développement' rêcipro·que, · entre la &rande0Breta• 
gne et l'Europe continentale - ; ou~ "pour · mieux 
dire : une Europe continentale ~, :dans le champ 
des. pqssible!!, q1;Û s'ouv,re à l'actio11,,politi~e des 
responsables et des populations. .. i..·,,.. . . , . , 

• •• l : • • "! '. • f : } i . ~ • 'l 'i • ~ 

I. - LE GRAND OUVRAGE ET SES ZONES >D'INFLUENCE . t 
: . '~' 

. ' 
• • I , • , . 'l '; ~ • , • 

Le çh,;,ix de. r ouvrage : . Tz.+.nnel _ou ~071:t ? ; ,· . 

Les précurseurs ont éJaboré ~es P!ojets de .~un
nel et de pont sous. des inodalités tech,niques,. très 

• , ,. 1 ~ ~ . • • , ' · t · , • a fi.• 

variees. . 
C'e~t un tunnel (foré) que l'ingénieur' f~anç~is· 

Mathieu Favier prQpose . au Premier CoI?,~iil . ~n 
1802, ~t qu,e Thomé. de Gramont présenté'lôrs·'de' 
l'Expositio~ U,niverselle de Paris en. 1867. '· 

• •• ' • " l~ • • .. ' ' • . ·, ..... 

(,1) Pour la définition et le sens de l'analyse, Cf. François 
PEnnoux,.Jndustrie et Création collective, Paris, P.U,F., 1964. 
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,.11 :1·,;•r • . ·t.{ 
< ~ .. • • • ' ' • 1 .1, 

.. C'èst ùn' p6nt qu'envisage' le Fran'çai; Boutei et 
qu'Hersent, de concert àvÏic s·cli:neider & Cie, conç'oïi 
et étudie'~n liJ89~ · .. ~ · : .:., .. ::.,, ~, ... ; 

• ; : • ' ' ~ • 1 ! • .. ' 'f f. : 1 '' f ! ' ' • '' 
Un toumarit. sé 'dessine vers 1870. '. · 

•• ;i : ~ • ·1 ~~ ! ·. ·1 .t Ir , , _ _. • · : f ! • .tt I i ; 

· •En· Grande-iBretagne, Hackshane 1 ët: Law. font 
des études géologiques, 'le ·second -propose eri 1869: 
un ·tunnel .à deux1 galeries, en 1872 est, fondée" à: 
Londres là Channel Tunnel Company: . , .. •Hi·'.. 

!f!;1•1j ~~!.:ti• ~.,! ~· •! 'I'!!' t,.·:t : i '•.,.• 

La F,rance entre dans ce qu'on peut appeler la. . " 
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pério.de « Saint-Sim~nien~e » du projet. Michel 
Clievalier ·prendi, en 1875, l'a tête de l'Association 
pour·Je Chemin dé Fer sous-marin entre la France 
et l'Angleterre ; il obtient, la même année, une 
concessiorr de 99· ans pour construire et exploiter 
la partie·française de la ligne' : l'Association devient 
alors société concessionnaire. Une commission inter· 
nationale élabore· en 1876, un ·projet de protocoh 
destiné à mettre au point un traité franco-anglais 
relatif au financement, à la construction et à l'ex
ploitation de la future voie ; des travaux prépa
raioires se déroulent de 1877 · à 1883. 
.. :Les r.apport's franco·-britanniques se refroidissent 
et · souffrent· de difficultés sérieuses à · partir d'e 
1883' environ ; le grand animateur que fut Michel: 
<Chevalier est mort en 1879. 

La seconde moitié du xx• siècle marque un autre 
tournant. 
: Le Canal de Suez est nationalisé en 1957 par le 

Président Nasser. C'est l'année où la Compagnie· 
financière de Suez, en quête de placement, fonde 
avec la, Channel Tunnel Cy, la Technical Studies 
Income, et la Société concessionnaire du Tunnel, 
1m grouperiient d'étude:du: tunnel sous la Manche 
(G.EtT.M.).·· · Ce groupement · propose aux. deux 
Gouvernements en 1960, un projet du tunnel {forê 
ou immergé)... . ., . ' 
·· En d'écembre 1960, se constitue la Société d'Etu
des· dtr :Pont sur· la Manche (S.E,,P.M.)'. A l'au
tomne' 1961,. elle remet un avant-projet aux minis-
tres d·és, deux Gouvernéments. · 
,; Les partenaires ayant ainsi pris position, une' 
Goinmission mixte (working ,group) franco-britan•· 
niquei est, nommée par les Gouvernements. Elle 
publie· un important. rapport (texte f.rançais, texte 
anglais) en · 1963 qui, conti~nt . une évaluation 
comparée des, deux projets. Un. autre rapport d7une 
Commission, mixte,. formée de fonctionnaires, fran• 
çais .èf britànniques, est publié en' août 1966. , 
· Dès Ie début s'offre• ainsi une interrogation 

pleine de sens touchant la composition et le rôle 
des groupes d'études et leur influence Sur la for
mation de fa décision dans le domaine des grah:ds 
t1Jàvaux · publiès,, 
· Le·Groupement d'Etudes du Tunnel sous la Man-· 

che comprend' fa. Compagnie financière de Suez 
(25, %), la Société concessionnaire du chemin de 
fer' sous-marin• et la Fédération routière inter
nationale, le BureaU' de Paris (25 % ), le Groupe 
britannique où la Channel Tunnel Cy a la majorité 
(25 · % ) · et }a. · Technical Studies, Inc. de Néw 
York (25 %), i.e groupement d~études est présidé 
par; M. René Massigli, Ambassadeur de. Fran:ce, et· 

par un ·ancien sous-Secrétaire d'Etat aux Aff aires 
Etrangères dé Grande-Bretagne., M. Louis·Atmand 
présiae la Société concessionnaire du chemin de 
fet sous-marin. èe groupement d'études rassemble 
les intérêts ferroviaires. · , · · · , 1 

·•La Société d'études dü Pont - société anonyme 
à capital variable · ~; comprend les plus impor
tantes:· •banques· nationalisées, l'Union routière de 
France, rUnion ·des··€hambres syndicales de !'In
dustrie du Pétr"ole/ la Fédération nationale dë 
!'Automobile, la Chambre syndicale de la Sidérur
gie' fr.ançaisé, etc .. : Le Président directeur· général 
est·-M;; Jril'ès Moch, ancien ministre; Là présenëe 
trè·s active dés intérêts de· la route, de l'automobile 
et du pétroie'. est apparente. •. . ... 
· Ainsi, deux sociétés d'études fondées et sôiitenues 
par · de puissants groupes financiers et industriels 
transforment en projets réalisables les grands et 
beaux desséins qui travèrsent les esprits d'élite et, 
plusi·,fard une partie dU' · public ; elles respectent 
les champs des possibles et proposent •des combi
naisons alternatives· dé :moyens.• Pui~ viennent les 
Co~ssions·. intergouvernementales., tes · projets 
« mis en· œuvre » vont changer la sitùation relative 
et les> coordonnées de puissantes industries, de 
grandes' entreprises, d'·agglomérations ·urbaines, dé, 
provinces entières, de nations mêmes; · · 

Des' masses et des· masses croissantes· dàns des 
directions et 'sur des rythmes qu'il est difficile de' 
prévoir, sont visées et intéressées dès le début. Les 
pouvoirs· d;.n:s·· le jeu sont · concentrés à l'extrême. 
Ce'. sont 'ceux de ces sup·è;-entreprenèurs qué so~t 
les' animateurs et chefs de . groupes financiers et 
économiques, ceux des · hommes-charnières, de ces 
médiateurs dont ra carrière se déploie à cheval· sur 
la ·. polhiquè · et )''économie, ', dont la : puissance 
peÎ'Sonnellè est pom: une large part, un reflet des 
,puissance financièr~s .et industrielles. ·Ces pouvoirs 
frè's rigoureusement èon:centrés 'préparent les déci
sions éventuélles et pèseront sur la' 'décision et sa 
mise en œuvrè.; • . tl :; '!. . 

Une dépense 'très . étendue . d'invention, d'inno
vation · se .fera · dans tous lès ordres ( technique, 
administr.atif, économiqùe)'.' L.a' créÎltion bollective. 
initiale entraînera ·là,' possibilité · de nombreuses 
anttès, créations 'collectives, plus ou. moins, direc
tenieiït: reliées' à la: ,première. Les pouvoirs publfos; 
servfoes, ministères, ,.gouvernèmen'ts . intervi~nnent 
direâemènt ou:indirectément'.'; ils s·e prononcent 
of fiêJ.elleÎn:ent et· explicitement, pour . préparer et 
prendre la décision, puis err f.aire mie réalité. Quel, 
est, à l'égard des intérêts - des groupes de pres
sion - le, degré de leur autonomie .. ? .. Quelle e.st 

1 
t 



494 REVUE DU MARCHE COMMUN 1 
leur capacité, en _ agissant sur les élites et les 
populations, de changer. les conditions de base 
de la création collective ; --:- de substituer par 
exemple, une solution supranationale ou euro
péenne à une solution internationale (2), .- ou de 
remplacer la formule de la concession par celle de 
la société mixte soumise à_ l'action vigoureuse des 
pouvoirs publics ; - ou d'exercer, en vue d'intérêts 
généraùx, concrètement et précisément définis, un 
contrôle efficace sur une gestion que l'on suppose 
privée ? 
, Questions qui se posent d'entrée de jeu et qui se 
préciseront dans le déroulement de notre enquête. 
Des éléments de réponse permettraient _ de dire 
pourquoi et comment, en quel sens et à l'intérieur 
de quelles limites l'entreprise est « collective ». 

Av~t d'y venir, disons ce que sont les deux 
ouvr.ages et comparons-les à partir du Rapport de 
la Commiss_ion Franco-Britannique de 1963. 

- Le Groupement d'Etudes du Tunnel propose 
le projet suivant : · 

Le tunnel, à usage ferroviaire, long de 51 kilo
mètres dont 37 sous la mer, est raccordé à deux 
stations terminales éloignées de 70 km (près de 
Sangate et près de Westenhanger). Le tunnel peut 
être immergé ou foré. Lé tunnel foré se compose 
de deux tunnels séparés contenant chacun une 
voie ferrée, d'un tunnel de services et d'installations 
termin-ales, et de voies de raccordement aux _réseaux 
ferrés des deux pays. , 

Le trafic est triple : voyageurs, marchandises et 
voitures transportées. A intervalles de 5 à 30 minu
tes, ·des trains porte~autos reçoivent des véhicules 
qui sont chargés et déchargés · par leurs propres 
conducteurs ; ils fonctionnent en circuit continu. 
Durée du pa.rcours : 65 minutes. Capacité pr.atiqu_e 
de transport dans chaque direction : 3 poo véhi-
cules à l'heure. · 

U~ projet récent, remis. à la Commis.sion en 
mars 1963 et qui n'a pas été soumis par elle à un 
examen approfondi, décrit un tunnel immergé 
à usage à la fois ferroviaire et routier._ 

- De son côté, la· Société d'Etudes du Pont 
présente le projet !!uivant : 

_Un pont rectiligne et métallique à poutres droites 
en acier soudé, sur une longueur de 34 kilomètres, 
relie le Cap Blanc-Nez à un point de 1a côte britan
nique proche de South-Foreland. Les travées métal
liques reposent sur des piles en béton armé faites 
d'anneaux-géants, fabriqués en grande série. Quel
ques travées ont une longueur de 441 mètres ( et non. 

(2) La « volonté des nations » étant présumée; 

1 
de 225 mètres comme d'habitude) ; elles laissent 
une hauteur libre de 70 mètres au-dessus des haut~s 
mers, de manière à permettre, par temps norma~, 
le passage_ des plus grands navires .. , i 

Six voies de circulation routière et des accote, 
ments trouvent pla~e entre deux voies ferrées. l 

Un trafic ferroviaire normal peut être assuré: 
La circulation routière peut atteindre le rythme dJ, 
6 000 véhicules à l'heure, soit 4 000 dans le sens le• 
plus chargé. _ 1 

L . d . , . 1 , . a compar.a1son es proJet ne se precISe que peuÎ 
à peu. Une vue d'ensemble en est d'abord prise . 
utilement en recourant à titre principal {mais non! 
exclusif) au Rapport de la _ Commission mixte ; 
franco-britannique (1963). · De grands ensemble3 . 
de connaissances mises en place dès le début seront : 
détaillés et discutés dans toute la suite. 1 

Trois points se dégagent : 
a) Les deux ouvrages sont 

sabJes. 
techniquement réali- i · 

• 

b) Ils promettent l'un et l'autre une rentabilité 
i relativement faible qui doit être complétée par une • 

intervention gouvernementale. • 
c) Ils peuvent l'un et l'autre opérer une puis- Î 

sante jonction entre la Grande-Bretagne et le ai 

Continent. ~ <1 -~ 
a) - Aucun des groupes d'études n'a nié que le 

projet de son partenaire fut techniquement réali
sable. La Commission lllllte a affirmé que les deux 
projets le sont ; elle marque que l'un et l'autre 
accroîtraient la ca-pacité de transport et réduiraient 

\ 
la durée de trajet ( 4 h 30 en train au lieu de 7 h 
par la Flèche d'Or et par comparaison à 3 h 30, 4 h 
par air, de terminus urbain à terminus urbain). 

Sur le principe des difficultés techniques dans 
l'un et l',autre cas, personne non plus ne discute. 
L'expérience des forages montre que l'opération 
comporte toujours des imprévus aggravés quand 
il s'agit de la Manche de risques spéciaux. Quant 
au tunnel immergé, les pressions d'eau qui s'exer
ceront sur lui seront élevées et appellent des pré
cautions attentives. 

Quant au pont, ses partisans en vantent la faci
lité d'exécution et le caractère « classique », ils 
notent que la protection des usagers contre les vent~ 
violents est réalisable et que le renforcement des 
piles pour éliminer les risques d'ébranlement par 
collision d'un navire {recommandé par la Commis
sion mixte) ne soulève aucune difficulté particu
lière . 

. b) - A prendre les choses synthétiquement, l'un 
et l'autre des projets donnent des résultats tels que 
l'on ne pourra pas se passer d'une aide de l'Etat. 
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La différence entre les deux ouvrages est certes, 
très grande : le tunnel donne des résultats prévi
sibles bien meilleurs que ceux du pont. Mais dans 
les deux cas, l'Etat devrait intervenir financière
ment pour élever le rendement propre de l'ouvrage. 
Cette considération devrait influer sur le choix de 
l'organisme et le statut à retenir pour la construc
tion et la gestion. 

c) Les deux ouv,rages, enfin, peuvent réaliser 
une « jonction » efficace entre la Grande-Bret,a
gne et le Continent. Ils augmentent le trafic par 
voie de détournement et par voie de création ; ils 
favorisent la circulation d'informations sous de très 
nombreuses modalités ; ils ne seront réalisés que 
de concert avec des ouvrages, des infrastructure,; 
et ·des politiques qui favorisent les ef.fets de liai
son et d'agglomération territoriales. Les partisans 
du pont vont jusqu'à l'assimiler à une frontière 
terrestre, ce qui est trop : les termes dont se sert 
M. Jules Moch sont significatifs à cet égard : 
l'effacement de « l'absurde petit sillon maritime 
isolant la Grande-Bretagne du Continent », la 
Grande-Bretagne « dés-insularisée », les îles et le 
Continent « soudés » l'un à l'autre, le pont « colon
ne vertébrale de l'Europe des Sept », etc ... On sent 
l'enthousiasme du plaideur : la cause qu'il plaide 
est assez claire : c'est une interpénétration des éco
nomies et des sociétés brirtanniques et européennes. 
Le pont - ou le tunnel - est, évidemment, dans 
ces perspectives, un moyen et une occasion de 
politiques qui débordent tout calcul. 
· Voici maintenant, les maîtres-arguments dirigés 

contre chacun des ouvrages et l'essentiel des répon
ses que produisent leur partisans. On peut espérer 
préparer ainsi les structures intellectuelles d'ac
cueil nécessaires pour aborder l'analyse des. calculs 
techniques et économiques, et comprendre notre 
analyse de la création collective à partir du cas 
examiné. 

Contre le Pont, on invoque à titre principal 
- sa cherté et son rendement faible ; 
- les gênes qu'il impose à la navigation ; 
.:_ l'exigence qu'il entraîne d'un .accord inter

national. 
A. Pour la Commission mixte de 1963, le coût 

du pont est de 4 000 ·millions de francs environ 
(prix 1962) : 3 796 millions contre 3 720 (délai de 
construction : 6 ans). Elle évalue le coût du tunnel 
à 2 000 millions de francs environ (,prix 1962) : 
1 997,8 contre 1 500 (délai de construction : 5 ans). 

Sans justifier pour le moment, les résultats, le 
rapport financier du tunnel se présente ainsi ( dans 
le cas de l'hypothèse forte de trafic). 

Pourcentage moyen 
annuel de capital 

7 premières années 
8 à 12• > 

13 à 17• > 
18 i 25• ' > 
26 à 311" » 
31 à 37• > 

Bénéfices 
distri- · 

huahles 

8,35 
9,6 

10,4 
12,3 
13,8 
14,5 

Dividende 
net 

6,1 
7,6 
8,-25 
9,75 

n,1 
12,55 

Le rapport (financier) prévisible du pont est 
résumé dans le tablearu que voicï : 

Bénéfices œistrihuahles 

Années à compter 
de la mise en service . 

1 à 7 
8 à 12 

13 à 20 
21 à 25 
26 i 30 
31 à 37 

Capital 4 600 
% de capital 

3,7 
3,5 
3,5 
3,9 
3,75 
4 

A premier e:x:amen, ce ne sont en aucun cas des 
performances brillantes ; un statut fiscal préf é
rentiel ou (et) d'autres avantages octroyés par 
l'Etat, apparaissent indispensables et sont du reste 
prévus expressément par les promoteurs. Mais dans 
le second cas, les résultats dans ces tableaux sim
plifiés sont vraiment très médiocres soit en mon
tants absolus, soit par comparaison au premie~ 
cas. 

La Commission mixte les juge insuffisants au 
point de iprononcer que - contrairement au 
tunnel - le pont ne donne pas de résultats pré
f érables à ceux qu'obtiennent les moyens de trans
port à travers la Manche, déj•à pratiqués. 

•Ce jugement ne pouvait pas être considéré com
me sans appel par les paI'tisans du pont. Pour M. 
Jules Moch, les recettes brutes du pont d'•après 
les plus basses prévisions de trafic, atteignent 207 
millions de francs la première année pour croître 
jusqu'·à 3115 la dix-septième. Les recettes nettes 
passeraient · de 197 millions à 291 de la première 
à la dix-septième année d'exploitation. 

· Si l'on accepte ces calculs, on ne peut qu'être : 
sensible au fait qu'en une dizaine d'années, des 
recettes nettes voisines de 200, 250 millions cou
vrent à peu près les coûts de construotio:n dru pont 
évalués" à 2,95 milliards de nouveaux francs par. lt:: 

I . 
1 
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commèntateür. · L'observation, ·on ·té ·voit; se ·place 
dàns un ·pfan de -rapport financier (de rémunéra
tion du capital/réuni sous une 1forme déterminée). 

D'ailleurs, com:parer tunnel et pont, c'est, pour 
les partisans de ce dernier, raisonner imparfaite
ment. · Le pont est routier et ferroviaire ; il ne 
préjuge pas, par' . conséquent~ de l'issue à.e' la 
concµrrence entre le rail et l:a .route ; il laisse aux 
usagers de l'ouvrage toutes leurs chances, notam
ment· celles des trarisports ultrarapides (aérotrain~). 
J.l permet en O'lltre, les transports- par camions 
lourds et rem,orqm;s ~lont ·usent . les_ .. producteurs 
de l'Europe contin_entale -,, à ,q\10i les ·partisans 
du tunnel . rétorquent que c~s, de~iers transports 
ne sont nullement exclus de leur projet. 

~,. . • •• ; • ! . ' • • • • 

B. Les gênes imposées à la navigation par le 
pont SO?Jt _<:onsi~érées comme graves par, la Com
mission .nµxt~.' La Manche est uµe' voie··.m.a'ri.time 
•très fréquentée· où les 'collisions so~t fréquentes. 
En 1963·,· on enregistre 29 collisions entre navires 
dans le Pas:de-Calais (13 par temps âe brume, 16 
par temps ~lair). Un rappor.t du c~pitaine de fré
gate Odet· traite des difficultés supplémentaire~ 
hnposées par le pont à la navigatîon: On a obser
vé que les light-boats (les bateaux-fêux) qui signa
lent les points· dangereux, sont eùx-mèmès abordés 
pa~ les navires. On croit' pouvoir dire arissi que, le 
radar ,ne' donnànt' pas toùjoùrs. ,:pl~ine satisfa<:-tion 
s~r les èourtes "distances, le.s ·c~llisions' sè ·sont pro: 
dùites à, peu près':autan~ ·pour 1es ,hafoaux munis 
d( radàr ~e pour ceuxqlli ~·en' ~>nt pa~. . 

Aux héu:rès dè pointe;' lës navires 'seront 'vrai
sé~lableriient obligés de 

0

prendie leur ,t<n~r êi' de 
croiser p-en:daiit un 'certain temps' avant de' pouvoir 
passer : ,._cett~ manœuyre implique des _ risques 
sùpplémentaïres.' ··•.. · • ' · · · .,.,. 
'. Les pa_rti~ans'_'du pont''exchièhi 1e· pilot~ge': ils 
i."ec01nin.ândent ûn ~àlisage· soig~èûx1 dbnt. on peut 
penser qu'ihiè'suffirà·pas. Ils'vont parfois jusqu'à 
dire que, la }rése:ri~~ du pont' ei' la I nécessité · de 
:réglèr la ~ii:éulation, '<<" rêgulàriseroni », « . issaini
r'ont la navigation sür la Mariéhe' ». t'est possible, 
non ~er.tain." ". · , ~ .·.i .;i, 

·. La'. gên~ sensible· 'à l'a navigatïon a été retenue 
pa'r la Commission inixte contre ·le pont.·· ' · 

• '. • ) ~ · 1 . ~ • • • ~ 1 ' • 

... C. Quant; i' 1 
la ~on(ê~en.ce . i~te~~tion~l~ . ;réten

dument nécessaire, ell~ est un argument de plus 
ret~nµ par la Co~mi~sion .mix;te. ,p,our .. éca:r-ter la 
solution du ·pont. La qu~tion est celle-oi : le· pont 
sur un,e partie de son parcours· est au-i[essus de la 
me:,;_ libr}~::; -pt?ur .le 1 co;nstruire, n~ ,fout-Ü; pas 
obte~.ir.. l'acquiesc~m,en-t .·!l':w:l:~i; ~Qfé:re1içe · Mon-

diale, c'est-à-dire s'engager dans une très longuè 1 
proc~dure ? M. Jules Moch cite des préc;édents, ' 
invoque une consultation d'un juriste français, M. 
Paul.Reuter, et conclut que, pratiquement, 1'accorèl 
des deux partenaiœs principaux suffirait. Peut- " 
être est-ce déplacer le problème plus que le résou-
~&' ! 

Contre le Tunnel, les partisans du pont invo: \ 
quent · .princiipalement : 

--'- les imprévus des forages- sous mer ; . 
~-la satùration- du tunnel et, par suite, son 

hiadaptàtion aux besoins à long terme. ·, 
....::..... Les opérations de forage courant sont expo· 

sées à des· risques géologiques ; c'est poui;quoî les 
compagnies· spécialisées. répugnent à fixer des for
faits. Le forage sous la mer ·et sous la Manche pré
sentê des risques spécïaux. 

Si l'on rencontre. une . faille importante, l'opé
ration peut être proprement bloquée : il .f audrà 
recommencer fout ou pàrtie des travaux ; péut-êtrë 
les suspendre définitivement si la malchance a été 
grave ou répétée. Ce risque est réduit, seinble-t-il, 
depuis que, sur la recommandation de la Commis
sion mixte de 1963, une nouvelle étude géologi.: 
que a· été conduite · en- 1964-1965. Restent les ris
ques de forage que l'on pourrait appeler sècori: 
daires ; ils ·e~ôsent à majorer les devis initiaux:; 
il est clair que les calculs écoriômiques et finan
ciers s'en trouvèràient modifiés '- 'non moins olair 
que · la marge est si considérable entre coût du 
tunnel et coût du pont que rien,· dans les ·ordres 
de grandeur, ne serait changé par les risques secon
daires dri forage. ·• 
~ Une objection majeure éontre· le tunnel est 

le risque de saturàtion. ,r • 
· Jules Moch (3) · insiste ·vigoureusement· sur ce 

défaut : il écrit (4) : « Le plus long tunnel du 
monde coûterai,t moins cher que le plus vaste pont 
maritime jamais conçu, mais il ne rendrait pas 
les· mêmes services, il··serait .. ; plus vite· saturé ».:. 
« Faut-il .dès lors, choisir le tunnel au risque 
d'obérer gravement 1m avenir. ·àssez proche, pour 
allégèr · les ,charges immédiates. ou, au contraire, 
voir grand plutôt qu'étriqué, en décidant la cons
truction du pont que ne· menace aücuné · satu
ration prochaine ... ». On' ajoute ·qu'en: cas· d'insuf
fisance impronable du pont; il suffirait d'y super
poser un tablier pour en âugmenter la càpacité { à 
confütion, toutefois, dit le partenaire qu'on ait 
prévu' l'opération dès' le début et èonstruit en 

. ., 
,(3) °Jules, MocH, Le. Pont sur la Manche, l'œuvr~ dont 

l'Europe a besoin, Robert Laffont, 250 p. 
(4) P. 63-64. 
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conséquence) .. La. thèse de 1a saturation repose 
f!Ur une ,prévision :de tTafic engendré par l'ouvrag~ 
qui est . ·contestée. Des voix anglaises se sont fait 
entendre qui prévoient un gaspillage étendu, quoi
que temporaire, du capital fixe représenté par le 
tunnel ( ce ·qui n'est pas contradictoire avec . le 
risque. de saturation), mais qui observent aussi que 
le tunnel prévu par le Study ·Group. anglais, est 
capable, en . 1984,. d'.assurer le transpor.t de trois 
fojs. le.,tra:(ic.,de pointe estimé (5), Il ne,:semble 
donc pas que Ja thèse de_ la sat~ration soit simple 
ni. qu'on en pui~e _tirer les conséquences qu'aiment 
à retenir les :partisans du pont. . , '. 
., En. résumé; la Commission. franco-britanµique de 
1963 considère : . • . .. 

- que le tunnel; ferroviaire est µne· solution 
préférable au maintien et au développement des 
moyens de traversé~ ~ct~el~; . , ~ : . , ... ,., ; l' 

- que le pont serait moms avantageux que ce 1 "' 
maintien et ce développement. . . . 

Mais il n'est pas douteux que la· discussion 'puiss~ 
gliss~r_vers deux autres· projets : un projet d~'t\ffinel 
immergé/- routier et ferroviaire, - so~iiiis a-q.x 
gouvememènt~ en mars '1963; - puis. un· projet 
mixte : d'abord un ·pont ju~q1{à une île artificielle, 
p~is ·un.t~nel sous-marin .. d~ cette î~~ jusqu'à la 
co~e anglaise. . . · . • . . , . 

On ne l'oubliera pas, même si l'on préfère rete
nir à titre prhicipal le choix' e:t;ltre le tunnel ferro~ 
viaire ,et_ le pont è~mple( (fe;rov,iair~ et rimtiir ). 

. Qu'enseigne cette première mise en place sur la 
prépar,ation de la. ·décision et la décision co1:1êer
n_ant ~Il gi;~~d ouvriig~ à 1~ fi1:1 du xx0

• siè~le.? ,", 
. Ce, qui èst mjs en plein~ lumiè_re jusqu'ici, c,.' es_t 

1 Al d . •, , d', d ' • • •) Il .. e ro e . e ( ces soc1etes etu -es qui tiennent_ ·s1 _ pe~ 
~e place dans_ les interprétations . théorigu~ d~ l.~ 
vie . économique: . Ces équipes de techniciens 

1 
sont 

réunies et payées par de grandes ep.t~eprises et 
par .des groupes financiers et économiques. On en 
dis tÎllgue troi~ ·. ; espèces. : _ les sociétés sp~~ialisêe~ 
dans une industrie ( exemple : la pétro-chµnie), 
les· sociétés (groupes) créées ·en, vue d~une · V•aste 
opé:i;ation. particulière (celle qùi èst · ei:i eHmen 
par exémple), ,les sociétés à vocation · g~nérale 
(aj-µ,si Ja S.E.M,{q. ~n tous c_es cas, il .,s.~mble 
exclu; que ces. techniciens refo~ulent les ques-

. . . ' . )-

tions qu_i leur sont _posées dans_ un sens con!r~ire 
aux intérêts de ceux quUes ont, appel~s, les pai~nt 
et les soutiennent, no~ ,moins qu'ils pre~ent une 
position de critique nette ou d'hostilité à· l'égard 
du régime régnant. Pour les plus grands trayaux, 

(5) G. A. fuNToN, Some implications of a Channel Tun~l: 
Westminster Bank Review; février 01964. · 

après de très longs tâtonnements, une accumulation 
énorme de connaissances, d'expériences, de recher
ches techniques, économiques, financières, constitue 
un pré-investissement, imposant par ·son contenu 
et par son coût ; une très faible fraction des projets 
élaborés deviendra réalité : le reste demeurera dans 
les archives, pourra intéresser les historiens et 
devrait intéresser les économistes. 

A l'origine ·des grands travaux, de petites équi
pes . : des promoteurs, des · super-entrepreneurs et 
des ingénieurs ·de bureaux ·d'études. Le grand 
ouvrage· naît· d'une création collective à l'échelle 
du ~icro-collectif. Ces petites équipes provoquent 
de · grands rassemblements de moyens matériels et 
financiers. Elles préparent la modification du milieu 
vitiµ ·de. vastes ensembles d'entreprises privées, de 
~ollectivités locales, de services publics, d'indi
vidus. Ils seront directement ou indirectement 
inflûé~~és par l;o~~rage qui exerce ses actions dans 
et p~r ses espaces techniques, économiques et 
sociaux. . 
. La compétition entre grandes unités de produ'c: 
tio:n (6) par le moyen des sociétés d'études dépend 
de la capacité de pré-investissement de ces unités 
et de leurs relations d'affaires avec les .secteurs 
p~vés et PW?lics. Les grandes unités de production 
forment, entre elles, des coalitions ou des alliances 
q~i · ne sont n~ les cartels, ni lés trusts classiques : 
ces co~itions us~nt de nombreux procédés de 
concurrence .. fort pèu classiques, où la Société 
d'Etude~· occupe une place de choix .. Les calculs 
et les évaluations portant sur la renta:bilitê dé l'ou
vrage ne peuvent clairement pas tenir un compte 
è~act; des profits iiés qu'entraîne une ·opération 
dé grande envergure, préparée par des groupes, et 
dans une large mesure, du point cÎe vue de ces 
gr'oripes. Le 'grand. ouvrage est donc une « nouveau-

1 •• • ' 

té » qui ne peut pas être comprise entièrement au 
moyen de ces ·outils ~'analyse que sont l'innova
,tion .de production et l'innovation d'organisation. 
·' Soit maintenant, dans· un pays; deux où trois 
grands tvav.aux en compétition, chacun soutenu 
par ses groÙpes et ses sociétés d'études. La décision 
résultèra à un moment donné d'une combinaison 
de. forces ·. (poùvoirs privés et pouvoirs publics). 
Lés''t1s~gers et les ~onsommateurs suivront. Pour 
que l'Etat pèse de son poids propre, il faudra 
qu'il soit relative~ent indépendant et autonome 
à l'égard des intérêts par J'eff.et d'une majorité 
solide où I d'•autres . ~onditions.. . 

' Les masses concernées ne trouvent une c~rtaine 
garantie que dans la formation morale et politi-

(6) Oligopoles. 
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que· (7) des hommes qui composent les micro-grou
pes mentionnés. Les masses ne montrent ni enthou
siasme ni même intérêt spécial pour le grand 
ouvrage : elles sont attentives à leur niveau de vie 
et à leur loisir. Mais né d'une création collective 
le grand ouvrage une fois réalisé devient une 
création collective ; il rejoint les masses et la 
masse. Il dévie et crée des trafics. Il efface et sus
cite des profits. Il provoque des migrations tem
poraires. Il rend possibles des implantations nou
velles. Il engendre des effets de liaison et d'agglo
mération. Tout cela déborde les calculs et les paria 
initiaux. Des réactions de masses humaines sont, 
après les délais, déclenchées par un petit nombre 
d'individus. Ils agissent pendant un certain temps 
sur ces masses à peu près dans le sens qu'ils ont 

choisi et voulu, mais au cours de plus longul 
périodes, la muhitude des décisions en cascade lt 
taches d'huile à l'occasion des effets directs êt 
indirects de l'ouvrage, les conditionnements par
tiels de vastes masses témoignent du pouvoir prQ• 
pte de l'histoire. En un sens, c'est une revanche de; 
masses sans qu'elles en prennent conscience. L'ha\ 
bitat humain a été - sur un point important -, 
transformé. C'est l'action anonyme et collective~,· 
des habitants qui l'emporte. Au bout du compte, 
la dignité de l'ouvrage et de l'œuvre collective ne\ 
peut résider qu'en ceci qu'ils favorisent des formes 

1 
de vie nouvell_es et humainement dignes, des suc- ~ 
cès CO!ll,tre la massification des modèles nouveaux \ 
de groupes humains, - bref une sorte de produc- t 
tion des hommes les uns par les autres. i 

1 
t 
t 

' 
II. - LES CALCULS. TECHNIQUES ET LES CALCULS ECONOMIQUES 

Le tunnel ferroviaire ayant été retenu par la 
Commission mixte de 1963, c'est sur lui que nous 
raisonnerons .• Le type de procédés employés pour 
les calculs est du reste le même dans les deux cao; 
(pont et tunnel) bien qu'il s'applique à des objets 
diff.érents. 

Les calculs techniques et les calculs économi
ques sont étroitement interdépendants. On va voir 
pour.quoi. Une zone d'influence du tunnel est 
définie, à l'intérieur de laquelle le transport par 
le tunnel peut faire concurrence à d'autres moyens 
de transports. 

Il s'agit de calculer : 
- la croissance « naturelle » des trafics qui 

s'opère en tout état de cause, que le tunnel soit 
construit ou non, . 
~ le trafic conditionné : le trafic dont on estime 

qu'il sera « pris .; . par le tunnel aux ferries et à 
l'avion, - à partir d'une. comparaison des coûts 
et de divers autres avantages, . 

. - le trafic engendré, c'est-à-dire celui qui, au
delà du trafic « naturel » sera suscité par la mise 
~n service du moyen de. transport nouveau. C'est 
un . fait, d'expérience qu'un nouveau moyen de 
transport cr.éé, suscite un supplément de trafic ; 
on le mesure par un coefficient. dit d'engendre
ment. 

Plusieurs méthodes sont employées pour la pro
jection de ces diverses sortes de trafic. Leur éta
blissement suppose qu'on estime le coût et le ren
dement de chaque transport. Mais tous les projets 

(7) Qui n'a aucun rapport «J.ir~ct !IV~ç 111 f grm11tion techni
cienne. 

admettent que l'on établira un péage pour le 
franchissement du tunnel. On peut calculer des 
tr-afics plus ou moins grands pour des péages diffé. 
rents. Parmi ces péages, il y en a un qui porte le 
t•rafic au maximum, c'est le péage optimum. 
. Ce trafic maximum pour les diverses catégories 
de transports correspond à des recettes attendues. 
Comme l'on peut h~siter en ce qui concerne les 
projections et les prix, on calcule des fourchettes : 
hypoclièses fortes, hypothèses faibles. 

Les coûts de construction du tunnel sont éva
lués ainsi que les coûts d'entretien, coûts d'exploi
tation, les coûts afférents aux intérêts et à l'amor
tissement. L'avantage du tunnel peut être déter
miné par comparaison à celui d'autres moyens de 
transport. Les recettes nettes pendant une durée 
peuvent être actualisées au moyen d'un taux 
d'actualisation. La rentabilité financière de l'entre
prise .est obtenue. 

·On comprend l'interdépendance des èalculs 
techniques et des calculs économiques. La capa
cité du tunnel influe sur les péages possibles : à 
l'inverse, on ne calcule pas le volume d'un trafic 
sans faire référence à un péage et le point inté
·ressant est la détermination du péage optimuJII. 
La concurrence entre les moyens de transport d'où 
dépend la compétitivité du tunnel est fonction de 
la technique, mais aussi des tarifs pratiqués. 

Sans jamais perdre de vue cette interdépendan
ce, on peut faire des distinctions simples, pour la 
clarté. 

Nous étudierons d'abord les oalculs techniques ; 
ils portent essentiellement sur les trafics ; ils sont 
utilement prolongés par quelques vnes Sl!:r l'évo, 
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lution des moyens de transport en ce qui concerne 
le trafic trans-Manche. 

Puis nous étudierons les calculs économiques et 
financiers. Ils concernent les coûts, les rendements, 
la rentabilité de l'ouvrage; mais ils ne peuv_ent 
pas être séparés de la discussion de l'organisation 
financière nécessaire à la construction puis à 
l'exploitation de l'ouvrage. 

Quand ces deux études sont faites, on voit mieux 
en quoi les calculs dont il s'agit ne sont que dans 
un sens limité des calculs collllctif s. 

* ** 
1 ° Les calculs techniques : . les trafics . ,. 

La zone d'influence du tunnel comprend pri11-
cipalement les pays de l'Europe de l'Ouest : 
Royatµne-Uni, France, Allemagne, Belgique, Pays
Bas, Italie, Suisse, Autriche et Espagne ( en ce qui 
concerne le trafic des fruits et légumes). ' · '. 
· Peut-être l'ensemble des produits échangés entrk· 
Grande-Bretagne et Espagne éprouvera-t-il ~ne: 
certaine attirance du tunnel. · ' · . · 1 

De même peut-on former l'hypothèse que' Ïe 
commerce entre Grande-Bretagne .et Yougoslavie 
peut-être entre Grande-Bretagne et p;ys de l'Est 
fournira quelque appoint au tunnel. · 

La source du trafic est le produit et le revenu 
de ces pays. Par r·apport à 1955, · en 1980, . le 
revenu réel moyen de la population. dans la z<;me 
d'influence du tunnel aura doublé, le produit 
total plus que doublé. · 

On peut, en première approximation, considérer 
le trafic comme fonction de la population et du 
niveau de vie, sommaire~ent exprim~ par le reve
nu réel moyen. Les retards dans la décision impo
sent une mise à jour des estim:ations. Les conclu
sions en 1963 sont formulées en admettant une 
mise en service du tunnel en 1969 ; les conclu
sions en 1966 admettent une mise en service du 
tunnel en 1974. 

La structure fondamentale des calculs est simple 
( si l'exécution est délicate). 

Le taux d'accroissement du trafic passager est 
relié au taux d'accroissement du produit par un 
coefficient. 

Le taux d'accroissement du trafic en véhicule5 
accompagnés est lié par un coefficient au taux 
d'accroissement du parc des voitures, au taux de 
motorisation ( voitures par nombre d'habitants) 
et au taux d'accroissement du produit. 

Le taux d'accroissement du trafic marchandises 
peut être calculé à partir de l'accroissement pré-

visible du commerce extérieur entre Grande
Bretagne et continent. On obtient cet accroisse
ment à l'aide d'un mo~èl~ _liant les échanges inter
zones aux productions intérieures brutes (P.I.B.) 
des différentes zones et à la décomposition de ces 
P.I.B. (tableaux d'échanges interindustriels). Les 
projections sont faites par étapes, au niveau des 
branches d'abord, puis des sous-branches, la pre! 
mière projection (par branche) servant d'env~! 
loppé à la seconde. · · · · · · · · 

Une seule hypothèse a été retenue dans l'étude 
la p_lus récente en ce qui concerne les entités éco
nomiques à l'~chelle européenne ; celle· où là 
Gran~e-Btetagne · n'appartiendrait pas· ~u · Marché 
Commun-, Si le tunnel · est rentable · d~ns l'hypo
thèse la plus défavorable, il le sera·. a foftiori dans 
l'autre. · · ·· · · · 

. En outre, on décomp~s~'. le tr~fic pi;oduit .pà~ 
produit et pays par pays et l'on essaîe .. de m'esurer. 
les trafics sensibles ~ l'attirance du' tinniel; c'est-à
dire' qùi - vu la compai:ais!)n ''des' coûts, et ·éles 
temps - ont chance d'être « détournés'•» par le 
tunnel et « engendrés » par lui. ·, ·' ·T 

Un exemple frappant des incertitÙde's · et' appro
ximations qui grèvent les évaluations' peU:t être 
cité d'emblée, en ce qui concerne la.« croissance 
naturelle . »' du trafic. En 1965, que constate-t-oti' 
par comparaison à ce qu'annonçait la Commission 
mixte de 1963 ? Le trafic maritime a évolué comme 
i} était prévu et il a atteint le nive{lu· ~ttendu.: Le 
trafic marchandises s'est tenu àu niveau dé l'hypo-. 
thèse. forte, mais a progressé iùr. uh · tyth:µie ·supé~ 
rieur à celui· qui a été 'retenu. D'autre pari, le· 
trafic de véhicules accompagnés est ·le dquhle de' 
ce qui avait été prévu ; il en est de même poùi: les 
passagers simples par J.a voie aérienne. . · 

Probablement, la· croissance « naturelle »; du 
trafic trans-Manche peut-elle s~· tradùire: 'dans' le· 
tableau très simplifié de la page suivante (en mil
•liers). 

Pour les grandes catégories de trafic, des compa
raisons quantitatives sont faites en termes de 
èoûts, elles sont projetées et corrigées pour tenir 
compte de circonstances observées ou probables. 

Soit d'abord les passagers et voitures accom-
pagnées. . 

On détermine par voie d'interviews, l'origine, et 
la destination des voyageurs par catégories de' 
moyens de transports. On calcule le coût total du 
voyage .. entre les divers moyens de transports 
existant~. Par ces courbes d'affectation, on ·peut· 
déterminer le nombre de voyages actuels, détour
nés vers le tunnel à un péage donné et au p~age 
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Passagers aér:iens \ Marchandises 

Années Voitures Passagers susceptibles l -. manitimes d'emprunter • 
lignes lignes le tunnel ; • courtes très courtes ; 

1975 ········•••,!>•• 1890 3 820 715 3 900 13 200 
1985 ·············· 2 630 5930 1035 3 900 21500 
1995 ·············· 3 060 8170 1035 3 900 32 600 \ 
optimum. Les projections réservent des surprises. 
Quan:d on évalue, en 1966, les calculs faits en 1963, 
que constate~t-on ? Pour ce qui est des voitures 
·accompagnéés, de nouvelles Hgnes de ferries se 
sont créées, qui satisfont au trafic étalé, hors du 
Pas-de-Calrais, elles ont des marges bénéficiaires 
élèvées qu'elles pourraie~t réduire : elles dimi
nuent un peu les chances du tunnel ferroviaire. . 

Pour les passagers sans véhicule, le tunnel doit 
« prendre » du trafic, plus aux voies maritimes 
qu'·aux voies aériennes. Là hausse des prix du 
transport des passagers P'ar mer devrait procurer 
un . certain avantage au tunnel. 

En ce qui concerne le trafic engendré, on a pro
cédé par analogie et tiré un coefficient d'engendre
ment de mise en service, dans un passé récent, 
d'ouvrages ·analogues. L'iaiialogie ne peut être que 
lointaine. Il n'y a pas d'ouvrage vraiment analogue 
au tunnel, qui est une grande nouveauté. Aussi 
les estimations ont-elles été faites par analyse sta
tistique directe, éclairée par l'expérience des ingé
nieurs-conseils. Les observations récentes ( 63, 66) 
ont corrigé les prévisions initiales : une partie 
de la création de trafic provenait de l'engorgement 
des ferries qui a été allégé par la création de 
compagnies nouvelles. 

Restent les marchandises. 
On a, pour 40 groupes de marchandises, déter

miné le point d'origine, le point de destination et 
l'itinéraire. On a oalculé l'avantage en coûts pro
prement dits et avantages annexes offerts par le 
tunnel ferroviaire et précisé ainsi le détourne
ment aux différentes années étudiées : année de 
base (1966), années de projection (1976 et 1985), 
et horizons plus lointains. On estime que le pour
centage du trafic global qui seva détourné par le 
tunnel au péage optimum est variable selon les 
horizons et a tendance à croître, passant de 39 % 
en 1975 à 43 f}1o en 1985. 

Cela tient principalement au fait que la struc
ture des échanges entre la Gvande-Bretagne et le 
continent se modifie, la part des produits finis 
augmentant par rapport à celle des produits semi
finis. 

Il est probable que le tunnel n' « engendrera » 
pas un trafic notable. Les événements récemment 
observés et prévisibles exercent des influences 
diverses : ce sont la hausse des frets maritimes 
combinée à de nouvelles techniques de transports 
maritimes qui limitent l'iavantage apporté par le 
tunnel, d'autre part, la hausse des prix des trans
ports par fer et par route. 

(en milliers) 

Véhicules accompagnés Passagers sans véhicules 
-· 

Marchandises 

T. détourné T. engendré Total 
(tonnes) 

T. détourné T. engendré Total 

1974 .... 1530 420 1950 3410 170 3 580 4190 

1980 .... 1990 550 2 540 3 630 180 3 810 6010 

1990 .... 2430 670 3100 3 980 200 4180 9570 

2000 .... 2 760 760 3 520 4280 210 4490 13 280 
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Compte tenu des calculs et des corrections, il 
semble que les moins mauvaises projections en 
1966 (août) puissent être résumées dans le tableau 
très simplifié que voici (hypothèse forte) : 

Ces chiffres sont produits uniquement pour 
donner une idée des ordres de gvandeur, des lon
gues périodes considéréès et de l'incertitude de, 
calculs. Par comparaison· aux évaluations de 1963, 
toutes les corrections sur les quantités citées sont 
en hausse. 

2° Les calculs économiques et financiers 

. Les calculs économiques et fin!mciers concer-
nent : 

a) les coûts ; 
b) l'avantage économique net de l'ouvrage; 
c) le rendement financier. 

a) Le coût de constructi~n du tunnel selon les 
dernières évaluations (66) s'établit à : 

Le coût 
appareils de 
blit à : 

- 1 450 millions de F 
- 1 650 millions de F 

des installati!)ns terminales, des 
sécurité, de la signalisation s'éta-

700 millions de F 
additionnés aux sommes précédentes : 

- 2 150 millions de F 
- 2 350 millions de F 

85 % des dépenses engagées doivent l'être dam 
les trois dernières années de six· années de construc
tion de l'ouvrage. · 

Les coûts d'exploitation (sécurité, renouvelle
ment, extènsion) sont calculés par périodes · et 
actualisés ·pour l'année de la mise en service pré
vue (1974) à un taux d'actualisation. 

b) L'avantage économique net du tunnel s'éva
lue ainsi : on déduit des coûts ci-dessus, le mon
tant de ce que coûteraient les moyens traditionnels 
de traversée qui peuvent être économisés par la 
mise en service de l'ouvrage; on évalue également 
les économies réalisées dans les coûts d'exploita
tion des matériels de transport. On tient compte 
enfin du temps gagné par les usagers grâce au 
tunnel et des av,antages économiques provep.ant 
du trafic engendré. · 

Selon les plus récentes évaluations, qui ne _tien-

Taux 
d'actualisation 

7% 

8% 

favorable 

5 910 . 

4 870 

défavorable 

3 450 

2 760 

nent compte que · d'une partie des éléments qui 
viennent d'être énumérés, l'avantage net, valeur 
actuàlisée en 1974 (unité : million de F.) se pré
sente selon tableau de la colonne précédente. 

c) La rentabilité financière s'obtient au moyen 
de là compraraison entre deux quantités : 

...:.... les recettes nettes pour le niveau de péage 
optimum; 

- la mise de fonds initiale, plus les intérêts 
intercalaires. 

On définit le taux de rentabilité qui êquilibre
rai t la première et la seconde de ces sommes . 

D'après les dernières estimations ce taux absolu 
d'actualisation s'établit : 

- dans l'hypothèse favorable à 20 ,% 
- dans l'hypothèse défavorable à 14 % 
Ainsi se présente pour l'essentiel la structure 

des calculs économiques et financiers. 

* ** .. 
Considérons maintenant l'organisation adminii,. 

trative et financière telle qu'elle se présente d,ans 
les projets, plus précisément dans ceux d'entre eux 
qui semblent acquérir une certaine consistance. 
Ce sera une occasion de voir en quelle mesure on 
aura le droit de dire que le tunnel sous la Manche, 
s'il se réalise, sera une création collective. 

Comme le tunnel intéresse certainement l'Eu
rope et, indirectement, un grand nombre d'autres 
nations, on aurait pu - avec une bonne dose 
d'illusions - entreprendre l'étude et la mise en 
œuvre d'un organisme public international, finan
cé par' les divers Etats se jugeant « intéressés » et 
qui auraient agi par la voie budgétaire. Mais la 
réunion d'une conférence internationale sur un tel 
sujet risquerait d'engager des débats et d'imposer 
des délais interminables. Puis, la constitution d'un 
pouvoir international à objet spécialisé, impli
quant pondération des pouvoirs nationaux et notam
ment reconnaissance de droits particuliers à la 
France et à la Grande-Bretagne, soulèverait des 
difficultés complexes. Les Ministères des Finances. 
d'autre part, seraient vraisemblablement disposés 
à financer l'entreprise par la voie budgétaire. Une 
solution de cette espèce· aurait impliqué l'inter
nationalisation. d'un grand ouvrage en. un point 
stratégique du globe. Idée séduisante et qui pour
rait trouver bien d'autres applications, mais qui 
suppose un développement du pouvoir internatio
nal et même supranational dont nous sommes bien 
loin. 

C'est dans une toute autre voie que s'élabo!.'ent 

l 

l 
1 
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les projets qui auraient éventuellement chance 
d'aboutir. 

Il semble qu'il y ait eu, au cours de négociations, 
p.ne certaine opposition· entre experts britanniques 
et experts français. 

Les experts britanniques, invoquant l'impt?rtance 
de l'entreprise p~ur les deux Etats et le fait que la 
puissance publique interviendrait nécessairement 
,pour _couvrir des risques et favoriser le financement, 
répugnaient à confier la construction et l'exploita
tion du tunnel à l'entreprise privée. Ils préconi
saient un financement public par les deux Etats, et 
la èonstitution de part et d'autre d'une public 
authority, ces deux organismes étant contrôlés par 
un Conseil d'Administration unique. 

Les experts français ont exprimé l'opinion que 
la construction et l'exploitation du tunnel doivent 
être financés par des fonds privés ; Hs ont insisté 
pour que le tunnel soit construit par une société 
privée ou une société d'économie mixte avec pré
pondérance privée. 

Il est impossible de dire quelle solution sera 
retenue : il semble pour le moment qu'on envi-
sage: 

- une société de construction à financement 
privé; 

- un organisme public de gestion. 
La société serait créée par traité : elle serait 

autorisée à construire et à détenir l'ouvrage pen
dant une période déterminée ; le financement se 
ferait par actions (surtout) et par obligations ; 
les contrôles auxquels la société serait soumise et 
leurs objets seraient stipulés dans le traité. 

Un organisme public serait constitué pour, l'ex
ploitation. Il n'y aurait pas participation des inté
rêts privés mais bien des gouvernements à la 
constitution du capital actions de l'organisme. 
L'organisme serait contrôlé par les gouvernements; 
il déciderait. de toute la politique commerciale et 
financière sauf que les tarifs seraient soumis à 
l'approbation des administrations française et 
anglaise. 
. Quand l'organisme d'exploitation aura reçu 
l'ouvrage de la société de construction, il devra 
servir à cette dernière une rémunération. On 
envisage d'une part, un loyèr minimum pour per
mèttre -à la société de construction de faire face 
aux charges de remboursement de sa dette et 
d'intérêts ; d'autre part, un versement variable 
dépendant du succès de l'entreprise. La durée de 
la concession serait de quelque cinquante années (8). 

Que dire des formes envisagées en nous plaçant 
du point de vue qui nous intéresse ?. Ce sont bien 

' des formes d'économie collective qu'admettent lés 
capitaux privés ; elles leur imposent des contrôlè., 
précis de l'Etat, mais elles restent, il faut bien le 
dire, très traditionnelles ; elles n'éludent pas un 
certain paradoxe : une entreprise d'intérêt géné
ral, d'ordre plurinational, qui doit normalement 
réperéuter ses effets sur de vastes ensembles écono1 miques · et sociaux · est largement confiée à des: 
groupes financiers et économiques qui multiplieut~ 
les initiatives, assurent la préparation des décisionq: 
et joueront un grand rôle dans l'énoncé des condi- ~ 
tions financières de toutes les opérations. Sur ce ~ 
poînt précis, il ne semble pas que le Grand QUVrage · 
de la fin du XX8 siècle soit très différent de ses ' 
prédécesseurs, au XIX8 siècle. 

3° La portée exacte des calculs 
et le calcul collectif 

Il suffit de porter attention aux méthodes et aux ·,· 
résuhats des calculs précédemment décrits pour 
reconnaître : en même temps, Jeur ingéniosité et • 
leur stricte limitation; 

1 
1 

. 
' • 

L'incertitude; il faut bien le reconnaître, · est 
partout. Les coefficients qui relient les trafics au 
produit national ou au parc de véhicules, sont 
largement conveniionnels. Les projections du 
commerce international entre Grande-Bretagne et 
Continent qui servent de hase aux prévisions de 
trafic en marchandises sont sujettes à caution. Le 
coefficient d'engendrement est tiré de cas anal·ri· 
gues, c'est-à-dire peu convaincant. Quant aux calculs 
financiers, ils sont évidemment dépendants des 
calculs techniques : leur actualisation dépend du 
choix d'un taux d'actualisation (7 %, 8 %) qui 
est censé représenter le taux d'intérêt à long terme, 
qui a une importance centrale dans les calcul~, 
mais qui peut donner lieu aux discussions le~ plus 
fondées. 

\ 

Que penser, d'autre part, du caractère collectif 
des calculs examinés ? 

(8) Il est intéressant de noter que le projet du pont sur 
la Manche bien qu'il soit animé par un ancien ministre 
socialiste qllli a présenté, il y a quelque quarante ans une 
remarquable critique de la concession, est aussi confiant 
sinon plus dans l'entreprise privée que dans le projet du 
·tunnel. Le financement du pont par voie budgétaire interna
tionale paraît parfaitement irréalisable à M. Jules Moch. 
Aussi bien une société anternationale d'économie mixte dont 
le capital serait souscrit partie par l'épargne privée, partie 
par des établissements publics ou paraétatiques est écartée 
pour deux raisons : les difficultés nées des différences dans 
le statut des sociétés d'économie mixte suivant les Etats et 
l'opposition probable des Ministères des Finances. La for
mule retenue est donc celle du financement privé. Bien 
mieux, ce financement consistera essentiellement en actions, 
les obligations étant réduites au minimum. 

\ 
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Les calculs sont, à èet égard, très traditionnels. 

. Seuls les éléments les p~us commodément repé
rables et' les plus « directs » sont retenus : des 
éléments tels que l'agrément, la commodité du 
trafic, etc... ne donnent pas lieu · à des évaluations 
numériques. Lès conséquences les plus immédiates 
de l'ouvrage, les agglomérations aux points termi
naux, ne sont pas estimées. On n'a pas dressé les 
matrices de l'ouvrage, ni mesuré son impact sur 
les_ différentes industries des deux pays. 

A plus forte raison n'est-il pas question d'évaluer 
à long terme les effets de l'ouvrage sur les change
gments de structure du commerce et de la produc
tion en Grande-Bretagne et en France ou· en Europe. 

Mais un autre point décisif mérite d'être marqué. 

. Si deux ou trois OUV•rages d'importance compa
rable à celle du tunnel sont. envisagées, ce ne' sont 
pas, croyons-nous, des calculs analogues à ceux que 
nous venons de mentionner qui guideront vraiment 
le choix du Gouvernement. Ce sont des facteurs 
qualitatifs qui devront être pris en considération 
- très mal chiffrables, mais très importants (9). 

Le calcul guide la décision mais ne permet pas 
de la former. Ce qu'on ~prime en disant que de 
tels ouvrages sont « pariés » : les calculs prépa
rent les choix, ils mettent en œuvre la 'décision. 
Ils restent des calculs coup par coup, 'éloignés 
d'une évaluation de la combinaison de Grands 
ouvrages projetés quant à leurs actions conjointes, 
en longue période, sur l'économie et la population 
nationales. 

III. - LE ~RAND OUVRAGE, L'ANGLETERRE ET L'EUROPE 

Ce sont des ensembles humains qui composent 
la substance des créations collectives de la fin. du 
XX" siècle. 

Un grand ouvrage jugé comme tel doit l'être 
aussi comme une contribution à cette œuvre 
qu'est la rénovation de la vie des habitants et des 
conditions de l'habitat. Le tunnel sous la Manche 
intéresse la coopération franco-britannique et le 
mouvement des Europes possibles. 

L'analyse se présente en deux phases. 
Le tunnel doit être compris . comme l'origine 

d'effets de liaison, c'est-à-dire de mise en commu
nication de régions, de villes, de marchés, d'i~dus
tries, de points de croissance, et de foyers cie pro-
grès. . 

En outre, il doit être caract.érisé dans sa conve
nance à l'une des Europe qui .sont politiquement 
concevables, l'Europe des Six, l'Eur~pe des Six 
élargie, l'Europe des Sept ; ces diverses configura
tions ne sont pas fixées, elles sont plastiques et 
évolutives. Le tunnel est utile en tous les cas ,: il 
n'a pas dans chacun d'eux, la même portée écono~ 
mique, sociale et politique. : · · 

. De; effets de liaison à l'interpénétration de deux 
ensembles politiques, la Grande-Bretagne et le 
Commonwealth (attenuated Commonwealth), il y 
a une immense distance ; on en prend consrience 
en étudiant les effets de liaison, puis le conflit des 
préférences de structures. 

A. - Les effets . de liaison . 

Observons, sans y insister, que les effets de liai
son sont la conséquence du pont ou du tunnel ; on 
peut essayer de les esquisser 'dans les · deux cas, ils 

ne seraient pas évidemment identiques, bien que 
des effets généraux dussent être communs. 

La principale différence réside probablement 
dans les développements côtiers. Le pont entraîne, 
aux ·points qu'il atteint sur les deux côtes, des 
agglomérations d'activités et de concentrations 
touristiques qui ne sont pas le fait du tunnel. Mai~ 
d'autres conséquences sont analogues pour · les 
deux formes de liaison fixe. 

Nous raisonnerons donc sur le tunnel ferro
viaire; ses effets ne peuvent être évalués qu'avec 
une très large approximation : nous le répéterons 
à chaque fois. 

Le tunnel doit accentuer des tendances existantes. 
Le trafic Trans-Manche s'est développé beaucoup 
au cours des dernières années. Les passagers trans· 
portés par les British Railways, Région Sud (Sou
thern Region) passent· de 2 650 074 en 1953 à 
4 631 910 en 1962 ; le nombre des véhicules non 
accompagnés est passé de 106 5~5 à 382 631. On 
observe une croissance importante du trafic des 
véhicules commerciaux. Le trafic général entre 
Grande-Bretagne et Continent a puissamment aug
menté. Le ferry Douvres-Dunkerque transport~ 
4 000 voitures de plus en 1959 et 14 000 en 1963. 

(9) De plus, une contradiction est intime aux procédures 
employées. On tient compte du trafic engendré, mais sur une 
période relativement courte et l'on se préoccupe de la renta
bilité qui dépend des agglomérations et des développements 
déjà réalisés. En employant les méthodes . utilisées, un 
< gouvernement européen » préfèrerait probablement le 
tunnel sous la Manche au pont sur le détroit de Messine. 
Est-ce une raison pour renoncer à un ouvrage de ce genre 
ou d~un autre nécessaire au développement du Mezzogiorno ? 

Les développements sont toujours cumulatifs et concen
trés quand on procède à des ca'lculs sur rentabilité en 
période relativement courte. 
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Le. mouvement des personnes a été croissant. Mar
quons bien enfin une date significative : en 1962, 
les exportations anglaises vers l'Europe dépassent 
pour la première fois les exportations vers le 
Commonwealth et représentent environ 37 % . du 
total. · · 

La date de construction du tunnel a été progres
;ivement reculée : on parle de 1974 et non plus 
d'une .. date autour de 1960. Vers 1970, la popula
tion du Sud-Est de la Grande-Bretagne sera d'envi
ron 1 million et demi plus élevée qu'elle ne l'était 
en 1961. Là-dessus, un million proviendra de la 
croissance de la population qui déborde la limite 
de la conurbation du Grand Londres. La popu
lation du Comté de Kent aura dépassé de 150 000 
unités environ le niveau de 1,7 million qu'elle a 
atteint en 1961. On prévoit aussi le développement 
de communautés urbaines du Sud-Est, notamment 
Ashford et Douvres. Les améliorations prévues des 
transports entre Londres et la côte auront été réa~ 
lisées. Des prévisions de croissance du trafic auto
mobile ont été faites par le Hall Committee en 
1963 ;· il n'y a pas de raisons qu'elles soient plus 
basses dans le Kent qu'ailleurs·. (Pour les voitures 
de + 6,8 % à + 8,8 % par an, pour les camions de 
+ 3,1 à 4,8 .% par an). Les revenus personnels 
s'élèveront pendant cette période et tendront à ac
croître le nombre de voyages. On peut estimer 
qu'en 1980, il y aura 10 millions de voitures aut?· 
mobiles en Royaume Uni (1 pour 5 ou 6 person
nes), contre 10 millions en France (1 pour 4 à 6 
personnes) ; d!'ls · accroissements analogues sont 
prévus •dans le Benelux et dans l'Allemagne de 
l'Ouest. 

Lë tunnel relie les deùx grandes zones de popu
lations et d'industries qui sont de part et d'autre 
du Pas-de.iCalais. D'un côté, la zone industrielle du 
Lancashire à la mer. De l'autre celle qui va de la 
Ruhr à la Silésie. Deux zones de développement 
seraient mises en communication par une grande 
voie de transport. Il semble qu'on en· attende, 
Outre-Manche, trois groupes d'effets. 

Le tunnel susciterait de nouveaux afflux de ser
vices dans l'agglomération de Londres et aux carre
fours des routes qui croisent cette agglomération ; 
les industries productrices de services connaî
traient un développement additionnel. Le rôle joué 
par Londres comme grande place productrice et 
distributrice de services à l'échelle du monde, s'en 
trouverait encore accru. 

On ne s'atte~d pas, d'autre part, à ~ déplace
ment important des industries manufacturières vers 
l~ ~uq, O:g. J!Ote simplement ci:ue les industries de 

croissance (growth industries) se sont largemel 
implantées dans le Sud-Est et y ont prospéré. \ 

Enfin, entre l'extrémité du tunnel Westenhanger 
et le ma~ché puissamment concentré de Londre;, 
il y a place pour des implantations de dépôts, 
d'usines d'assemblages, etc ... On n'exclùt pas là 
localisation de nouvelles industries près du tunnel,: 
en se fondant sur les e:x:périences européennes et. 
américaines de localisation des industries près de! 
la frontière politique : ce serait le fait d'entre-, 
'Prises désireuses de se tenir en contact étroit avec: 
les préférences des consommateurs européens et! 
leurs changements. i 

Il n'y a pas de doute que, par l'effet du tunnel, 1 
le comté de Kent serait appelé à se transformer : = 
il éprouverait des concurrences accrues pour la \ 
terre et devrait protéger ses surf aces horticoles et 
fruitières. Des routes nouvelles seraient construites ! 
et les voies ferrées vers le centre de Londres i 

seraient renforcées. 
Quant aux effets plus indirects sur l'ensemble de 

l'économie britannique, ils sont clairement envi
sagés par M. J. Wise qui évoque la création de 
« points ~e croissance » (growth points) pour 
mettre en communication les diverses parties de la 
grande région industrielle visée, et recommande un 
plan souple pour coordonner les transports, l'indus
trie et la politique de l'habitation. 

Du côté français, on a dit, en termes_ frappants, 
que le tunnel ferait de Calais une ville de la ban
lieue de Londres. Formule sans doute exagérée, 
mais qui indique une puissante transformation 
probable de l'importance et de la structure de ce 
centre. Le certain, est que le Nord et le Pas-de
Calais verraient leur développement stimulé par le 
tunnel. Le temps de sa construction 'Pourrait être 
mis à profit pour améliorer et renforcer les liaisons 
entre le tunnel et, d'une part Dunkerque et la fron
tière belge, d'autre part Boulogne et les plages 
françaises de la Manche, enfin, entre Calais et Lille. 
Sans qu'o~ le dise, c'est en établissant des points 
de croissance et en les reliant entre eux avec des 
régions de développement que l'on organiserait 
une ·propagation territoriale de l'infJuence de 

· l'ouvrage. 
Peut-être des comptabilités régionales très déve

loppées et des programmes ou plans régionaux éla
borés permettraient-ils, - permettront-ils -, un 
jour d'estimer au moins sommairement les effets 
sur le produit des régions et par conséquent sur le 
produit national. Nous n'en sommes pas là. Nom 
n'ignorons pas que le grand ouvrage engendre des 
effets collectifs ; mais nous ne savons pas encore 

1 . • Î 

\ 
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les mesurer bien. C'est une des raisons pour les
quelles le grand ouvrage est rapproché des Europe 
« possibles » beaucôup plus qu'il n'y est situé avec 
précision dans ses conditions et ses effets mais il 
y a d'autres raisons qui tiennent au flou dans le 
dessin des Europes naissantes. 

B. - Les préférences de structure 

A qui étudie les prises de position officielles ·ou 
privées en Grande-Bretagne sur la liaison fixe avec 
l'Europe continentale, · deux traits son<t sensibles .. 

' ... , ~ 

- iD'une part, le proj~t semble être assez exté~ 
rieur à l'offensive de la Gxande-Bretagne pouf 
entrer dans le Marché Commun. Les études s' atta'
chent aux ef.f ets limités et observables immédiàte
ment de l'ouvrage. Ces évaluations, ·volontairement 
spéciales, soutiennent les opinions favorables au 
Tunnel, et celles-ci sont unanimes au cours des 
dernières années. Un sound investment disent les 
conservateurs ; en octobre 1964, les travaillist~à 
présentent la réalisation ·ae l'ouvrage comme mie 
certitude. · 

.:._ D'autre part, après la convèrsion ·des Britan
niques à l'Europe, les déclarations favorables à 
l'ouvrage et celles qui le sont à l'Europe· se nmlti
plien<t entre 1962 et 1964. Les prises· de position 
des British Railways doivent être ràpprôchées' de 
celles de l'Export Cou'.ncil for Europe du Trade 
Union Congress. Un ouvrage ·considéré comme sou~ 
haitable en tous cas, en. toutes circonstances, 
appelle spécialement l'attention au moment où la 
Grande-Bretagne réitère ses démarehes et I son 

,ârgumentation pour être admise · dans'. les · éer'cles 
de la politique européenne. · · ··. ·r 

Plusieurs questions sont posées par là, pour ·notre 
objet. Elles sont englobées dans une question fon
damentale pour·notre r.echerche. Une création col
lective, un grand ouvtagè nè prend un sens que par 
là modification des ensémbles humains•'qu'il inté
resse ; il vaut par sa contribution à ùhe œuvre col
lective qui n'est autre quë la transfor.µiation' des 
hommes par lés homnies. Il convient donc dé dépas
ser les niveaux de l'analyse superficielle·: il est 
assez clair qu'une liaison fixe entxe Grande.-Bteta
gne' et Continent' est assez indépendante d'une 
coopération étroite entre· les Il.es·· et l'Europe:· Elle 
est" compatible avec un grand' nombre de projet!! 
d'organisation; européenne, 'bien-qu'elle convienne 
mfeux à certàihs ~ d'entre eux. Enfin, elle poserait 
le problème de son insertion dans ·ùne politique 
européenne dés transports. et <des infrastructures 
si TEurope en avait une qui fût ferme 'èt déter-
ïnin:ée. ' 1 ...... \ ~ l . . 

Nous aurons donc à étùdier' la liaiso1f fixe sous 
trois angles de vu~' : ~ 1 r-. • . • · 

- ·quant à la dés-insularisation de· la Grande-
., . 1 ' Bretagne ; · · ·· ' · 

· ~ quant à sa compatibilité avec les ·EuiJpe 
possibles, par sa valeur de J,'éalisation," par: sa 
valeur de « synibole », ou par sa valeur de compen
sation ; · · · ·,, ·, ,'!' r-·. .; 0,ï; 

· ..,... quant à sa place dans l'Europ'ë essentielle 
(l'Europe des Centres industriels et des · zones de 
développement) et dans la politique de:~ transports 
et des · inf rastrùctures présentée ~ar le Marché 
commun. - · ·> · ' ,. ·'. · ··., 

1 ° LA. DÉSINSULARISATION ET LA LIAISON FIXE 

Ayant proposé le pont sur la Manche, M. Jules· 
Moch lui attribue d'exceptionnelles vertus. La 
Gra~de-Bretagne serait « désinsularisée -», l'E~ope 
de l'Ouest « stabilisée » (10). Le grand ingénieur 
plaide pour un projet q!).'il rapproche d'une 
conception de l'Emope chère à 1:homme _ d'Etat 
qu'il est aussi. Bien que fa plaidoirie ne soit pas 
convaincante, on en peut. tirer des enseignefu.ents. 
. Elle prend appui sur un tableau présentant trois 

couplages, trois rassemblements de pays : · France
Angleterre (F.A.) ; France-Benelux (F.B.) 
France-Allemagne fédérale (F.G.). 

L'ensemble France + Angleterre est le plus peu
plé, le plus industrialisé, celui qui a le parc de 

{10) Le Pont sur la Manche: l'~uvre dont l'Êurope a 
besoin, Robert Laffont, Paris, 1962, ,p. 241. 

.. Habitants P.N.B. Parc, Voitures 
: ., (millions) .. des voitures .. J --

·j J' 
H H.-.,• 

' 
. 

;·-104 1 F:A. 98 6400NF 
,, IO·m••• 

~ -~ ;;l : ... 
; i . 1,, ,.~ . 

F.B. 67 5 560,, 6' 
\ 

97' 
' •• 1 ~ 

' " F.G. 99 5 450· 9 88 
-; 

.J!. '. . 'Il!~,-:.' 

- • .... a i • ,f • • i• / .. •, ... °\, ·~;;.• •.. • > 

voitures le plus élevé et le· nombre de voitures par 
habitani' le' plus grand. . :· · •,'. ··. :;_ · · · ,- · · 

• . , . · • 1 ." , '!. kL ·; ·· f·~ ; , "".: .. ·~ 

L'ensemble France + Benelux, dans cè -pëtit 
tableau est le moins -peuplé ; . il esi riloyei:mement 
industrialisé, il a le parc de voitures le plus fàiblè, 
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à la Ruhr. Pour que les inténtions initiales ·de 
réconciliation impliquées dans l'Europe des Six 
originaire soient respectées, il faut qu'une coopé
ration solide et multidimensionnelle s'établisse 
entre l'Allemagne ei la Frànce, d'où lé traité de 
coopération du 22 janvier 1963 ; ·quels què soient 
ses avatars, quelles que· soient ses difficultés, il 
reste une pièce-maîtresse· de la combin.aison· d'en
semble. 

3) La tr~isième logique de l'Europe élargie depuis 
1958, est celle de l'industrie. L'industrie est expan
sivè. On mise désormais explicitement sur Ji réno
vation des structures industrielles. ·Les · grands 
centres industriels stimulent des croissances et des 
développements sur le territoire de leur· nation· et 
à l'extérieur. Par une pente naturelle, ils trans
fèrent des é<p1ipements, des . techniques et des 
techniciens vers les centres indu~triels relativement 
moins développés, quel que soit le régime politico·
social, c'est-à-dire sans exclure la Russie soviétiq11e 
et ses amis ; ils agissent par l'expoi:tation de maté
riel industriel, p~r la coopération technique et par 
les procédés de la co-production ; ils agissent aussi 
par la voie des opérations régulièrès de co~ercé 
et d'investissement et par celle dé trài_tés' ei' d'ac
cords bilatéraux ou multilatéraux. L'Est s'étant 
industrialisé inégaÎement et incoinplêteme~t, il est 
d~s la nat_itre des choses. que l'Europe contin~n
tale moins désunie l'aide à compléter et à parfaire 
son industrialisation.. . ... 
·. Comme la base' politique ne ·sera jamais ·assez 

solide pour une constniction de . èeüe envergure, 
!'Entente Cordiale, dans l'ordre politique, . peut 
attein~re . des somµiets. Aussi la liaison fixe Trans
Manche, spécialement le tunnel, peut-elle . être, 
'dàns cette atmosphère; un signe de la · volonté de 
faire participer· 1a Grande-Bretagne. à· 1a prospé
rité continentale, pourvu qu'elle ne la_ sabote pas 
et même fasse en sorte d'y coopérer. ,. . 

C'est à cette Eùrope en voie d'élargissement. et 
à son principal artisan, la· France, qué s'adresse 
âùjourd'hui le Premier tra~aillisté, M. Wilso~. Lè 
moment est bon pour faire le point des positions 
a~glaises à l'égard de_ la France et d'une Eu~ope 
un peu· renouvelée. . ~ . 

Avant tout: notons· que la Grandê-Bret;·g~e- e~t 
poussée par les plus puissanti, intérêts à. se faire 
àdmettre en Europe. Les concentrations et stimu
lations des échanges qui avaient alerté les Anglais 
dès· 1957, sé sont poursuivies. Au coùrs des cinq 
premières années du Marché Commun, les échan
ges entre les Six _ont· ai{gmenté d~ 93 % tandis qu'ils 
ne sont accrus . que de 35 % avec les P.ays tiers. 

Druis le riommer'ce mondial, la part.rèlative'd;s s! 
.aug~~nte,, èelle dù · Co_mni.o_nweal~ diminue. ,, 
.. Surtout, la Grande-Bretagne éprouve~ au cour~ 
du XX8 siècle, unè crise de structure qui vient de cê 
que sa position relative, touchant tous les· mono: 
p'Ôles collèctifs· dont elle jouissait au "'xrx• siècle} 
dans le dorri.aine de l'industrie~ de la fhtanèe et dl 
la monnaie, est durement· éprou~ée: Elle est mena~ 
cée si elle perd ses positions du'« grand large » de 
devenir une .. petite Hollande· comme le lui a dit 
Winston Churchill à là fin· de la dernière guerre~ 
mais poùr en coÎlserver une partie; elle ne dispose 
d'aucun des moyens de naguère. La vùlnérabilité 
redoutable, l'extrême. fragilité de sa balance du 
commerce et des paiements n'a pas d'autre raison~ 
Comme elle exporte 25/100 de sa production natio
nale, elle ne· doit perdre aucune occasion d'expor
ter et les exploiter toutes. 

Dans cette situation grave, la Grande-Bretagne 
n'a pas de difficulté - au moins à sa façon et dans 
son style - à approuver quelques-uns des traits des 
logiques· de J'Europe élargie. 

Elle est · àssez hostile au supranationalisme, du 
moins s'il la concerne; On a entendu naguère rap~ 
peler que Sa Majesté Britannique céderait· difficis 
lement le pas à une République de l'Europe Unie 
ou ne poserait vraisemblablement pas sa « candi
dâture » à une élection· européennè ! Un peu diffé
rente est la· question de sàvoir quelle attitude la 
Grande-Bretagne · prendrait' à l'égard' d'un. supra
nationalisme européo-continental ; peut-être favo
rable.? Mais c'est qu'elle n'y serait· pas;· englobée. 

La Grande-Bretagne n'a jamais montré d'hosti~ 
lité à l'égard de· rAllémagne occidentale .conùne 
partenaire d'affaires ni· même· coriiine partenaire 
politique.' · Elle ne: soùhaite visiblement pas une 
coopération par trop étroite entré Bonri et ·Paris; 
Mais il existè des marges ou intervalles ,. de 
confiance à l'intérieur desquels ùne certaine entente 
peut s'établi-r. 
• Oii remarque enfin: que la Gra:ûde~Breiagne a 

toujours pratiqué· pour son propre compte• une 
politique d'échanges commerciaux aveé la Russie 
soviétiqùë et les amis de celle-ci. Elle .·a usé des 
comptes spéciaux et de divers autres procédés pour 
surmonter les· obstacles monétaires· ei · trafiquer avec 
l'Est sans la moindre rigùeur doctrinaire. · 

Là Grande-Bretagne est donc, mais··pour son 
propre compte, en vue de son propre profit, fami: 
liarisée àvec des notions qui ne ·so:ht pas sans 
quelque tessèinblance ·àvec celles· que l'mr rencon
tr~ : d_ans la pratique· et ia doctrine de· l'Europe 
élargie. ·,r: 
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Mais quatre difficultés subsistent. Deux portant 
des noms de groupements humains : c'est le Com
monwealth et les Etats-Unis d'Amérique du Nord; 
deux, des noms d'activités économiques : elles 
s'appellent la politique agricole et la politique 
monétaire. 

a) Le Commonwealth s'est atténué (attenuated 
Commonwealth) et même estompé au point qu'il 
est presque illégitime d'employer le même mot 
pour désigner la réalité d'aujourd'hui et celle du 
Statut de Westminster. Pourtant la Grande-Breta
gne n'a aucun intérêt à rompre les liens qui se dis
tendent et elle n'y songe pas. La situation que crée
rait l'admission de la Grande-Bretagne en Europe 
est moins difficile. qu'elle ne l'eût été autrefois. Les 
marges des préférences impériales se sont restrein
tes à la suite de l'industrialisation des membres du 
Commonwealth. De plus, la Grande-Bretagne n'ac
corde de préférences douanières qu'à la moitié 
seulement de ses importations en provenance du 
Commonwealth. Enfin, même au cas où il faudrait 
abandonner le système de préférences, une partie 
des importations du Commonwealth en provenance 
de Grande-Bretagne serait probablement mainte
nue, et une partie des exportations du Common
wealth pourrait demeurer compétitive sur les mar
chés internationaux. En dépit de ces réserves et 
de ces spécifications, bien des réadaptations et des 
négociations seraient nécessaires si la Grande
Bretagne prenait tout à fait au sérieux l'intégrité 
de ses engagements européens. 

b) Quant aux liens spéciaux qui unissent la 
Grande-Bretagne aux Etats-Unis d'Amérique du 
Nord, ils sont de deux sortes. Il n'est pas impossi
ble dans le domaine de l'organisation de l'O.T.A.N. 
que la Grande-Bretagne accepte une combinaison 
d'indépendance sensiblement plus marquée à l'égard 
des Etats-Unis. Mais il est difficile, semble-t-il, 
d'admettre que la Grande-Bretagne pénètrerait 
« seule et non accompagnée » en Europe. Les 
investissements amencains en Grande-Bretagne 
sont étendus. Les participations et relations d'af
faires sont fréquentes entre firmes et groupes amé
ricains et anglais. 

Les deux domaines de frictions pàraissent être, 
en toute hypothèse, la politique agricole et la 
politique monétaire. 

c) L'agriculture anglaise est très artificielle : 
les prix des produits agricoles à la consommation 
sont maintenus très bas, ·an moyen de subventions. 
Le transformateur industriel de céréales ne les 
achètera pas en Europe où elles ont un prix très 
supérieur aux prix mondiaux. Restent le lait, les 

fruits, la pomme de terre et les légumes qui pour
raient être importés du continent européen, moyen

. nant. des négociations difficiles. 

d) Quant .à la politique monétaire, disons qu'il ne 
f.aut pas 'penser que Londres accepte jamais sur le 
continent une place monétaire principale. La colla
boration beaucoup plus étroite avec l'Europe 
continentale renforcerait-elle la livre ? Il est dif • 
ficile de répondre. S'il résultait de la politique 
nouvelle une forte augmentation des exportations, 
ce qui est possible, il faudrait répondre par l'affir
mative. Mais que se passerait-il pour les investisse
ments? Il n'est pas exclu que des investissements 
anglais en Europe (fortement concurrencés par les 
investissements des Etats-Unis) contribuent au bout 
d'un certain temps au raffermissement de la balance 
anglaise. 

Dans le cas d'une négociation d'autre part conve
nablement montée et réussie, on voit bien la liai
son fixe, le tunnel sous la Manche, procurer le 
symbole de la Grande-Bretagne moins insulaire et 
recev,ant une sorte d'attestation qu'elle pe peut 
plus être confondue avec un saboteur de l'Europe. 
Cela n'impliquerait pas, du reste, une p.articipation 
tout à fait intégrale de la Grande-Bretagne comme 
membre à part entière et soumis à toutes les obli
gations sans adaptations du Traité de Rome. 

Mais la portée de ce grand ouvrage que nous 
venons de voir compatible avec toutes les Europe 
possibles est-elle la même d~ns tous les cas ? En 
généralisant : un grand ouvrage peut-il être déta
ché, - s'il doit prendre la plénitude de son sens 
-, d'une vaste opération politique, économique, 
cul.turelle qui fait de lui une création collective 
située dans une création collective aux dimensions 
plus imposantes ? On essaiera maintenant de 
répondre en .considérant les Europe et leurs grands 
ouvrages. 

30 LES EUROPE ET LEURS GRANDS OUVRAGES 

La vaste coagulation historique des peuples de 
l'Europe, cette Europe continuée avec les moyens 
de la science, de la technique et de l'industrie 
moderne qui est une création collective sur les 
niveaux les plus profonds, il ne faut pas la voir 
comme un puzzle de nations, mais comme une 
organisation des pôles de développement et des 
foyers de progrès dont les effets franchissent les 
frontières et débordent les territoires soumis aux 
souverainetés politiques. 

Une vue de cette ampleur, on ne la trouve pas 
chez les experts, les spécialistes, les caméralistes 

.. 

1 

1 

i 

I 



1 • • 

510 REVUE DU MARCHE COMMUN 
Î ... 

des intérêts immédiats prives et publics. Elle 
s'affirme, en revanche, dans les Mémoires (13) d'un 
homme d'Etat qui fait l'histoire avant de l'écrire. 
Par l'organisation des Etats qui touchent au Rhin, 
aux Alpes et au Pyrénées, nous dit-il, il faudra 
faire de l'Europe « l'une des trois puissances pla
nétaires et s'il le faut un jour, l'arbitre entre les 
deux camps soviétique et anglo-saxon ·». Le but 
est « l'association de tous les peuples de l'Europe » 
et, « dans l'immédiat, un groupement occidental 
ayant pour artères le Rhin, la Manche et la Médi
terranée : l'association des peuples d'une Europe 
étendue de Gibraltar à l'Oural et du Spitzberg ii 
la Sicile ». On vient de lire « association » et non 
pas intégration et l'on n'a pas entendu nommer 
une seule « nation » territoriale, ce sont les peu
ples de l'Europe qui sont mentionnés. 

Ces rencontres entre le vocabulaire d'un homme 
politique très informé et qui a de l'espace dans la 
pensée, et les concepts dont use une analyse moderne 
ne sont aucunement dues aux hasards. Les réalités 
foncières d'une époque, les faits principaux qui la 
caractérisent et que l'on a parfois nommés des 
faits _normatifs (ce qui est beaucoup trop dire 
mais ce qui met sur la voie de recherches pleines 
d'intérêts), ces réalités et ces faits doivent bien 
percer - ici ou là - les couches épaisses des vues 
routinières et des interprétations toutes faites. 

Ce mouvement puissant s'inscrit dans l'histoire, 
pour y imprimer une marque profonde parce que 
1a grande industrie est à l'œuvre. C'est elle qui 
suscite et qui fait croître les pôles' et zones de 
développement, qui suscite entre eux des effets de 
liaison accompagnés d'effets d'agglomérations. 
C'est elle qui donne toute leur portée et tout leur 
sens aux grands ouvrages et à l'infrastructure. 
L'Europe essentielle des grands centres industriels 
peut prospérer dans des combinaisons très v.ariées 
de nations. 

Il ne semble pas que cette vue ait été celle des 
promoteurs de l'Europe des Six. 

On trouve peu de choses sur les transports dam 
le Traité de Rome. L'effet de liaison entre pôles 
èt zones de développement n'est pas nettement 
aperçu dans toutes ses conséquences. La commissi~n 
Hallstein recommande de coordonner les éléments 
des programmes nationaux en vue de réaliser de 
grands axes de communication. La commission 
européenne des Ministres des Transports a, par 
exemple, dressé une liste des projets de voies d'eau 
d'intérêts européens. En la consultant, on aperçoit 

(13) Mémoires I, p. 129. 

Î 
comment certains de ces projets sont directen;i.ent 
liés à l'Europe des Six : la liaison du Rhône' au 
Rhin, par exemple, ou la canalisation de la Mos"elle 
qui, après douze ans de tergiversations et de tra
vaux, a été réalisée en mai 1964. Des priorités 
peuvent être pour ces travaux comme pour d'autres, 
fixées par les ministres européens ; mais en prin
cipe la réalisation des projets incombe aux' g<m-
vemements intéressés. f 

Cette méthode est infiniment éloignée de cette 
création collective que serait l'élaboration d'un 
programme d'ensemble pour l'Europe de nou
veaux centres industriels et des liaisons nécess.~i
res pour les joindre les uns aux autres et aux 
autres centres de consommation et d'utilisation. Ce 
qui est en voie de réalisation, ce sont des 
travaux multinationaux ; la méthode mulij
nationale qui doit déjà surmonter d'énormes dif~i
cultés est tout autre qu'une méthode européennè. 
Elle s'impose précisément parce que, dès qu'!l 
s'agit de « faire quelque chose ensemble » le_s 
nations européennes ont tendance à se récuser :: 
elles se préoccupent de procurer des gains à leuils 
marchands et à leurs financiers, et d'élever le niveau 
de vie de leurs populations. Elles ne sont pàti 
encore converties à un Saint-Simonisme du XX" 
siècle ; à une économie de production collective 
et d'investissement collectif. · ~ 

Un certain· progrès, encore bien _hésitant, s~· 
dessine pourtant (14). A la Conférence Régionale 
de Bruxelles, M. R. Marjolin a posé la question en 
termes de pôles de développement et a cru (c'est 
~ne erreur à mon sens) pouvoir réconcilier lesÎ 
thèses opposées . au moyen d'une distin~tion géo1 
graphique. Dans l'Europe riche, il suffit de combler: 
quelques vides par l'implantation de pôles secon-' 
daires. Au Sud et à l'Ouest de l'Europe, l'implan
tation de grands pôles industriels s'impose. 

De fait, la Banque Européenne d'investissement 
a conclu (octobre 1962) trois contrats de prêts 
avec la Cassa del Mezzogiorno. Deux projets indus
triels intéressent la Sardaigne, un troisième la • 
Sicile. La Commission, d'accord avec les autorités 
ital~ennes, a pris en charge la création d'1;Ul pôle 
de développement dans le Sud italien à partir d'un 
complexe sidérurgique (Tarente et Bari). On 
commence à apercevoir les conditions positives 
d'un développement collectif et que la création 
d'un vaste ensemble humain renouvelé dépend 
d'un programme global de zones de développe-

(14) Pierre DROUIN 
R. Julliard, 1963. 

L'Europe du Marché Commun, 
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ment et de grands ouvrages publics mis à leur 
service. 

Vu sous cet angle, le projet de liaison fixe à 
travers la Manche ne nous paraît pas avoir les 
mêmes chances que lorsqu'on le considère comme 
un grand investissement ou comme moyen de sti
muler les échanges entre les marchés. Au lieu 
d'interroger sur ce qu'il apporte à des combinai
sons de Marché Commun et de zone de Libre 
Echange, on pourrait se demander quel rôle il joue 
quant à la coopération des centres d'industrie lour
de, par exemple, des centres du charbon et de 
l'acier de la Grande-Bretagne et du Continent. On 
aurait tôt fait d'apercevoir que cette coopération 
présente des difficultés spécifiques. Les centres 
continentaux de l'industrie lourde ont déjà reçu 
une empreinte puissamment nationale et même · 
nationaliste ; ils auraient toutefois beaucoup à 
faire pour développer leur activité en directfoii · 
des zones moins favorisées de l'Europe cou'tin.en
tale, pour y compléter les systèmes d'industriali
sation existants, ou pour y créer de nouveaux 
embryons de systèmes. Quant aux centres d'in
dustrie lourde britannique, ils ont des traditions, 
des habitudes et des axes de développements qui 
ne paraissent pas devoir être facilement transfor
més ou ajustés aux intérêts et aux aspirations des 
populations et des productions sur le Continent. 
Ne parlons même pas d'une coopération éventuelle 
de ces centres pour le développement, parce que 
les Européens entre eux semblent aussi imper
méables ,à ce genre de projet. Quoi qu'il en soit, les 
options concernant les coopérations dans la pro
duction jettent sur la liaison :fixe une toute autre 
lumière que celle que procurent les pronostics 
relatifs au développement des trafics marchands. 

* **' 
Pour faire rebondir l'enquête sur le grand 

ouvrage du xx0 siècle et ses zones d'influence, 
considérons l'image et les techniques. 

A longueur de siècle, depuis le début du x1x• 
siècle jusqu'à nos jours, des esprits ont été habités 
par des images simples et grandioses. Un accident 
géologique que la rationalité technique, économi
que, politique réprouve,· s'est produit. Ce bras de 
mer inopportun, il faudrait le franchir. Par ces 
tunnels que la technique essaie sous des masses 
solides ou sous des étendues de mer. Par ces ponts 
qu'elle jette sur de grandes vaHées ou auxquels 
elle fait franchir le Belt. 

A ces images qui projettent, qui désirent, s'ajou
tent celles qui représentent les marchandises, les 
hommes et l'argent qui passent par la voie ouverte. 

De toutes autres activités se déploient pendant 
que les ingénieurs imaginatifs font leurs plans et 
leurs devis de précurseurs. Les techniques progres
sent à l'occasion d'autres expériences dans de tous 
autres domaines. Elles se précisent à l'occasion 
de toutes autres difficultés. Mais le trésor des 
connaissances et des pratiques qu'elles accumulent 
servent les projets initiaux et leur donnent prise 
sur la réalité. 

Faudra-t-il décider? De nouvelles collaborations 
se noueront nécessairement, entre l'esprit qui sait 
et l'esprit qui espère, l'intelligence qui construit 
des mondes entièrement nouveaux et celle qui 
calcul~ des mondes immédiatement possibles. 

Si bien que - isthme .rµ.ondial, voie transconti
nentale, désert fécondé, mer soumise au rang 
d'esclave fabricant d'énergie - le Grand Ouvrage 
ne prépare pas seulement la grande œuvre collec
tive qu'est le changement dans la culture et la civi
lisation des groupes d'hommes, mais procède d'une 
œuvre collective où la foule des artistes et des arti
sans anonymes porte sur son courant immense quel
ques noms, quelques événements, quelques conquê
tes apparentes que retient et transmet seuls l'inju.,te 
mémoire de l'humanité. 
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CONCURRENCE ET GROUPES DE SOClBTES 

Réflexions sur l'attestation 
, . 

negat1ve Kodak 

Lazar FOCSANEANU 

Professeur à l'Institut d'Etudes Politiques 
d' Aix-en-PrJvence 

• 
' - I. - INTRODUCTION i -

l. L' ~ttesta.tion négative du 30 juin 1970. Le 30 
juin 1970, la Commission de la C.E .. E. a délivré une 
attestation négative déclarant qu'il n'y avait pas 
lieu pour elle d'intervenir en vertu de l'article 85 
paragraphe 1 du Traité de Rome à l'égard des 
Conditions générales de vente pratiquées par les 
sociétés Kodak, telles que ces conditions étaient 
appliquées depuis le 1er janvier 1970. L'attestation 
négative, publiée au Journal officiel des Commu
nautés européennes n° L 147 du 7 juillet 1970, 
pp. 24-27, avait été demandée le 6 mai 1963. Cer-

taines modifications avaient été apportées 
demande, le 2 avril 1970. 

j 
à lâ 

! . 
La Commission se prononce, pour la deuxième 

fois, sur le problème des groupes de sociétés, en 
matière de concurrence. Elle s'était déjà penché~ 
sur le problème lors de l'attestation négativ: 
Christiani & Nielsen, du 18 juin 1969 ( v. cette 
Revue, 1970, 32). Dans les deux cas la Commission 
a adopté des solutions libérales tout en suivant 
des raisonnements juridiques différents. 

II. - LES FAITS 

2. Les « Conditions générales » mises en vigueur 
par les sociétés Kodak le r juin 1963. Il résulte 
des considérants de la décision du 30 juin 1970 
que les sociétés Kodak, établies dans le Marché 
Commun, dont la« société de droit américain » (1) 
Eastman Kodak détient la totalité ou la quasi tota
lité du capital social, et qui fabriquent ou impor-

(1) L'expression « société de droit américain » manque 
de précision juridique. Aux Etats-Unis le droit des sociétés 
relève de la Jégislation des Etats et non pas de la législation 
fédérale. Il existe des sociétés constituées et fonctionnant 
en vertu du droit de ,tel ou ,tel Etat particulier, mais il n'existe 
pas de « société de droit américain ». 
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tent les produits photographiques, cinématogra-
1 

phiques et chimiques de cette dernière, ont mis 
en vigueur, le J<' juin 1963, des Conditions géné- _ 
rales uniformes de vente. Il est précisé que les" 
sociétés Kodak établies dans le Marché Commun -
sont au nombre de cinq, à savoir, Kodak-Pathé en° 
France, Kodak A. G. en Allemagne, Kodak S. A. ' 
en Belgique, Kodak S.p.A. en Italie, Kodak N. V. 
aux Pays-Bas. Les Conditions générales imposées , 
aux acheteurs directs, outre des dispositions rela- · 
tives aux cas de force majeure, aux expéditions et ~ 
aux livraisons, à l'assurance des marchandises, aux 
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réclamations et retours, à la limitation de respon
sabilité, à la publicité, aux marques de fabrique, 
etc., contiennent des clauses restrictives concer
nmt le paiement du prix et la revente des produits 
Kodak. 

Les clauses restrictives susmentionnées sont résu
mées comme suit dans l'attestation négative. 

L'article 1 des Conditions générales uniformes 
de 1963 stipulait : · 

« Toutes les affaires traitées avec Kodak sur 
un territoire national donné sont payables au lieu 
du principal établissement de Kodak sur le terri
toire national considéré, c'est-à-dire en France 
Kodak-Pathé, en. Allemagne Kodak A.G., en Bel
gique Kodak S.A'., en Italie Kodak S.p.A. et aux 
Pays-Bas Kodak N.V. ». 

Aux termes de l'article 2, les marchandises 
Kodak étaient toujours facturées aux prix du tarif 
en vigùeur au jour de la livraison. Ces prix s'en
tendaient départ usine. 

En vertu de l'article 8 paragraphe b des Condi
•tions générales, les produits Kodak ne devaient être 
normalement revendus qu'à l'adresse approuvée par 
Kodak. 

Enfin, aux termes de l'article 8 paragraphe c, 
les produits Kodak ne devaient être ni exportés ni 
revendus pour l'exportation « pour àutant que la 
législation en vigueur permette cette interdiction ». 

Il résulte des considérants 15 à 18 de l'attesta
tion négative du 30 juin 1970 que, de l'avis de la 
Commission, les articles 1, 2, 8b et 8c susmen
tionnés tombaient sous le coup des dispositions de 
l'article 85 paragraphe 1 du Traité. La Commis
sion a donc informé les sociétés Kodak qu'elle 
n'était pas en mesure de délivrer une attestation 
négative en faveur de leurs Conditions générales 
de vente. 

En ce qui concerne l'article 8 paragraphe b, qui 
interdisait aux acheteurs directs d'exporter ou de 
revendre pour l'exportation les produits livrés, la 
Commission estimait que ledit paragraphe empê
chait les revendeurs, établis dans un Etat membre, 
d'entrer en concurrence, sur le territoire des autres 
Etats membres, avec les entreprises qui y reven
daient les produits Kodak ou d'autres produits 
semblables. Quant au membre de phrase « pour 
autant que la législation en vigueur permette cette 
interdiction», la Commission l'a écarté, en décla
rant que ses termes ne pouvaient que « difficilement 

être interprétés par les acheteurs comme une réf é
rence, notamment, à l'article 85 du Traité ». 

La Commission trouvait, par ailleurs, que l'ar
ticle 8 paragraphe c renforçait le paragraphe b 
du même article et le moyen d'en contrôler le res
pect, en stipulant que les produits Kodak ne pou
vaient normalement être revendus qu'aux adresses 
approuvées par la société Kodak. 

En ce qui concerne les articles 1 et 2 des Condi
tions générales de 1963, la Commission estimait 
que ces textes « pouvaient être interprétés comme 
signifiant que, au cas où les sociétés Kodak du 
Marché Commun vendraient dans un autre Etat 
membre à des acheteurs autres que la société Kodak 
installée dans ce dernier Etat, ces acheteurs 
devraient payer la fourniture à la société locale, 
aux prix pratiqués par celle-ci. Les acheteurs éven
tuels perdaient ainsi tout intérêt à d'éventuelles 
importations directes, quel que soit le niveau res
pectif des prix ». 

En conséquence, la Commission estimait que les 
Conditions de 1963 avaient pour effet d'isoler le 
marché de chaque Etat membre et de soustraire 
à la concurrence, les prix appliqués dans chacun 
de ces marchés. Ces Conditions restreignaient donc 
le jeu de la concurrence à l'intérieur du Marché 
Commun et étaient susceptibles d'affectèr le 
commerce entre Etats membres. 

3. Les « Conditions de vente » amendées, mises 
en vigueur le 1er janvier 1970. La Commission ayant 
informé les sociétés Kodak que les Conditions de 
vente· de 1963 tombaient sous le coup de l'interdic
tion édictée par l'article 85.1 du Traité et qu'une 
attestation négative ne pouvait être délivrée en leur 
faveur, la société Eastman Kodak « a donné instruc
tion » à ses sociétés filiales de mettre en vigueur, à 
partir du l" janvier 1970, des Conditions de vente 
modifiées, comportant une nouvelle rédaction des 
articles 1, 2 et 8, paragraphes b et c. Le texte ainsi 
amendé des Conditions a été préalablement commu
niqué à la Commission. 

L'article 1er des Conditions amendées précise que 
les produits vendus à l'exportation par l'une des 
sociétés Kodak installée sur le territoire du Marché 
Commun à des clients établis dans un Etat membre 
quelconque de la C.E.E., seront payables à la société 
qui les a vendus. 

L'article 2 prévoit désormais que chaque société 
Kodak, installée dans l'un des Etats membres de 
la C.E.E., facturera d'après le tarif qu'elle applique 
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sur son propre marché national les produits qu'elle 
exportera à destination d'un autre Etat du Marché 
Commun. 

Aux termes de l'article 8 paragraphe b, dans sa 
nouvelle rédaction, les produits Kodak ne seront 
normalement revendus, à tous les stades de la 
commercialisation ultérieure, que par un personnel 
qualifié et dans des locaux permettant leur conser
vation, leur présentation et leur vente dans des 
conditions satisfaisantes. 

.. 
1 

Enfin, l'article 8 paragraphe c,_ dans sa no~velle 
rédaction, stipule que les produits Kodak pourront 

êtrè exportés ou vendus pour l'exportation à l'inté· 
rieur de la C.E.E. aux prix déterminés par les 

parties traitant ces opérations. Par contre, il~ ne 
pourront être ni exportés, ni revendus pour l'e~por• 

tation à l'extérieur de la C.E.E., « pour autan( que 

la législation en vigueur perm~tte cette inte~dic· 
tion ». 

III. LES CONSIDERANTS DE L'ATTESTATION NEGATIVE 

4. Considérations générales. Ainsi que la Commis
sion l'a justement précisé dans · son considérant 
n ° 10, l'affaire soumise ,à son examen comporte deux 
aspects distincts, le premier ayant trait à l'unifor
mité des Conditions de vente pratiquées. par les 
filiales Kodak, le second concernant le contenu de 
ces Conditions. · 

5. L'uniformité des « Conditions de vente ». 
L'attestation négative constate que les Conditions 
de vente pratiquées par les sociétés Kodak du 
Marché Commun sont rigoureusement identiques. 
Elle déclare toutefois que cette identité est due 
aux instructions de la société mère auxquelles les 
sociétés filiales du Marché Commun « sont tenues 
de se conformer ». 

En effet, il est établi que ces sociétés sont « dans 
la dépendance exclusive · et complète de leur 
société mère » et que celle-ci exerce effectivement 
son pouvoir de contrôle en adressant à ses filiales 
des instructions précises. Il serait donc impossible 
aux sociétés filiales de se comporter d'une manière 
indépendante les unes vis-à-vis des autres dans les 
domaines réglés par la société mère {considérant 
n° 12), En conséquence, l'identité des Conditions 
de vente des sociétés Kodak du Marché Commun 
ne résulterait pas d'un accord ou d'une pratique 
concertée, ni dans les relations entre société mère 
et filiales, ni dans les relations entre filiales {consi-· 
dérant n° 14). 

6. Le contenu des « Conditions de vente » uni
formes. La Commission estime que, si les conditions 
uniformes de vente ne constituent, ni un contrat, 
ni une pratique concertée, à l'intérieur du groupe 
Kodak, elles ont néanmoins le caractère d'accords 
entre entreprises, car elles font l'objet de contrats 
intervenant entre les sociétés Kodak et leurs ache
teurs. 

L'attestation négative constate qu'aux termes des 
articles 1 et 2 nouveaux des Conditions de vénte, 
les produits vendus à l'exportation par une société 
Kodak du Marché Commun, à un client établi dans 
un autre Etat de la C.E.E., seront payables à la 
sociét~ vendeuse, laquelle ne pourra les factur~r à 
un prix supérieur à celui qu'elle applique sur .son 
marché national. Ces dispositions ouvrent aux 
acheteurs de produits Kodak de chaque Etat mem
bre, la possibilité d'acheter ces produits auprès ·des 
sociétés Kodak des autres Etats membres, si ~ les 
prix de ces dernières sont plus favorables ( consi-
dérant n° 22). , ; 

En ce qui concerne le nouvel article 8, par.agraphe 
c, la Commission déclare que l'interdiction faite 
aux acheteurs d'exporter hors du Marché Comniun 
ne saurait être susceptible d'affecter le commerce 
entre Etats membres. En effet, la réimportation 
dans le Marché commun de produits Kodak préala
blement exportés par des revendeurs, serait très 
improbable en raison de l'accumulation des mar
ges commerciales et des frais d'acheminement, ainsi 
què de l'obstacle résultant du Tarif douanier 
commun de la C.E.E. A supposer qu'une réimpol'!a
tion puisse être suivie d'une nouvelle exportation à 
destination d'un autre Etat membre de la C.E.E., 
une telle opération paraîtrait invraisemblable, car 
toute demande émanant d'une entreprise établie 
dans un Etat membre pourra être satisfaite direc
tement •à partir d'un autre Etat membre, bien plus 
aisément qu'à partir d'un pays tiers vers lequel les 
produits demandés auraient été préalablement 
exportés {considérant n° 20). 

Enfin, l'attestation négative déclare que la nou
velle rédaction de l'article 8 paragraphe b des 
Conditions de vente indique de manière liinitati~e 
les conditions techniques et matérielles à remplir 

! • • • 
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par les acheteurs pour pouvoir être approvisionnés 
en produits Kodak en vue de leur revente. En 
conséquence, le nouveau texte ne permet, ni aux 
sociétés Kodak, ni à leurs grossistes, d'exclure de 
leur réseau de distribution les revendeurs qui rem
plissent ces conditions mais qui se seraient livrés 
à des exportations ou à des importations de produits 
Kodak dans le Marché Commun. En outre, le nom-

bre et l'importance des acheteurs de produits Kodak 
susceptibles d'effectuer des exportations à l'inté
rieur du Marché Commun ne donneraient pas lieu, 
dans l'état actuel des choses, de craindre que cette 
disposition soit appliquée de façon abusive pour 
sanctionner de telles exportations, en refusant 
d'approvisionner les revendeurs qui les auraient 
réalisées (considérant n° 21). 

IV. - COMMENT AIRE DE L'ATTESTATION NEGATIVE 

A) L'uniformité des « Conditions de vente ». 

7. Dépersonnalisation des sociétés filiales. Pour 
justifier l'uniformité des Conditions de vente prati
quées par les sociétés Kodak, la Commission a eu 
recours ,à un procédé juridique hardi, mais de valeur 
contestable. 

En effet, l'attestation négative nie purement et 
simplement l'existence d'accords ou de pratiques 
concertées, aussi bien entre la société mère et ses 
filiales, qu'entre les filiales elles-mêmes. 

Ce faisant, la Commission s'est écartée de la 
technique juridique qu'elle avait adoptée précédem
ment, dans l'attestation négative Christiani et 
Nielsen, du 18 juin 1969. Dans cette dernière affaire 
(v. cette Revue 1970, pp. 32 et ss.), l'existence d'un 
accord entre société mère et filiale ne pouvait être 
niée, car c'était précisément un tel accord qui 
faisait l'objet de la demande d'attestation négative. 
En 1969, la Commission avait donc décidé que, dans 
les circonstances de l'espèce, l'accord ne constituait 
qu'une répartition des tâches à l'intérieur d'une 
même entité économique et que l'on ne saurait 
exiger qu'une partie de cette entité, fût-elle dotée 
de personnalité juridique, entre en concurrence 
avec la société mère. 

La décision Kodak, du 30 juin 1970, ne s'appuie 
plus sur l'idée que la concurrence n'est pas destinée 
à s'exercer à l'intérieur de certains groupes de 
sociétés. Elle nie purement et simplement l'existence 
d'un ac·cord ou d'une pratique concertée à l'inté
rieur du groupe. 

Le point de vue juridique de la Commission est 
des plus contestables. Il revient, en somme, à dép'er
sonnaliser les sociétés filiales en les considérant 
comme des succursales déguisées de la société mère. 

Or, il paraît très improbable que la société 
Eastman Kodak ait voulu constituer des filiales 
fictives, qui déguisent des succursales. Si telle n'a 

pas été et n'est pas l'intention de la société mère, 
il est incontestable que les sociétés filiales conti
nuent d'être titulaires d'une volonté juridique auto
nome, malgré les procédures de coordination ou de 
recommandation pratiquées à l'intérieur du groupe. 
Juridiquement, les dirigeants des filiales conservent 
toujours la .faculté de refuser l'application des 
directives ou recommandations de la société mère, 
lorsque ces dernières leur paraissent illicites ou 
inopportunes. Si toutefois ces dirigeants décident 
d'accepter et d'appliquer une directive ou une 
recommandation, c'est qu'ils consentent librement 
d'exécuter ces actes émanant de la société mère. 
Or, leur consentement vaut accord, ne fut-il que 
tacite, entre société mère et filiale. La traduction 
dans les faits de cet accord constitue, de toutes 
façons, une pratique concertée. 

En France, la jurisprudence considère que les 
conventions dépouillant les organes statutaires 
d'une société de leur autonomie, en faveur d'un 
pouvoir. extérieur, à la société, sont frappés d'une 
nullité d'ordre public (2). Si toutefois, de telles 
conventions étaient appliquées en fait, elles 
auraient pour résultat de transformer la filiale en 
société . fictive, destinée à déguiser. une succursale. 
La conséquence juridique qui découlerait. d'une 
pareille situation serait l'unité de patrimoine entre 
société mère et .filiale, avec tous les effets d'ordre 
commercial et fiscal qu'une telle unité entraînerait. 
Rappelons, entre autre, qu'en vertu de l'article 
101 dela loi française n°.67-563 du 13 j~illet 1967, 
le règlement judiciaire ou la liquidation des biens 
d'une société peuvent, dans certains cas, être éten
dus à ses dirigeants de fait occultes qui ont accom
pli des actes de commerce dans un intérêt person
nel sous le couvert de la s~ciété. Les sociétés. mères 
gérant leurs filiales par voie d'instructions ou de 
directives contraignantes risquent d'être consi-

(2) V. par ex • .Cass. Ch. comm. Il juin 1965, Gaston Akoum 
c. Jacques Piloy, Gaz. Pal,. 1965.Il.322. 
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dérées conime « dirigeants de fait occultes », au 
sens de l'article 101 précité. 

R~ppelons 'qu'en droit français, les filiales à 100 % 
ne sont ·pas régulières. Si, au moment de sa consti
tution, la so~iété n'avait qu'un seul actionnaire réel, 
elle serait nulle. La réunion ultérieure de toutes les 
actions en une seule main donne droit, à tout inté
ressé, de demander la dissolution de la société, si la 
situation n'a pas été régularisée dans le délai d'n"!l 
an { article 9 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966, 
sur les sociétés commerciales). 

Enfin, les organes des filiales sont tenus d'admi
nistrer ces sociétés dans l'intérêt général de la 
filiale et . non pas ~ans· celui de la société mère 
~ajoritaire: Procéder autrement, équivaudrait à un 
abus de Rroit de la" majorité (3). 

. Pour _les raisons ci~dessus indiquées, il paraît 
extrê:µiement invraisemblable que 1~ société 
Eastman Kodak puisse être d'accord avec le pré
tendu caractère fictif de ses filiales. , 

· Si, d'autre part, ces filiales ne sont pas fictives, 
elles restent titulaires d'une volonté juridique 
autonome et se trouvent libres d'accepter ou de ne 
pas acéépter les instructions de la société mère. Le 
fait de les accepter constitue un accord, exprès ou 
tacite, et le fait d'appliquer l'accord donne lieu à 
une pratique restrictive. 

Si le raisonnement juridique de l'attestation 
nêgative no~s paraît être des plus douteux, la solu
tion à laquelle la Commission aboutit reste néan
m~iJ?-s juste, pour d'autres raisons. 

En effet, on ne saurait normalement exiger que 
des entreprises distinctes, mai~ formant un ensemble 
écpnomique, caractérisé par une organisation 
commune cohérente, entrent en concurrence. Les 
accords ou ·pratiques concertées qui s'établissent à 
l'intédeur des groupes de sociétés de cette nature 
constituent de simples répartitions de tâches à 
l'intérieur d'une même entité économique et ne 
to:riibent pas sous le éoup de l'article 85.1 du Traité, 
à condition toutefois que ces accords ou pratiques 
n'aient, ni pour objet, ni pour effet, d'établir ou 
de maintenir des cloisonnements économiques iso
lant les marchés nationaux de la Co:riimunauté. Tel 
serait notamment le cas d'accords ayant pour but 
ou· pour résultat d'établir ou de consolider des 
disparités de pi;ix ou de conditions de vente · à 

, (3) V .. par ex. Civ. sect. conun., 18 avril 1961, D. 1961, 661 
et Civ. comm., 16 octobre 1963, D. 1964. 431. 

! 

l'intérieur du Marché Commun .. Or, dans rJspèce, 
il s'agit de conditions de. vente uniformes qtii, p,ar 
définition, ne peuvent aboutir au ~cloisonntmeµt 
des territoires nationaux à l'intérieur de la C.E.E .. 
Ajoutons que les Conditions uniforme~ Koqiik ne 
comportent pas de barèmes ou tarifs. de pri:,ç;. Ces 
derniers ne sont pas uniformes et il en s~ra ~q~~s-
tion ci•après (v. n°8 9 et 13 infra). r 

B) Le contenu des « Conditions de vente ». 
8. Considérations générales. Trois clauses · des 

Conditions ont retenu l'attention de la Commission. 
Elles ont trait a) aux prix de vente pratiqués par 
les sociétés Koda:k, b) à l'interdiction d'exportation 
et c) aux restrictions apportées à la reventë'~des 
produits Koda:k. · 

... •i,, 

9. Clauses concernant les prix. Ainsi qu'il vjent 
d'être indiqué {v. n° 2 supra), les. artie:les 1 ei 2 
des Conditions générales, dans la yer~ion de .1~63, 
stipulaient que toutes les affaires traitées avec 
Kodak sur un territoire. national donné étaiènt 
payables au lieu du principal établissèment ~ d~ 
Koda:k sur ledit territoire, les marchandises étâ.nt 
toujours facturées au prix du tarif en vigueur •au 
jour de la livraison. ,· "": 
. . . . . . f • 

La Commission a estimé { considérant n° l~),.,q11e 
ces clauses « pouvaient être interprétées ». ~omnie 
signifiant · que, au cas où une société Koq~ ~u 
Marché Commun vendait dans un autre Etat.mem
bre, les acheteurs devaient payer la fourniture , à 
la filiale Koda:k établie dans l'Etat de l'acheteu'r, 
au prix pratiqué par cette dernière. -~ ~cheteu;s 
perdaient ainsi tout intérêt à d'éventuelles impot~ 
tations directes, quel que fût le niveau respect,f 
des prix. · 

•.) 

Peut-être les appréhensions de la' Commissio! 
étaient-elles excessives. Il ne nous semble pas que 
le texte des Conditions de 1963 pouvait être inter
prété dans le sens appréhendé par la Commission. 
Toujours est-il que les mots « affaires traitées avec 
Koda:k sur un territoire ;a,tional » présentaient une 
certaine ambiguïté. En effet, on pouvait considérer.: 
que les affaires conclues avec une filiale établie 
dans un pays autre que celui du siège de l'acheteur. 
avaient été « traitées », non pas au siège. de la 
société Koda:k vendeuse, mais au lieu de tétà
blissement de l'acheteur. 

' . 
-Dans les Conditions de vente amendées, mises _en 

vigueur le 1er janvier 1970, le doute a été levé: ,Le 
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nouveau texte précise' que les marchandises vendues 
à un client, établi dans un autre Etat membre, sont 
payables à l'établissement Kodak vendeur, qui ne 
pourra les (acturer à un prix supérieur à celui qu'il 
applique· s.ur .son propre marché national. 

Il est évident que, dans leur nouvelle version, les 
a.r~icÎes 1 et 2 des· conditions . de vente ne peuvent 
doiine'r lieu à auèune obje_ction· sous l'angle de la 
concurrenêe, ainsi que .le déclare, à juste titre, la 
déèisfon du 30 juin 1970. · 

•: . ' 

I~ .. L'interdiction d'exportation. 

· :Q n'e~t! pas s~rprenant que la Commission ait 
fo;rmùlé des· objections à l'èncontre de la clause des 
Co_nditions de v~ntè 1963~ . qui interdisait aux 
achete-qrs' directs d'exporter ou de revendre pour 
l'~xRortatioµ les produits livrés. La pratique cons
iantè de la . Commission, ainsi que la jurisprudence 
de ·1a · Cour dé· justice des Co.mmunàÙtés européen~ 
nes, décid~nt de. manière très ferme; que· les inter
dictions d'exportation à l'intérieur du Marché 
.Coriuii.6! tombent sous le coup dè l'article 85.1 du 
'J'.raité de Rome (4): · 

, Le, groupe. Kodak a donc dû restreindre l'inter
diction d'exportation aux Etats non membres de 
la C.E.E. Ainsi limitée, la Commission l'a approu
vée au terme d'un raisonnement assez long tendant . 
à démontrer que la possibilité de réimportation 
dans .le Marché Commun des produits exportés en 
d'ehors de ce Marèhé, paraissait invraisemblable. 
La Commission avait déjà adopté une position 
similaire dans une autre attestation négative (5). Si, 
à cet égard, son raisonnement n'est pas incorrect, il 
n'est pas suffisant non plus. 

.. 
(4) V. en ce sens parmi ,les décisions les plus récentes de 

la !Commission, les attestations négatives Cobeltaz, du 6 
novembre 1968 (J. O. Corn. eur., n° L 276' du 14 novembre 
1968. pp. 29-34 et notamment p. 32) ; V.V.V.F., du 25 juin 
1969 (J.,. O. Corn. eur .. n° L 168 du 10 juillet 1969, pp. 22 
à· 25 et notamment pp. 23-24) ; Seifa, du 30 juin 1969 (J. O. 
Corn. eur., n° L 173 du 15 juillet 1969, pp. 8-12 et notam
ment p. 11) ; Comptoir Français de l'Azote (C.F.A.), du 
6 novembr_e 1969 (J.O. Corn. eur.,.14 novembre 1968, pp. 29-
34 et notamment p. 32). 

V. également Cour de justice des Communautés euro
péennes, arrêt du 13 juillet 1966 (affaires jointes 56 et 58-64), 
Etablissements Consten S.A.R.L. et Gr1U1dig • V erkauf s • 
GmbH c~ Commission C.E.E., Rec. 1966, p. 497 : « La portée 
restrictive de cet engagement apparaît clairement si on la 
c~nsidère à la lumière de l'interdiction d'exporter ... >. 

. ' . . -
"" (5) ·v. notamment l'attestation négative « Grosfilex >, du 
11 mars 1964 (J. O. Corn. eur., 9 avdl 1964, pp. 915-916). 

Les effets sur lâ concurrenèe et sur les échanges 
entre Etats membrés d'une inter.diction d'e~orter 
en dehors du· Marché Commun ne sauraient · être 
appréciés sous le seul angle ·d'une réimportation 
éventuelle des produits exportés. Une inierdictio~ 
d'exporter, même limitée aux pays extérieurs au 
Marché Commun, peut être susceptible d'affecter 
l'équilibre des marchés intérieurs dè la Commu
nauté. Elle peut notamment déterminer des déci
sions concernant les investissements, le volume de 
la production, le niveau des prix intérieurs, le 
niveau de l'emploi, etc. Tous ces facteurs pèuvent 
influéncer le commerce entre Etats· membres. Une 
analyse du contèxte économiquè aurait donc été 
nécessaixe pour établir si, et dans quelle mesuré; 
l'interdiction d'exportation en dehors du March~ 
Commun était susceptible d'affecter la concun:ence 
et fos échanges entre Etats membres de la· C.EJt; 
La ·Commission a cru . pouvoir· se dispenser d'un 
tel examen . et· a limité ses considérants au seul as
pect dela réimportation. O,n pe1;1-t le regretter. 

.. 11. Inefficacité de la cla~e « pour auta;,,t que la 
législation en vigueur permette cette interdiction ». 
L'interdiction générale d'exportation était assortie~ 
dans' 1~ version 1963' des Co~ditions' gé~rales, 'de 
la réserve « pour autant que la législation · en vi.
gueur permette cette interdiction». La Commis
sion a fait abstraction de cette réserve, en décla
rant qu'elle ne pouvait que difficilement être inter
prétée par les acheteurs comme une référence à 
l'article 85 du· Traité {considérant :i:1° 15): · 

Le . raiso~ement nous paraît contestable. .L~ 
rés~rve étajt parfaitement claii:e. Elle subordon
nait l'existence juridique de la clause de non ex
portation .à sa Hcéité. Il aurait mieux valu déclarei: 
que la réserve ne changeait rien à l'interdiction 
parce que celle-ci était illicit~ aux termes de ra:r: 
ticie 85.1 du Traité de Rome.· · · · · · 

12. les restrictions apportées à la· revente des 
produits.' La Conimission a justement 'estimé que 
les dispositions de l'article 8 b des Conditions de 
1963 étaient illicites, car elles limitaient la revente 
des. produits Kodak aux icheteurs 'approuvés ·par 
cette dernière maison. Une tèlle clause constituaii 
manifestement une restriction à la liberté de la 
concurrence et tombait sous lé coup de l'articlè 
85.1 et des textes correspondants des législations 
nationales. En France, en particulier, la mi13e en 
application de cette clause était de nature à expo
ser le revendeur ,à des poursuites pénales pour 
refus de vente, aux termes de l'arti.cle 37, 1°, a) 
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de l'Ordonnance n° 45-1483 relative aux prix. 
Par contre, la nouvelle version de l'article 8 b, 

qui exige que les reventes ne soient faites qu'à des. 
entreprises disposant de locaux appropriés et d'un 
personnel qualifié ne semble devoir donner lieu à 
aucune objection (6). 

C) Le problème des prix. 

13. Le silence de l'attestation négative concer
nant les prix. Ainsi qu'il vient d'être précisé (v. 
n° 7 supra), les Conditions générales faisant l'objet 
de l'attestation négative du 30 juin 1970 ne concer
nent pas les prix de vente des produits Kodak. On 
peut néanmoins déduire, des faits retenus par la 
Commission, que ces prix ne sont pas identiques 
dans les différents Etats de la C.E.E. Dans ces 
conditions, il peut paraître surprenant que la 
Commission ne ce soit pas livrée à un examen cir
con§tancié des disparités de prix. 

Il est vrai que la Commission n'était pas direc
tement tenue de prendre position sur cette ques
tion. Elle était appelée à se p:i;ononcer sur les 
Conditions de vente uniformes qui ne concernaient 
pas les tarifs pratiqués par les sociétés Kodak. 

L'attestation :négative s'est donc contentée de 
déclarer que les conditions de vente examinées 

1 
n'avaient pas poùr effet de cloisonner les marchés 
nationaux, car chaque acheteur était libre de 1'.i?ap
provisionner auprès de la filiale Kodak quF lui 
consentait les prix les plus favorables. • 

Du point de vue strictement juridique, le raison
nement de la Commission paraît pertinent. . 

1 
Du point de vue économique, il l'est peut-~tre 

moins. La viscosité ·de la concurrence est un phé
nomène bien connu. Il ne suffit pas de ne 1pas 
empêcher ou entraver juridiquement les ventes en
tre les territoirs nationaux de la C.E.E.. Pour que 
l'unité du Marché Commun soit réalisée, il est en
core nécessaire que de ·telles ventes aient lieu effec
tivement dans une mesure appréciable, et que l'in
tégralité du Marché Commun soit approvisionnée. à 
,partir de la ou des filiales qui ont la meilleure effi
cacité économique et dont les tarifs sont les plus 
bas. Si la concurrence était vraiment fluide, _les 
filiales implantées dans les pays à tarif élevé }e
vraient disparaître pour permettre une concentra
tion de la production dans les sociétés travaillimt 
à meilleur rende~ent. · .. 

Il n'aurait peut-être pas été inopportun de rap
peler ces vérités aux postulants de l'attestation 
négative. La Commission n'a-t-elle pas manqué· de 
vigilance en évitant de regarder du côté des p~ ? 

V. - CONCLUSIONS 

14. Une proposition de solution. La: solution du 
problème des groupes de sociétés face à la concur
rence intéresse vivement un grand nombre d'entre
prises. La décision Christiani & Nielsen avait per
mis d'entrevoir l'attitude fondamentale de la 
Commission à cet égard. Malheureusement cette 
décision était .trop liée à des circonstances de fait 
particulières pow.- permettre . de .dégager des nor
mes générales sûres. La nouvelle décision Kodak 
confirme l'intention de la Commission d'envisager 
le problème des groupes de sociétés dans un esprit 
libéral. Cependant, cette fois encore la pensée juri
dique de ses auteurs est obscurcie par des considé
rants discutables et fait preuve d'une évaluation 
insuffisante du contexte économique. 

· Il serait grandement souhaitable qu'une nou
velle décision de la Commission vienne formuler 

(6) Il apparaît d'un communiqué de presse de la Commis, 
sion que les établissements Agfa-Gevaert et Zeiss,Ikon
Voigtliinder ont modifié leurs conditions générales de vente 
à la même épo,que et dans le même sens que le groupe 
Kodak (V. Wirtschaft und W ettbewerb, 1970, pp. 221-222). 

. 
de manière claire et précise les principes régissant 
la matière. 

i 
A notre· avis, ces principes pourraient être syn-

thétisés de la manière suivante : 

a) Les accords et pratiques concertées à l'inté-
' rieur des groupes de sociétés ne tombent pas so:us 

l'interdiction de l'article 85.1 tant qu'ils ont uiµ
quement pour but de rapprocher des consomm:.a
teurs les filiales multiples d'une même société
mère. Il est évident que des filiales nationales ou 
régionales sont bien placées pour servir la clientèle 
locale, car elles connaissent mieux la langue, les 
habitudes et les usages des marchés concernés. Dans 
la mesure où les filiales multiples ont uniquement 
pour but de rapprocher le groupe de ses clients 
locaux, leur œuvre est bénéfique aux consomma
teurs. En conséquence, les accords et les pratiquês 
concertées qui s'établissent entre les unités du 
groupe peuvent être considérés comme une simple 
répartition des tâches d'administration et de ges
tion à l'intérieur d'un même ensemble économi-
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que. De tels accords ou pratiques ne semblent pas 
tomber sous le coup de l'article 85.1. 

b) Par contre, dès que la pluralité des sociétés 
filiales tend à isoler les marchés nationaux pour 
créer, maintenir ou consolider des disparités de 
prix ou de conditions de vente, les accords ou pra
tiques qui s'établissent dans ce but entre les so
ciétés du groupe vont à l'encontre des objectifs 
fondamentaux de la Communauté et tombent sous 
le coup de l'article 85.1. 

c) Il résulte des deux principes qui précèdent 
que le véritable critère de l'applicabilité de l'ar
ticle 85.1 aux groupes de sociétés est celui des prix 
et conditions de vente appliqués par les membres 
du groupe dans les différents pays de la C.E.E. 

Dès que ces prix et conditions présentent des 
disparités sensibles et injustifiées, une forte pré-

somption d'illicéité pèse sur les accords intra
groupes. 

d) La disparité des coûts de production n'est 
pas, en elle-même, une justification suffisante des 
disparités des prix de vente. En effet, la création 
du Marché Commun doit aboutir à une implanta
tion rationnelle des entreprises. Si la concurrence 
doit rester libre et fluide à l'intérieur du Marché 
Commun, les filiales travaillant à coûts de pro
duction élevés doivent être supprimées au profit 
de celles dont le coût de production et de distri
bution est moins élevé. Ce sont ces dernières qui 
doivent servir à fixer les prix du groupe pour 
toute la Communauté, l'approvisionnement de l'en
semble du marché de la C.E.E. devant se faire à 
partir des unités de production ou de distribution 
les plus efficaces, quel que soit leur pays d'im
plantation. 
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Jacques DELMAS (1) 

UNE ordonnance de septembre 1967 a créé un 
modèle juridique nouveau qui est resté exposé 

à la devanture du Journal Officiel pendant 
deux ans et demi sans qu'il soit vendu un seul 
exemplaire (aux dernières nouvelles, l'événement 
serait imminent). C'est dire que le ministère compé
tent n'aura pas de sitôt à organiser une « Journée 
d'études » sur la S.M.I.A. (Société Mixte d'intérêt 
Agricole), car c'est d'elle qu'il s'agit (Ordonnance 
n° 67-813 du 26 septembre 1967). J'ai pris cet 
exemple parmi d'autres. Nous reprochons parfois 
à nos industriels de dessiner des prototypes promis 
à de trop courtes séries. Nos légistes (publics ou 
privés) ne se mettent-ils pas, eux aussi, de temps à 
autre, dans la même situation ? 

Une autre ordonnance de septembre 1967 a créé 
le Groupement d'intérêt Economique (Ordonnance 
n° 67-821 du 23 septembre). Environ 1500 G.I.E. 
ont été constitués à ce jour. C'est peu en compa
raison du nombre de sociétés ou d'Associations 
existant en France. C'est beaucoup au regard du 
chiffre atteint par d'autres créations similaires. C'est 
assez pour confirmer la réalité du besoin auquel 
le Ministre de l'Economie et des Finances de 
l'époque, M. Michel Debré, entendait répondre et 
justifier, par conséquent, son initiative. 

A l'origine, de savants augures avaient prédit 
l'échec du G.I.E. Aujourd'hui, quelques sceptiques 
impénitents ne voient encore dans la réussite de 

~l) E~posé prononcé par M. Jacques DELMAS, Inspecteur 
Général des Finances, au cours des Journées dlEtudes sur 
les regroupements d'Entreprises, organisées à Paris I.es. 26, 
27 et 28 février 1970 à In demande de M. ÛRTOLI, Mm1stre 
dlll développement Industriel et Scientifique. 
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cette formule que l'effet d'une mode, d'un engoue
ment passager. Et, pourtant, quoi de plus natu
rel que le succès rencontré par le Groupement 
d'intérêt Economique ? : 

La première qualité du G.I.E., c'est sa souplesse. 
Elle apparaît d'abord dans sa définition. Sa fina
lité lui est donnée en termes larges, économiques 
plus que financiers (art. 1er de !'Ordonnance) ; la 
recherche de bénéfices ne lui est pas imposée 
(art. 2, al. l°'), ce en quoi il diffère de la Société 
( art. 1 832 du code civil) ; le partage de ses béné
fices (qu'il les ait ou non recherchés) ne lui est 
pas interdit comme à l'Association (art. 1er de la 
loi du 1er juillet 1901). Son caractère (civil '·ou 
commercial) est commandé uniquement par son 
objet, ce qui le distingue de la Société en nom 
collectif, à laquelle il est parfois comparé et qui, 
depuis la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés 
commerciales, est toujours commerciale. : 

Souplesse aussi dans son statut. La personnalité 
de ses membres est pleinement respectée, la trahs
parence juridique du G.I.E. préservant leur indi
vidualité et leur autonomie, qui disparaîtraient 
dans une fusion. Sa structure financière n'est pas 
réglementée, à la différence de la Société par 
Actions ou à Responsabilité Limitée, il peut être 
constitué sans capital (art. 2, al. 1er) et même, 
contrairement à la Société en général ( art. 1 833, 
al. 2, du code civil) sans apport. Ses règles d'orga
nisation et de fonctionnement sont librement tra
cées dans le contrat de groupement (art. 6 et 9) 
et un commentateur averti a salué comme il conve
nait cette renaissance de l'autonomie de la volonté 

'· \: 



REVUE DU MARCHE COMMUN 521 

dans ' notre droit ; · le contrat peut notamment 
déroger au principe de l'égalité des voix {art. 8, 
aL'. 2), comme à celui de l'égalité des droits 
~art.· 19, al. 2). . • 
·',Souplesse~ enfin, dans sa constitution. La création 
d'llli GŒE. est libre, échappant notamment à l'in
terverii:.fon de l'Etat, à la différence, par exemple, 
d'une Coopérative Agricole {art. 596 du code rural) 
ou d?une Société pour le Développement de l'Indus
ttie/ du Commerce ou de. !'Agriculture {Ordonnance 
du 4 février 1959). L'accès au G.I.E. est ouvert à 
tous,'110rdonnance n'ayant fait de discrimination ni 
d'àprès :1a. dimension des entreprises participantes 
(m:ême sii ses auteurs ont pensé surtout à celles 
de moyenne ·importance) ni en considération de 
leur nationalité {française ou étrangère) ni selon 
leur·,riature juridique (personne physique, société 
civile ou commerciale, de personnes ou de capitaux, 
coopérative,: association, collectivité publique). 
''·Autre qùalité du G.I.E;; son efficacité. A la dif
férènce de la'Société en Participation {art. 419 de 
lâ' loi du 24 · juillet '1966), il possède la person
nalité' morale {art. 3 · de l'Ordonnanée). A la dif
férence de l'Association {même reconnue d'utilité 
publique), il a' la pleine capacité (ibid). 

Enfin; la sêcurité · des tiers n'a pas été oubliée. 
Les règles d'information sont très précises. Le 
G.I.E. ne· jouit de la · personnalité morale qu'à 
dater , de son immatriculation au registre du 
commerce· {art.• 3). Le contrat constitutif doit être 
établi par écrit et' c.omporter un certain nombre 
d'indications, dont l'objet du groupement, sa durée 
et Fidentité. de chacun de ses membres· {art; 6) ; 
la publicité· en èst assurée ( comme celle de toute 
modification ultérhmre) par dépôt au greffe du 
Tribunal de Commerce et avis inséré au B.O.D.A.C. 
(Bulletin, Officiel des Annonces Commerciales) 
{Décret' n° 68-109 du 2 février 1968). Tous les 
actes et documents destinés aux tiers doivent por
ter la mention : « Gro.upement · d'intérêt écono
mique régi par !'Ordonnance du 23 septembre 
1967 », o~ligation sanctionnée pénalement (art. 11). 

Les .. règles de responsabilité sont, . elles aussi, 
très claires. 'l;'out acte des administrateurs, . ou 
de .1~un 'd'eux seulement, entrant dans l'objet du 
groupement, engage. celui-ci vis-à-vis des tiers 
{art. 9,·· al. 2). Quant à la responsabilité des 
membres à .l'endroit des dettes de leur ,groupe
ment, .. elle est illimitée et solidaire, la solidarité 
ne. pouvant être écartée que par convention avec 
le tiers ~<>.~contractant {art. 4, al. 1 .. ). 

Des précautions particulières ont été prises en 

matière de titres. Les droits des membres . ne 
peuvent être représentés par des titres négociables, 
toute clause contraire étant réputée non écrite, 
{art. 2, al. 2).. Un G.I.E. peut émettre des obliga
tions, mais seulement si toutes les sociétés qui 
en sont membres remplissent les conditions pré
vues, pour ce faire, par la loi du 24 juillet· 1966• 
sur les sociétés commerciales ( art. 5 de !'Ordon
nance) ; il est alors so~mis, par le contrôle tant 
de. sa gestion que de ses comptes, aux règl~s; 
pos~es par cette lqi, · comme . aux dispositio~s 
pénales qui les sanctionnent ( art. 10,. al. 2 et 3, de 
r.Ordonnance ). 

. Souplesse, efficacité, sécurité des tiers, ces qua
lités r.éunies donnent au Groupement d'intérêt' 
Economique une physionomie propre, faite de sim
plicité et de solidité. Elles expliquent la . faveur 
qu'il a très vite rencontrée dans tous les secteurs· 
de l'activité nationale, en particulier dans ceux 
relevant de l'industrie et du commercei Je, renvoie 
ici aux intéressantes statistiques établies par le 
Bureau des Fusions et Regroupements d'Entre
prises du Mi11istère du Développement Industriel 
et Scientifique sut un échantillon de 500 G.I.E. 

C'est, .en somme, un bon commencement. Mais 
il faut pour l'avenir., signaler deux· écueils, l'un 
que j'appellerai le « panacéisme », l'autre, le « féti
chisme ». 

· Toutes les qualités du G.I.E. ne sauraient faite· 
oublier celles dont il n'a pas été pourvu. 'Celles-ci, 
comme celles-là, ont été choisies en fonction dcf 
l'objet et de la finalité qui lui sont propres et que 
ses utilisateurs ont dès lors intérêt à respecter. 

Cet objet et cette finalité du G.I.E., !'Ordon
nance les a définis d'emblée, sans aucune ambiguïté.' 
Je cite : « ( ... ) mettre. en œuvre tous les moyens' 
propres· à faciliter· ou à développer l'activité éco-· 
nomique de ses membres, à améliorer ou :à 
accroître les résultats de cette activité » ( art. 1 .. ). 
C'est· évidemment dire que chaque membre du 
G.I.E. doit avoir une activité économique, que cette: 
activité doit être antérieure à la constitution du· 
groupement, que celui-ci, enfin, doit, de par son 
objet, tendre à exercer, sur ladite activité, l'un 
au moins des effets énoncés dans, le texte. 

En d'autres termes, il y a une spécificité du. 
G.I.E. Ce nouvel instrument juridique a été spé
cialement conçu et agencé pour servir de cadre à 
la coopération inter-entreprises. Toutes celles qui, 
pour telle ou telle de leurs activités ou de leurs 
fonctions - activité ou fonction suffisamment indi
vidualisée et susceptible, par conséquent, d'un trai-
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tement séparé - ont trouvé des partenaires pos
sibles pour atteindre à la nouvelle dimension dési
rée peuvent adopter la formule du G.I.E. Cela dit, 
l'existence de « faux G.I.E. » ne serait pas plus un 
argument contre le G.I.E. que celle de « fausses 
Sociétés » ou de « fausses Associations » n'en est 
un contre la Société ou l'Association. 

L'autre écueil est, à l'opposé, une certaine mé
fiance. à l'égard du G.I.E., relevant d'un évident 
a-priorisme. En mai 1968, j'ai entendu ce cri du 
cœur : « Le Groupement d'Intérêt Economique, 
c'est Cohn-Bendit lâché dans le droit des Socié
tés ! ». En fait, le G.I.E. est beaucoup moins révo
lutionnaire qu'il n'en a l'air. S'il est très éloigné, 
on ne le conteste pas, du droit des sociétés de 
capitaux, il ne l'est pas tellement, en revanche, 
de celui des sociétés de personnes. M. le pr Jean 
Foyer, ancien Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice, a même pu dire que le succès du G.I.E. 
était la re-découverte par les Français des mérites 
de cette dernière forme de société. 

On s'est étonné, par exemple, que le G.I.E. puisse 
être constitué sans capital. De fait, d'après la sta
tistique citée plus haut, près de deux G.I.E. sur 
trois ont profité de cette faculté. On oublie trop que 
l'existence, au passif du bilan d'une entreprise, 
d'un poste « Capital », rappelant les droits des 
actionnaires ou des porteurs de parts, ne comporte 
en soi aucune garantie pour les créanciers de la 
dite entreprise. Le rôle des faillites de nos Tribu
naux de Commerce n'est-il pas peuplé de très 
nombreuses sociétés de capitaux ? (D'après l'en
quête statistique de l'Inspection Générale des 
Finances de 1964-65, le seul passif des sociétés de 
capitaux représentait, en 1963, 70 % du passif total 
enregistré, en France, dans les faillites et les règle
ip.ents judiciaires). Comment, au demeurant, la 
sécurité des tiers pourrait-elle être mieux assurée 
que par l'engagement personnel des maîtres de 
l'affaire, ce qui n'exclut nullement, bien entendu, 
la constitution d'un capital dans tous les cas où 
elle paraîtrait indiquée ? La structure du G.I.E. 
apparaît donc parfaitement saine. 

Autre sujet d'étonnement : lorsque des apports 
ont été faits, les droits des membres peuvent, de 
par le contrat de groupement, ne pas être pro
portionnels à leurs mises. Or, une telle propor
tionnalité des droits au montant des apports n'est 
nullement imposée par le Code civil, qui, dans son 
Livre III, Titre IX (art. 1832 à 1 87.3), énonce 
pourtant les principes fondamentaux du « contrat 
de société ». Mais à quoi bon- poursuivre une 

revue dont on ne voit pas bien quelle coJclusion 
pourrait en être tirée ? L'Ordonnance du ~3 sep
tembre 1967 a été conçue en vue d'un but bien 
défini et, s'il apparaît que le statut _ du! G.I.E. 
s'écarte notablement du droit des sociétés d~ capi
taux, c'est sans doute que celui-ci a été, jusqu'à 
présent, considéré à tort comme l'alpha et Uoméga 
du droit de l'entreprise. Î 

Si son destin naturel n'est pas contrarié par le 
« panacéisme » de ses zélateurs et le ~ féti
chisme » de ses contempteurs - et, pour mJ part, 
je n'ai aucune crainte à ce sujet - le Group-ement 
d'Intérêt Economique devrait, en définitive, de 
par ses qualités intrinsèques, prendre une place 
honorable, quoique de second rang, pa~i les 
structures juridiques existantes, qu'il vient s~ par- . 
faite-ment compléter, sans pouvoir prétendre le 
moins du monde rivaliser avec les deux grandes 
personnes morales traditionnelles : la Société et 
l'Association. Il paraît promis, en tous cas, comme 
le suggérait hier, en ouvrant ces Journées d'Eiudes, 
le Ministre du Développement Industriel et ~cien
tifique, M. François Ortoli, à une extension:· pro
gressive et régulière de son champ d'application, 
son « régime de croisière », statistique se situant 
sans doute à un niveau très supérieur à celui~ qu'il 
a déjà atteint en deux ans et demi d'existence. 

On peut ajouter que l'esprit dans lequel le 
G.I.E. a été conçu tend, dans une perspective 
plus large et un effort de plus longue haleine, à 
assurer une meilleure correspondance des règles 
du Droit aux réalités et aux besoins de l'Econo
mie. Et je me dois d'évoquer, à ce propos, l'appel 
lancé tout récemment par le Ministre. de l'E~ono
mie et des Finances, M. Valéry Giscard d'Est~ing, 
pour le développement du Droit Economique. Pour 
peu spectaculaire qu'elle soit, !'Ordonnance du 23 
septembre 1967 n'en représente pas mois une étape 
concrète dans la voie de ce développement. i 

Mais l'harmonisation du Droit et de l'Econo~ie 
ne peut se concevoir aujourd'hui dans un ddre 
exclusivement national. Elle devrait, par ielle
même, favoriser le rapprochement des législations 
nationales. Sous cet angle, il n'y aurait, :me 
semble-t-il, que des avantages à ce que les p·ays 
étrangers avec lesquels nos relations économiq~es 
sont les plus denses - à commencer, bien entendu, 
par nos partenaires au sein du Marché Commun -
prennent connaissance de !'Ordonnance du 23 s~p
tembre 1967 et s'interrogent sur l'opportunité d'in
troduire chez eux une structure juridique ana-
logue à notre G.I.E. : 

\ 
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( ·_. .LA .YiE DU MARCHÉ CÔMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTI.ÔNS EUROPÉENNES 

I. LES. COMMUNAUTJ3S EUROPJ3ENNES 

Travaux 

.PECHE 

Conformément à la résolution prise ie 30 juin 1970 à 
1..Juxembourg, ,le Conseil a défini la politique commune dans 
le secteur de ·la pêche en arrêtant 'les règlemc.nts portant, 
d'une ,part, organisation commune des marchés dons le 
secteur des produits de fo. pêche ,et, d'autre part, portant• 
établissement d'une politique commune des structures. 

En ce; qµi concerne les règles relatives au f~nctionnement 
du marché, elles poursuivent deux objectifs essentiels, 
d'un.e part, el.les <;loivent · permettre .d'adapter l'offre aux 
exigences du marché et, d'autre port, d'assurer, dans la 
mesure du' possible, un revenu équitable aux producteurs. 

Le règlement attribue aux organisations de producteurs 
un rôle important ,pour lo •réalisation de ces objectifs et 
,prévoit:des ,dispositions propres à faciliter ila constitution 
et ,le fonctionnement de ces organismes. A cet effet il est 
permis aux Etats membres de :leur accorder des aides dont 
la;_ Communouté a_~~rera !)Ol.!r une part le. ffnar,c,ement. 
Ce§ aides auront· un: caractère tronsitoir~ et ~·ressiof, de 
manière à ce que la responsabilité financière des produc
teurs augmente progressivement. 

En ce qui conceme le régime des prix, il est prévu, 
qu'un pr.ix d'orientat.ion est fixé pour les produits qui 
présentent un •intérêt :partioulier pour le · revel'lu .. des, 
producteurs pour faire face à des situations de marché 
susceptibles de conduire à des prix de oature à' provoquer 
des perturbations sur l•e morohé communautaire. Ces prix 
d'orientation qui servent à déterminer les niveaux· de 
prix pour les interventions sur· ·le marohé, sont f.ix~s sur 
la base des cours constatés au cours des trois demlères 
campagnes sur les marchés représentatifs de la Commu
nauté. 

L'intervention sur les marchés est. effectuée en principe 
par les groupements de producteurs qui peuvent retirer 
les produi,ts de leurs adhérents des marchés si les cours 
tombent en dessous du prix- de •retrait. Ce prix est fixé 
selon· la ·formule,: c Comité de· Gestion > dans le cadre 
d'une fourchette située entre 60 ·et 90 % du prix d'orien
tation:. L'action des: Groupements. de producteurs. est 
app_uyée. pq.~ l'octroi d'une. ~ensation financière c.ommu
nautaire.. qui: est· égale à-. 80; % du, prix: d'Qr.lentation, 
ô.. ~ins que·' le prix- ·de retrait·· ne soit compr,is. entre: 6Q· 
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et 65 % du p~ix d'or-ienta,tiOl'I auquel cos la compen
sation financièré. est é'ga'le 6 55 % du prix d'orientation. 

Quant' à la politique commune des structures, qui est 
le complément de l'organisation . èommune des marchés, 
elle tient compte notamment du foi,t que la pêche mari
time présente une structure socia1le originale et ~ 
conditions spécttiques propres à l'exploitation de fa lll'ler. 
Ce' règlement repose sur le pr.inoipe que sous certaines 
conditions ·les pêcheurs de 'la Communauté doivent awir 
un accès égal aux fonds de la pêche et à leur exploi
tation dans les eaux maritimes relevant de la souveraJneté 
ou de Ja juridiction des. Etats membres. Toutefois, ure 

• exception · à ceMe règle sera admise à titre transitoire 
- pour une pér,iode de 5 ans - pour certains types 
de pêche - . pêche côtière à •l'intérieur de la zone de 
trois miloes - · en faveur de · populations locales dont 
l'activité dépend_ étroitement de ce genre de pêche. La 
délimitation de ces zones sera déterminée pa,r le Con5eil. 

Par oilileurs, le règlement fixe l'objectif de prendre 
des mesures communautaires en vue de sauvegarder les 
ressources exist.antes clans les eaux en cou-se. Ces mesures 
peuvent notamment comporter des restrictions en matière 
de ,cap~ure de· certaines espèces,. de, zone, de périodes, 
de méthodes et d'engins de pêche. 
. La politique. des structures propremel'lt dite cOMpOrte 

d'une part fo· coordination des. politiques des Etats en 
la matière qui communiquent à cet effet chaque .armée 
à la Commission les informations relatives à . la situation 
des structures, aux liaisons entre les structures. et la 
pol-itique de marohé, aux mesures d'améliorat,ion des 
stmctures prévues et aux programmes et projets allffl.lels 
et pluri"°"nuels de recherche et d'.assistance scientifique 
et technique. 

.Sur la base. de ces données, la Commission présente 
choque; année à l'Assemblée et au· Conseiil un rapport 
concernant les st,ruotur.es d.e la pêche. Le. Conseil en tire 
les conclusions. qui,. s'imposent et arrêtera. les mesures 
nécessaires. 
, . Les Etats. me_mbres sont autorisés à. accorder des a,ides 

financières .. selon des règles communautaires à déterminer, 
pour permettre l<i réalisati.on • des objectifs du règlement. 
A cett<e même fin, des actions communes peuvent. être 
dé~idées, et faire l'objet ·d'un, finai:iœment cotnmunautaire 
dons l~s li_i:nltes~,de; J'artlole:. 39 ~ragrophe.- 1 a) dw Traité: 
· Pour-· faciflter· 1-'é:labQ.r.o.tion et, -1~ ·mise. en· ~vre· <fun~ 
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politique commune de structures et pour coordonner les 
politiques menées par les Eta.ts membres, et afin d'assurer 
une coopération constante entre ces Etats et la Commis
sion, un Comité permanent des st~uotures de la pêche 
sera institué. 

' ' • une période maximale de quatre mois, suspendre l'auto-
risation d'emploi de cet additi,f ou en ré·duire 'ta teneur 
maximale autorisée. Sur proposition de la Commission, 
le Consei,I déoide alors si l'annexe de la directive doit 
être modifiée. i 

POLITIQUE COMMERCIALE 
~,·,: -~ ·-~ ~. -,- '"""~ t:· ~-"~-;.,·; r: ~~ .·• 

Le Consei,I a adopté, sur .,la. base. de l'art,iole 113: du; .! t • * .Proposition d'un règlement (C.E.E.> n• 2517 /69 du 

. AGRICULTURE 

Traité, . de~ ,dir~tiv~s ,relative~ au~ poJi~es . C°"}munes. , Conseil définissant .certaines mesures en vue de l'assa.inis-
d'assurance-crédit .à J' expoita,tion pour lies . opérations à, , se~ent· -de, Ja production fruitière de· foi Communauté 
moyen' et long terme r'éalisé'es-âvec 'des acheteurs pùblics' 1 (16 octobr~ 1970>: · \ · · 
d'une ,part, avec des acheteurs privés, d'aut,re part, et sur 
la base de crédits de fournisseurs. * Proposition d'un règlement CC:E.E.) du Conseil modi-

11 Y a lieu de rappeler à ce sujet que ·la décision du fiant les règlements n• 120/67 /C.E.•E. et n• 359/67,/ 
C:E.E. portant organisation commune des marchés dans 

Conserl du 25 septembre 1962 relative à un programme les secteurs des céréa,(es et du riz (23 octobre 1970). 
d'action en matière de pofi.trque. commerciale, commune _ .. _ 
précisait cjue, après la période de transition,' la politique ' 1 
d'exportation doit également ê~re fondée sur des principes 
uniformes (ar,ticle 113). r .:, , . h . .; . 

L'a<loptio.n des directives .Hei;it compte du fait que le 
crédif à ,('è~portation ,,joue' un'" rôle. éonsidérable dans les 
échanges ,. iriferna.NonàÛx .. et .. constitue : .·un· 'instrument 
imparta_r1t cfe· .là politique CC>f11merciale·. . · · · · ·, ~ . 

.Lés polices' communes fî~ent . les conditions généraofes 
d'oétrôf de, la: garantie. · Leur. 'interpr.éta,tiQn dévra êtrt 
àssuréè éonfôrinément oux commentaires annexés àux 
direot-ivès, en outré' e(Îes' ..instituent auprès èfe' ,(a Commis~ 
siôn ·un· Comité con.sultatif: de Yas'surance-crédit à l'expor-· 
tafion ~qùi 'peut être consulté par la. Commission sur toÙt 
problème .relatff 'à l'applica<tion Ùniformè'' des directives. 
. L'entrée· en vigu,eur 1 des . deux : p61,icës communes 

s'effeotùe'r'a cepend'arit après uri cértain délai qui, ·confor
mêmènt 'àux 'conditions 'énorièées- dans une annexe à. 
c;hacun(! \ des ''deux .. · directives,-. polJHo·. va~ier set(on que· 
d'autres". actes . communautaires . afférënts' "au· système 
éorrini,un Ôe 'prime pour tes opérations visées. par les deux 
c!ir~ctiv~s, voire 'à .. d'aûtres éléments harmonisés . dans le 
cfomaî.né. des tech.niques d'assura'nçe~èrédit à l'exportation 
aur~!.?u.r:o~ été.'adop!és._' ; . ~--: ' ' 

""'; ·• ;r ~ • •. , .. ,· .. ·.,,. 
.;·ADDITIFS DANS L'ALIMENl'J"ATION; DES' ANIMAUX·· . ~· ... · 
; .Le. Conseil a marqué son accord sur le contenu de la 

directive. concernant les additifs. darîs l'alimentation· des· 
animaux .. ~. '·· · · I~ - • 

: La direct,ive comporte. ·l'harmonisation , des· dispôsitions' 
législatives; . réglementaires. et. ::administrat,i,ves. des· Etats 
membres· en. ·vue;. d',assurer· :le .bon fonctionnement : du: 
Marché: commun dans ce secteur.. _ ...•. 

Outre .fa.. défü·nition de la terminologie· :utilisé'e, ·l'a direc
tive stipule que les Eta,ts membres peuvent .autoriser, 
dans le codre de :l'alimentation :animale, :seuls. les· additifs 
énumérés· à l'annexe de da • di'l'ective et . seulement . dans 
les.: conditions· qui. y, sont. indiquées .. Par ailleurs, et .par 
déroga<tion, . les · Efots• 'membres. peuvent .admettre, ,encore 
pendant une période de cinq ans, sur leur .. territoire, 
Vemploboe·.certaines. substances ·; ces dérogations tiennént 
compte ,:de la·· situation·"!. particulière .. :de "cer.ta,ins:. ··Etats 
memb.r.è[: .et .notamment ,des systèmes: d'aHmentation .dif~ 
fér.e.nts; •,:·:.:.; .,;· ;:.·:.•; .. ·-:·.·::,::-:; _,.'.:, ,,.:-: 1:--: ·,·. ,;:.: ..-: 

,,-:'Au. ·oos:·o.ù: J'emplol · d'.uri: additif: o.u ·.sà. :ténue.:maxirriale, 
fixée·';serâtit: 'susceptible .·de présentèr .'un'.·cfanger' poiw la 
santé:, anîm·ofe. ou . hamalne; ·, un :Etdt, ,niembre peut, ,r:,our 

. : * ,Proposition d'un règlement (C.E.E.> du Conseil abro
geant le règlemen<t (C.E.E.) n° 162/ 69 relatif ou trofic 
de perfectionnement actif de certains produits laitiers 
(23 octobre 1970). ·, · 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil 
complétant ·le règlement n°"170/67/C.E.E. conceman<t le 
r~im.e. ; corpmün~ .~'échanges pour :('ovoalbumine,, et · la 
lactoalbumine en prévoyant des normes de commeroialisa-
tion ·-(9 novembre 1970). ; 

\ • • • 1 .• , • i' * Proposition d'un règlement C.E.'E. du ConseiÎ modi
fiant- l'annexe I dti ,règlement (C.E.E.) n° 865/68 ·en ce 
qui concerne certains ,produits des sous-positions tari
foirés 20.06 B lf'a) et 20.07 A (5 novembre 1970). 

· * Proposition· de ,règ,lem~t (C.E.È.) du Conseil modi
fiant le règlement '(C.-E.EJ n° 1059:/69 détenninal'.lt le' 
régime 'd'échangés applicable à certaines morchandises 
résultant de· la. transformotioo de produits agricoles (9 no-
vembre 1970>. · · · · · " 

.. * _Proposition de règ'lement du Conseil fiixant le prix de 
!:>ose. et le ,prix. d;achat pour les oranges douces (9 novem-
bre )970). · · 

*' Propos'ïtion de règlement du Conseil fixa.nt le Prix de 
base ·et le pri?è d'achat pour ,les manda~ines (9 novembre 
1910>.. ', • •, .' 1 ·· 

* Proposition d'un règlément cè:E.E.> du Consell~fixant 
1~ prix d'orientation dqns ,le seèteur du vin pour la ~ériode 
du 16 décémbre 1970 au 15 décembre 1971 C 10 n,ovem-
brè' 1_910>. · · , 

i . 
: · * Pr~sition d'un .règlement (C.E.E.'> du Conseil I proro

geant le:règlernent (C.E.E.) n° 414;/70 établissant les _règles 
gér,iérales . :r~la!ives aux mesures destinées à augmenter 
l'utilisation .. du. beurre par certaines catégor-ies de consom
mateurs .C 16- novembre -1970) ... 

• 1HARMONISATION DES LEGISLATIONS 
.,,_ "'· i I. .. 

-·*~Proposition de directive concernant le rapprochement 
des: législations ·des·. Etats .membres· rela,tive: au ma<tériel 
~~t~iq1:1e utÏ·IJ.s~·ble . ~n <J~sp!,èr~ ~xplosive . (J? •OCtobr!=! 
1. 97-Q> .. ..: / . :.:: ·. .>. ' ::. ~ - :: . . . : : •. ' . : . . . 
:" L'étude"·comparée: des .. dispositioiis législatives,· réglemen
taires et administratives en. vigueur dàns :les :Etats .mémbres 
en· ce:· qùi .';conèeme le.' matérief, élect,~fqùe ùtllisable' en· 
otmasphère: .explosive;. a .permis de 'constater. .(' existence de 
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divergences partanf aussi bien ·sur •les prescriptions tèèhni-· 
ques qui sur les · modalités de contrôl·e et la déllivrance 
des agrémènts · admihistrati-fs. · · _ 
' Dè têlles diverge-r\ces' sont. à 'l'origine 'd'éntraves aux 

· échanges qui . justifient les t,ravdux d'harmonisa'tion enga: 
gés ,par la Commission sur la base de -:l'articlè 100. -

:En raison des travaux qui sont actuellement en cours, 
au niveau 'êommunoutaire, · cet-te proposition traite en prio
rité de matériel ·élect~ique utilisable dans les usines chimi
ques, les raHineries ou entreprises similaires, ên~ Ïa,issanrt 
de côté le matériel é'lectrique utilisable dans les mines 
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i::Qr,' le" présent projet. de dirêctivè .établît cett~ liste qui, 
sera. appl,icol?le -égaileinent da~s les zones franches . en ver.tù 
dès ·dispôsitions èle l'article 3 de 'la -dirèctive. du' Conseil· 
du 4 mars ~ 1969 co~cernanf l'harmonisation des disposi
tions •législatives, · réglementa-ires et administratives rela-
t!ves au rég_trne. des zones fra-nches. _ . < · , 

. . ' ., ( '.' . . . . ' 

. Le présent projet ne comporte pas uniquement la liste 
qes manipulations, mais aussi• ù'n certain nombre de dispo
sitions cominunaùtaires rela,tives . à la taxation ' des . mar-
chandises après manipulation: . ' . . 

présentant un danger de coup de grisou puisque ce maté- * Proposftion de modi1fication à la proposition de direc-
riel fait déjà l'objet de recommandaNons communautafres. tive du Conseil concernant 'le rapprochement des législations 

Pour pouvoir être mis en circulation sur le plan commu- des Etats membres relatives à certains éléments et carac-
nauta-ire, le matériel électrique -utilisable en atmosphère téristiques des tracteurs agricoles à roues (6 novembre 
e,oplosive devra· donc . soit répondre aux normes· harmonl-'' r·t' 1970):• , · ~ ~-· ,.., : • · ' I f r · ;'",. ' 1 ' ~ ~ ' • i !, 
sées, soit assurer 'ùrie -sécurité au rooin; équivàlente: à : celle'' . - p ~ .. . ' . ~ •• ' '.. • .,; • ,·. 

des appareils conformes à ces nonnes. UNION ECONOMIQUE 
L'harmonisation des normes consiste à .éliminer iles ,entra- · .. ,.. • -, 

ves qui résultent du contenu techniqÜe des normes nat-i~ . ' . • ~ • . ... 
noies. Une nonme est considérée comme C harmonisée ~ * Communication et propositions de ·lo Commission au 
lorsque les produits fabriqués suivant la norme nationale Conseil relatives à ·l'institution par étapes de l'Union éco-
d'ur:i _ pays membre de ta CommunaÛté européenne est nomique et monétaire (30' oétôbre 1970). 
èonsidérée comme satisfaisant aussi, 'sans 1J1odificotion, aux 
normes ryotionales des autres pays. 

* Proposition de directive du Conseil concernant l'har
monisation 'des dispositions législatives,,. réglementafres et 
administratives re>lative~ àux manipuilot-ions usuel-les suscep
tibles d'être effectuées dans les entrepôts douaniers et 
dans les zones franches (22 octobre 1970) .. 

La dkective du Conseil du 4 mars 1969 concernant 
l'harmonisation des dispositions législatives, réglementaires 

· if administratives relatives au régime des entrepôts doua
niers prévoit la possibiilité que les marchandises placées· 
dans les entrepôts fâssent !;objet de manipulations usuel·les 
destinées à assurer· leur conservation' ou à améliorer leu·r 
présentation ou· leur qualité marchande. Cette directive ne 
donne toutefois pas une définition générale des manipula-· 
tions, -mais prévoit dans son. ar.tiole 9, l'établ-i~sement d'une 
liste commune des manipulations.' . 

TARlf DOUANIER _COMMU~ 

*. Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
ouverture, répartition· et' mode de gestion du contingent 
tarifoire ·communautaire de ·-raisins secs, de ,la sous-position 
08.04 B du tarif douanier commun, présentés en emballages 
-immédiats d'un contenu' net inférieùr ou égal à 15 kilo-
grammes (5 novembre 1970). · 

. · .. \ . 

:·AssOC-1AT1ÔN .DES E.A.M.A., ET f:f.o.M. 

* Proposition de modifioa-tion à lo proposition de règle
ment (C.1E.IEJ du Consei1l relatif au régime applicahle aux 
maïs originaires des Etats africains et malgache associés 
ou· des pays et territoires d'outre-me·r (9 novembre 1970),. 

II. RELATIONS EXTJÙÜÊURES . 
. '• 

ASSOCIATION C.E.E. TURQUIE 

·Les représentants_, d1:s _Gouyememénts des Etats .mem
l;res, · réunis au sein du Conseil, ont arrêté les actes internes 
à · lo Co~munau~é. qui · sont nécessaires pour ,la · mi~ ,én 
œuvre par les Six du nouveau Protôcole financier· en faveur 
de la Turquie.· 

Ces ·actes· comportent ·1l'accord interne définissant notam
ment' les conditions de mise à disposition et la dé de répa,r
tition entre les États membres de ,prêts rprévus pour la 
Turquie;' ré, mando-t ~né. par' ·1es Etats 'membres èi' la 
Banque Eüropéen'ne d'investissement afin de lui perméttre 
de procéder à' l'octroi des ' prêts;·- certa-inès déclarations 
interprétatives internes . ..._ _ . , . . . 

. ' . •. .. •· •• • . • • • \J ~ •• 

,., . ,. 
'-~ ; .. : · "A.UTRfCHE · ,··· , .. 

• ·, ' • '!. -· ~,' 

Le Conseil a décidé .d'autoriser la Commission à ouvrir 
dês · négociations avec 'l'Autriche èn ·vue de· la conôlüsl6n 

d'un orrangemènt commercial intérimaire partiel sur la 
base de .direct~ves qu'il. o arrêtées. 

RELATIONS AVEC LES ETATS N'AYANT PAS 
· 1, . DEMANDÉ L'ADHESION 

Le ConseU a procédé. à un échange de vues général~;ur 
les· questions afférentes aux rêlatiohs · aveë les Etats·, de 
l'A.,E.L.E. qui ·n'ont pàs demandé -l'adhésion êt a également 
défini· ,a. position de la Communauté en vue des rencontres· 
prévues· au niveau ministériel avec ces pays, respectlve
m1:nt lés 1_0 et 24 novembre prcx:hains." 

_ RELÀTIONs -èoMMÈRëlALEs ËNTRE :LA ·.ciE. 
• "" ... ,• • • • • ET LES 'EtATS-IJNIS .. ":·· rr' 

.. Lé eonseil à pr~éd.é à un· ~honge ë:ie vues approfoï,di 
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au sujet des relations commerciales entre fa, C,E.E. et les 
Etats-Unis. Il a confümé ses préoccupations quant au 
risque de l'adoption, par les Etats-Unis; du projet de légls
laNon commeroiale actuellement à l'examen du Congrès, 
ne déclenche un processus cumulatif de restrictions aux 
échanges. · · , · · • · 

Le ConseU o égolemênt réaffirmé que la Communauté 
est prête à apporter· sa contribution à la recherche de solu
tions constructives aux problèmes concrets qui se posent 
dans certains secteurs industriels. 

• 
' Par ailleurs, le Conseiil a exprimé -le vœu que chacun des 

grands partenaires du commerce mondia•I s'abstl~nne d'ac
tions susceptibles de compromettre les progrès acquis dans 
ile domaine de la libération des échanges et d'entraver les 
efforts entrep~is en vu.e de permettre aux pays ên voie de 
développement d'acoroitre leurs recettes d'exportation. 

En conclÙsion de son débat en cette matière, Ue Conseil 
a approuvé le texte d'une déclaration que la Commission 
transmettrq au Ghef de la Mission des Etats-Unis auprès 
de la C.E.E. 

AU JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
: - .. ~ ~ '! 

Dépouillement du « Journal Officiel ,. des Co~munautés Européennes, 
du n° l, 227 du 14 octobre 1970 ciu n° L 248 du 14 novembre 1970 

'" · CONSEIL· 

REGLEMENTS. 
• ~ ... l • •' 

Règlement cè.E.EJ n° 2046/70 d~ Conseil, du 13 octo
bre 1970, portant nouvelle ,reconduction des articles 1" à 
4 · du · règlement (C.E.E.) n° 290/ 69 fixant les critères de 
mobHisation des céréa,les destinées à ,l'aide alimentaire 
(228/1). . 

Règlement (C.E.E.) n° 2047 /70 du Conseil, du 13 octo
bre 1970, relatif aux -importations. des agrumes originaires 
d'~ne (228/2). · 

Règlement (C.'E.E.) n° 2048/70 du Conseil,· du 13 octo
bre 1970, relatif aux importaticms des agrumes originaires 
d'Israël (228/4). 

' . 
Règl_lernent (Euratom) n° 2049 /70 du Conseil, du 13 octo

bre 1970, modifiant les conditions en matière de rémuné
·ration et de sé'curité socicile aux qgents. d'établissement du 
Centre commun de recherches nucléa-ires affectés en Italie 
(228/6). 

Règlement (C.E.E.) 111° 2090/70 du Conseil, du 20 octo-. 
bre l970, modifiant <le règ'lement n° 213/67 /C.E.E. éta~ 
blissant la- liste des ma·rohés représentatifs pour le secteur 
de la viande de porc dans la Communauté (232/lt 

Règ,fement (C.E.E.) n° 2091 /70 du Conseiil, du 20 octo
bre 1970, portant nouvelle prorogation, pour l'année 1969, 
du délai prévù' à .l'article 20 paragraphe 1 dii règlêment 
n° 17 / 64/C.E.E. ,relàti,f aux · conditions·· du concours du 
Fonds européen d'orientation et de garantie agr.icole 
(2;i2/2). 

.'.Règlement (C.-E.E:) n° 2092/70 du ConseU, du 20 octo
bre 1970, modifiant .les règlements relati-fs au financement 
de~ dépenses 4'intervention sur ·le mo·rohé .intérieur (_232/3). 

R.èg,fement (C.E.IE.) n° 2093/70 dÙ Conseil~ du 20 octo
bre 1970, arrêtant · 1es' règles générdles d'applk:ation de 
l'ortiole 6 et de l'articl_e 7 paragraphe 1 du règlement 
(C.E.E.) 111° 2517 /69 définissant certaines mesure; en vue 
de l'as~(Jinissemerit de la prod~ètÏon fiui-tlère de IÔ C:0,...mu-
nouté (2J2/5). '· • ' · · · · · 'i · 

. : Règl~ent (Eurat.<!l~). n•. 2094 /70 du .Coi:lsE::il, du, 20 ôcto-

• bre 1970, modifiant ·les conditions applioabiles en matière 
de rémunération et de sécurité sociole aux. agents d'éta
blissement du Centre commun de recherches ~ucléaires 
af.feotés en république fédérale d'Al.lemogne (232i6). 

t 
Règlement (C.E.iE.) n° 2108/70 du Conseil, du 20 octo

bre 1970, portant détermination de la grille communautaire 
de classement des oorcasses de porc (234/ 1 ). ; 

Règlement (C.E.E.) n° 2109 /70 du ConseM, du 20 octo
bre 1970, fixant fos prix Indicatifs et le prix d'intervention 
pour ('hui-le d'olive, pour la campagne de comm~rcla,lisa-
tion 1970/1971 (234/5). ; · 

Règlement (C.E.1E.) n° 2110/70 du Conseil, du 20 octo
bre 1970, prorogeant le règlement (C.E.E.) n° 19/69 relatif 
à la fixatfon à l'avance du prélèvement à !',Importation 
d'huile d'olive (234/6). 

Règlement (C.E.E.)' n° 2111 /70 du ConseH, du 20 octo
bre 1970, fixant 'les majorations mensuef.les du prix indi
catif de marché, du prix d'intervention et du prix de seuil 
de ,l'huile d'of.ive pour le campagne de commercidlisation 
1970/1971 (234/7). Î . . 

Règlement (C.EE) n° 2112/70 du Conseil, du 20 octo
bre 1970, fixant le prix de seuil pour l'huile d'olive pour fo 
campagne de commercialisation 1970/1971 (234/8!. 

Règlement (C.EiE.) n° 2113/70 du ConseH, du 20 octo
bre 1970, portant modification du règ.fement (C.EiEJ n° 
2132/69 relatif à l'aide pour l'huile d'olive (234/9). . . . 

,Règlement (C.E.E.) n° 2141 /70 du Conseil, du 20 octo
bre 1970, portant établissement d'une pof.itique commune 
des structures dons le secteur de ,fa pêche (236/1}, 1 . . 

<Règlement (C.'E.E.) n° 2142/70 du ConseH, du 20· octo
bre 1970; portant organisation comn,une des marchés dans 
le se<;teur des produits de la ~he (236/5). 1 

Règlement (C.E.E.) 111° 2151 /70 du C:OJ11seM, du 27. octo
bre 1970, fixant le prix de base et la qualité-type du porc 
abatitu pour le période du 1 ••. novembre 1970 au 31 octo
bre 1971 (237 / ll. 

~: .R~gl.~ri,~~t (C,:Ê.ÈJ n°. 215.2/70 ;du .c~~seil, du 27 octç-. . . . . 

\ 
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bre 1970, relatif ou montant forfaitaire pour l'hui1le d'olive 
n'oyant pas subi un processus de roHinoge, entièrement 
obtenue en Grèce et transportée directement de ce pays 
dons fo ~ommunouté (237 /3). 

- . 
,Règlement (C.E.!:.) n° 2153/70 du ConseM, du 27 octo-

bre 1970, portant suspension partielle du droit autonome 
du tarif douanier commun sur 'les orévettes de la variété 
Pondolus ploticeros Jopohicust cuites à ·l'eau et décorti
quées, même congelées, destinées à la conserverie (sous
position ex 16.05 B) (237 /4). ; · 

. . 
Règlement (C.E.C.A., C.E.E., Euratom) n° 2163/70 du 

Conseil, du 27 octobre l 970, modifiant Je ·règlement n° 
·422/67 /C.·E.E., n° 5/67 /Euratom portant fixation du régi
me pécuniaire du président et des membres de la Commis
sion, du président, des juges, des ovoca,ts généraux et du 

. _greffier ~e •la Cour de justiêe (238/ 1 ). 

'Règrement (C.E.E.) n° 2164/70, du Conseil, du 27 'octo
bre 1970, relatif aux importations des huiiles d'olive d'Espa
gne (238/3 ). 

Règfoment (C.E.1E.) n° 2165/70 du ConseM, du 27 octo
bre l 970, relatif aux importations des huiles d'olive de 
Tunisie (~38/.4). · · · 

Règlement (C.E.E.) n° 2172/70 ôu Conseil, du 27 octo
bre l 970, étendant à d'autres importations l'annexe du 
règlement (C.E.,E.l n° 109 /70 portant établissement d'un 
régime commun applicable aux importations de pays à 
comme!ce d'Etat (239 / 1). 

Règlement (C.E.E.) n° 2262/70 du Conseil, du 10 novem
bre l 970, modifiant le règ1Jement (C.E,E.) n° 1571 /70 
portant couverture, répartition et mode de gestion d'un 
contingent tari.foire communautaire concernant certains 
produits foits à la main (245/ 1). 

Règlement (C.E.E.) n° 2263/70 du Consei!I, du 10 nove~
bre 1970, portant augmentation du contingent torifoke 
communautaire de morues entières, décapitées ou tronçon
nées, simplement salées ou en saumure, ou séchées, de la 

· ,position 03.02 A I b) du tarif douanier commun (oMée 
1970) (245/4). 

Règllement .(C.E.E.) n° 2264/70 du Conseil, du 10 novem
bre l 970, ,portant augmentation du contingent tarifaire 
comrmmoutoke de harengs frais, réfrigérés. ou congelés, 
entiers, décapités ou tronçonnés, de fo sous-position 03.0 l 
B I a) 2 ao) du tarif douanier ëommun (245/5). 

Règ,lement (C.E,E.) n° 2273/70 du Conseil, du l O novem
bre 1970, portant modification du règlement n° 371 /67 / 
C.E.E. ,fixant lies restitutions à ilo production pour les ami
dons, la fécule et le quellmehl (246/ l ). 

Règ,lement (C.E,1E.) n 2274/70 du ConseM, du 10 novem
bre 1970, modifiant ,le règlement (C.E,E.l n° 447 /68 éta
blissant les 1règ.Jes généroiles en matière d',intervention par 
achat dons le secteur du suore (246/3). 

Règlement ,(C.E.E.) n° 2275/70 du ConseM, du 10 novem
bre l 970, mocli.fiont, en ce qui concerne 1Je calcul du pr~
Jèvement ou ,titre des sucres divers d'addition, le ,règlement 
(C.E.E.) n° 86.5/68 ,portant organisation commune des mar
chés dans •le secteur des produits transformés à base de 
fruits et ,légumes (246/4). 

DECI SI.ONS. 

Décision du ConseU (70/ij?O/C:E.E.), du 13 octobre 
1970, autor,isont tla tacite reconduction ·ou ,Je maintien en 
vigueur de certains .traités d'amitié, de commerce et de 
navigation ~t ·accords similaires conclus par les Etats mem
bres avec des IPOYS .• ,tiers (231/7). 

. 1Décision du Consei,I ,(70/ 473/Ç,E.E.l, du 8 juin 1970, 
porton . .t.., conclusion, d'un . accord entr~ ,la. C9mmunouté éc9-
l']Olllique· . européenne et ila rép,ub:ique orobe di,! , Yémen 
reloti,f à la fourniture de froment tendre à titre d'aide 
alimentaire (236/36). · · · 
t . . 

,Décision du ConseM (70/474/C.E.E.l, du 8 Juin 1970, 
portant conclusion d'iun aocord entre la Communouté éco
nomique européenne et 1)0 république démocro·t,ique du 
Soudan relatif à ,la fourniture de froment tendre à titre 
d'a,ide a11i~ntoire (236/40). · 

,Décision du, Com;eil (70/498/C.E.E.), du 27 octobre 
l 970, iportont conclusion d'un. accord ,tarifaire négocié 
avec ,l'Espqgne ou sujet de certains fromages dans le cadre 
des consultations engagées avec ce pays au titre de l'article 
XIX du G.A.T.T. (245/21). · · 

Décision du Conseil (70/499/Eurotom), du 27 octobre 
l 970), o·rrêtant un programme de recherches et d'ensei
ghement de ,la Communauté eùropéenne de l'énergie · ato
mique· pour l'exercice 1971, composé d'un programme 
commun et de progro,mmes complémentaires (245/27). 

DIRECTIVES. 

Directive du Consej,J (70/ 486/C.E.E.), du 27 octobre 
l 970, prorogeônt Je délai ,prévu à ,l'article l 9 de fo direc
tive du Conséil, du 6 octobre 1'969, moclitiont la directive 
du 26 juin · 1964 •relative à des ,problèmes sanitaires en 
matière d'échanges introcommunautoirés èle viandes frai
ches (239/.42). 

COMMISSION 

REGLJEMENTS. 

. ' 

Règllement {C.E.E.) n° 2238/70 de lo Commission, du 
4 novembre 1970, fixant des valeurs moyennes forfaitaires 
pour 1J'évaluotion des agrumes importés (242/8) 

Règlement (C.E.E.)' n° · 2239 /70 de ·la Commission, du 
4 novembre l 970, relatif à des mewres d'intervention à 
prendre dans le secteur de Ja" viande ,bovJne en Fronce 
{242/10). 

Règlement (C.,E.EJ n° 2240/70 de ·la Commission, du 
4 novembre 1970, modi.fiont ,le règlement (C.E.E.) n° 
2195/ 69 en ce qui concerne iles ci-rconstonces justifiant le 
non-recouvrement de la. prime à ,la non-commercialisation 
du 'lait et des produits laitiers (242/ 12). 

Règlement (C.E.E.) n° 2241 /70 de la Commission, du 
4 novembre 1970, relatif à 110 fourniture de certaines 
quantités de Ja,it écrémé en poudre à titre d'aide commu
nautaire au programme alimentaire mondial (242/14). 

Règlement (C.E.E-) n° 2269 /70 de ,la Commission, du 
9 novembre l 970, relatif à 1Jà fourniture de certaines 
quantités de· lait ·écrémé ·eh poudre à titre d'aide commù
nautoire ou programme a11imentaire mondial '(245/12). 
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Règ1lement (C.E.E.) n° 2270/70 de la Commission, du 
10 novembre 1970, fixant les prix moyens à. '.Jo production 

_do!"_sje ~~eur du vin (245/15). 

· - Règlement, (C.E.E.) ,n• 2271 /70 de .Jo Commission, du 
- 10, ·novembre . 1970, fixant les conditions d'une adjudica-
tion pour, ,Jo vente de graines de tournesol · détenues por 
l'organisme d'~ntervention -fronçais (245/17). • · · 

. -Règrlement {C.E.E.) n° 2282/70 de Jo Commission, du 
11; novembre 1-970, ,portant ,réouverture de, JI adjudication 

· ,pemianente en matière d'e)Qj)Ol'tation de sucre · blanc visée 
ôu règlement (CE.EJ n° 1734/70 (246/ 15). - ;, • ·• · 

. . ' 

Règlement (C.E.E.) n° 2291 /70 aé ~,â"eômmission, du 
. 12. novembre 1970, modifiànt ile règlement (C.E.E.> n• 
1106/ 68 rellotif aux modalités d'octroi des aides àu lait 
écrémé en poudre destiné à ,l'alimentation des animaux 
et au lait écrémé transformé en aliments composés pour 
animaux (247 /14). ,.,. ;. --..c •• 

- : Règlement (C.E.-E.) n° 2304/70 · de là Commission, du 
·- 13. novembre 1970, relatif aux modalités concernant •les 
importations, des huiles d'olive de ·Tunisie (248/35). 

. ' ' Règlement ,(C.E.iE.) n° 2045/70 de la. Commission, du 
13 octobre 1970, fixant ,les prix. iriÔyeris à ,ra. prod1.1Ction 

.dans ·ile secteur du vin (227 /7). · 

Règlement (C.E.E.) n° 2057 /70 de la Commission,' du 
· 14 octobre 1970; fixant le montant de 1J'oide dans le 
secte~~ des_ graines oléagirie~ses (22~/2~>.. . . 

Règlement (C.rE.EJ n° 2069/70 de la Commission, du 
15 octobre 1970, fixant des montants supplémer,fgires pour 
les volailles vivantes et abattues (229/f9). 

Règlement {C.E.E.) ri• 2070/70 de fo Commission, du 
·15 octobre 1970,',reilafi.f à la mise ën vente par adjudica
tion de l'huile d'oJ.ive' détenue par l'organisme d'interven-
tion italien (2~9/31). ' · · · · 
1 •• • :;: -·· 

Règ,lement (C.E.iEJ n° 2071 /70 de la Commission,· du 
15 octobre 1970, abrogeo·nt fo règlement (C.E.E.) n° 
1666/ 69 relatif à certaines mesures à prendre dons le sec
teur de la viande rbov:ine èJ ·.,a . suite de 1Ja dévaluation du 
franc fronçais (229/34). .~ ;·, · · 

-Règlement (C.E.E.) .n• 2072/70 de la. Commission, du 
15 octobre 1970, modifiant ,Je règlement (C.f.·EJ. n• 
1667 /69 -reloti.f . à certaines mesures à' prendre dons le 
secteur du làit 'èt 'des produ'its •lo-itiers à ,la suite· de la 
<!év~luation ~u franc. fronçais (229/35). _ 

• :Règlemènt (C.E.E.) n• 2082/70 de la C<>rmi1ission, .du 
· 16 ·octobre· 1970, fixant les restitutions à l'exportation 
dans .Je secteur des œufs 1pour la période · débutant le 
i,•• ·ne>ven:ibre 1970 (230/19). : 

· RègJem~nt (C.-E.E.) n° 2083/70 de la ·Commission, du 
16 . octobre 1970, fixant ·les •restitutions à J' exportàtion 
dans ,Je sécteur de 1la viande de volaHle pour la période 
débutant le 1.,. novèmbre 1970 (230/21) . 

. · Règlement (C.E.E.) n° 2084/70 de· la Commission du 
: ·16 octobre 1970, constatant ·la ~ituation de crise grav~ du 
· marc~é des poires (230_124). . · ., 

, ._ Règllement (C.E.E.) , n° 2085/70 de la Commission, du 
. f6 octobre 1970, fixant les restitutions dans le secteur 
éh,1 ',lqit et. des produits .. )altiers .pour les produits exportés 
en· ,t'étqt (230/25). __ · ' ·· 

-. . R~glement, (C.E.E.) ,n• 2075/70 .. de ,la Commission, .du 
15 octobre _. 1970, modifiant . le .règlement; (C.E.E.>. n° 
1519 /70 .relatif à certaines mesures à prendre pour les 
marchandises relevant du r_ègl~m.ent CC.E.:EJ .n•. 1059 / 69 
à la suite de la dé,va•luotion du franc fronça-is (230/1). 

. ' 
Règiement (C.E.E.) n° 2099 /70 ·de. la Commission, du 

20 octobre 1970, f-ixant les prix mayens à Jo production 
dans.· le , ~eé'teùr, du vi,:1 (23_2/1 ~). . . i ; · · · .. 

Règlement (C.1E.E.). n° 2107 /70 de .Ja Commission, du 
21 octobre 1970, fixant des· valeurs moyennes. forfaitaires 
pour l'évaluation des agrumes importés (233/8). 
. . . ~' . ' . . .. . . ' .. 
, Règlement (C.E.-EJ n° 2125/70 de la COl'Qlllission, du 
22 oç~o!,re · 1970, fixant ,les pri?C d'éoluse et les· prélève
ments dons le secteur des œufs (234/37). 

~ Règlement (C.E.E.> n• 2126/70 de Ja Commission,· du 
22 octobre 1970, relatif· à ,l'OÙver-ture d'une adjudication 
pour •la fourniture de butteroM destJné au Mexique, à . titre 
d'aide ·communautaire au programme àHmenta'ire· mondial 
(234/39). . 

Règlement (C.E.E) n° 2128/70 de la Commission, du 
22 octobre 1970, relatif à 1l'ouverture· d'une adjudication 
pour la fourniture du butteroi1J destiné à fo Turquiè · et au 
Soudan, à titre d'aide communauta.ire au 'prog:ramme · ali-
mentaire ~ndial (23~/1l>· t 

· Règlement (C.E.E.) n° 2138/70 de la CarJnission, du 
23 octdbre 1970, relatif à 1-a constatation qu'i:I peut être· 
donné suite aux demandes déposées en vue de- l'obtention 
des ,primes à la non-commercialisation du foit et des pro
duits ,laitiers (235/ 13). 

. Règl;ment .(C.E.E.) n° 2139 /70 de la Com~ission, du 
, _23 octobre 1970, modifiant fo resfüution à .)'exportation 
pour les graines oléagineuses (235/14). ., . 

Règlement (C.E.1E.l n•' 2140i70 de ·1la Commission, du 
23 octobre , 1970, modifiai:it ,le règlement (C.E.E.) n° 
1702/70 en ce qui concerne l'augmentation du titre.alcoo

.'mêtrique de' certains .vins en ~llemogne (235/ 1.5) •. 

Règfoment (C.E.E.) n° 2150/70 de 1~ Commission, du 
26 octobre 1970, portai1t abrogation du règleme'nt (C.'E.E.) 
n° 2084/70 constatant ,la situation de · crise ~ grave du 
marché ;~es_ poires (236/35). . · . . · l, 

Règlement (C.E:E.> n°· 2159 /70 de la 
27 octobre 1970, fixant les prix moyens 
dans le secteur du vin (237 /13). 

~ 

Commission, du 
à la production 

. . 
Règlement (C,E.•E.) n° 2160/70 de ,la Commission, du 

27 · octobre' 1970, 'modifiant le règlement (C.,E.E.) n° 
1579 /70 établissant des · conditions particulières pour 
!' exportation dè certains fromages vers )'•Espagne (237 / 15). 

Règ,lement (C.E.E.> n° 2161/70 de fo Commission, du 
27 octobre·. 1970, f.ixant le montant de l'aidé dons le 
secteur des graines ·oléagineuses (237 /16). J 

Règllernent (C.E.11;_), n° 2209 /.70 de ,la Commission, du 
30 octo~re .1 ~70, fixant IE!s .taux des restitutions applica

. bles, à compter du 1 •• novembre 1970, 'à certains pro

. duits '1Jaitiers exportés sous forme de marchandises ne rele-
vant pas de .'l'annexe Il du 'traité (240/55). ' 

Règlement: (C.E;.E.l n° 2210/70 de la Commission, du 
30 octobre 1970, abrogeant •lés fègfoment~ (C.E.E.) n° 
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-662/69; n~ 1033/69, n° 1_489/6~ et. n~ 1659/69 concër
nont. la .. vente à. ,prix réduit de beurre de stock pµblic 
(240/58). . , -.,. -.. ,~., 

Règlement (C.E.E.). n° .2211 /70 de . la Commission, du 
30 octobre . 1970, .abrogeant le •règ,lement (C.E.E.). n° 
1651 /70 rellotlf à. la· vente par adjudication· de beurre à 
prix r&!uit pour ·,,l'exportation de certains. mélanges de 
graisses (240/59). .., ... , : . - · , ·~ ·. i a ..• 

... Règlement (C.E.IE.) .n°.,2214/70 de ,la Commission; du 
30 octobre . 1970, prorogeant · le règlement n°, 785/ 67 / 
C.E.E. relatif -.aux rnodafüés d'achat de . l'huile d'olive 
par les organismes d'intervention (240/67). · -· 1 

Règlement (C,E.E.l n° 2215/70'de· Ja" ~mmission,· du 
30 octobre 1970,. relatif aux aides ou ·stockage. privé pour 
le vin.de table.du t)ipe R Ill (240/68).. ., ,;,;,,; ·. 

. '""\ -f---· - ·, • 
Règlement (C.E.E.) n° 2216/70 de la Commission, du 

·30 octobre 1970, abrogèont ile règlement :·cc.iE.E.l r\0 

1390/69 relatif à la mise à· disposition 'M' bèÙrre à prix 
réduit à · certaines ·entreprises· de trànsformo-tion · éJe la 

-Communauté (240/69). . .... , , · .-.:·. . . 
.:J - ~ r-• • ... - ! . ,.... ~ ' . 

· Règlement "(C.E .. E.) n° 2217 /70 de ·10 · Commission 'du 
· 30 octobre 1970, ,prorogeant ,Je régime applicable àux 'vins 
importés en provenance o'Algérie~· du Maroc ou de la Tuni
sie ·et mod{fiant les règlements (C.E.E.) n°; 1:430/70 et 

· n° 1679 /70 (240/70). . . 

' Règlement (C.E.E.) n° 2218/70 de .(a Commission du 
30 octobre 1970, modifiant' le règlement CC.E;E.>' n° 
2184/70 en ce qui conc~rnè ',le montant de l'aide en cos 
de fixation à l'avance (240/71). . ., ,. . 

. Règ.lement (C.IE.E.) n° 2219 /70 de •la Com~is~i~n, du 
?0. octobre· 1970, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 

· 154/69 relatif aux modal-ités d'application des restitu
·tions et prélèvements à l('expartotion d'huile. d'olive 
(240/72). . 

' -· .. 
Règlement (C.E.E.) n° 2222/70, de là Commission;. du 

28 octobre 1970, fixant •les taxes compensatoires dons le 
secteur. viti-vinicole (241 /1 ). 

'~ - \.:., r 

Règlement .(C.E.E.) il°'· 2223/70 'de fo Commission,· -du 
28 •octobrè 1970, •relatif à la non~.perception d'une taxe 

;•éompenso.toire sùr lès importàtions de' cértoins vins 'origi
naires et en provenance de certains' poys'tiers (241/3) . . 

Règlement -CC.E.•E.) n° 2224/70, de fo, Commission, du 
29 octobre 1970, complétant ·le règlement n° 163/ 67 / 
C.E.E. en ce qui concerne iles conditions de non-fixation 
de montants supplémentaires ,pour les produits avicoles 
(241/5). 

Règlement (C.E.E.) n° 2229 /70 de ,(a Commission,: dü -
3 novembre 1970, fixant iles prix moyens à la production 
dans le secteur du vin (241 /13). 

Règlement (C.E.E.) n° 2230/70 de la Commission, du 
3 novembre 1970, relatif à des mesures transitoires concer
nant ,(es prestations viniques et modifiant le règlement 
CC.1E.E.l n° 1633/70 (241/15). . 

Règilement (C,E.1E.) n° 2231/70 de la Commission, du 
3 novembre 1970, porto-nt application de la catégorie de 
qualité supplémentaire à certains agrumes (241/16), · 

Règ'lement (C.E.E.) n 2232/70 de la Commission, du 

3 .novembre, 197.0,~ •relatif .aux aides ou· stockage privé 'pour 
,les .vins de tabl~ se:'trouyont dons une relation économfque 
•ét~oite.o,vèc les vins' de ,table types R !,.et.A L(241/1Z). > 

. "~ - ' -... .. .. . . ~ ~.., '- .. 

DECISIONS. . . :'\. '': ... 
.-~~ ;1 .. ;·, ; , ,_....J,,,~ ô: · ... , ... 

'' ;-.Décision ·de fo Commission, ·du 7 octobre 1970,, relative 
: à ·,10' fixation:' ~ù _montant rnoxiinun:i : dë ,l(ci •restitution pour 
la vingtiènie·àèljudicot.ion pàrti~lle de 'sucre'. bilonc · effeètuée 
dons le cadre de l'adjudication permdri~nte':visée' où règ,Je

. !1:~nt ;CC .. ~.E.]:;:l°_ 7,72/70 ~28/24). .. , . _: .; 

~:''..-Décision' de· la Commission (70/469 /C.E.tE.), du ·7 ocfo-
bre·r 1970,· relative;; à· fo •fixation du· montant maximum 

· de ·là •restitution pour .la !cinquième odjudièot,ion portieHe 
·cte.'<s~re blanc effectüée ·dans le ,cadre de: !!adjudication 
· pe~monente visée ou · règlement · (C.E.E.) , n° +734/70 
~228/f5)._ . • ~.} . .,;., ,,;:;,, .. ,: . ,;. .. 

..... Décision de la. Commission, du• 12 octobre 1970 ·~relative 
aû'.:èonc~rs du F:E.O.G:A., ·section orientation, au' titre du 

· règ1lement ~ (C.E:E.) n° 541 /70 (232/22). .. ., - 1 ~· , .... - : -, 

.:' • ~, j. ~- ..... .l~ ._, - . -: • t-, ~ 
Décision de. ,la,Commissi.on (70/472/C.-E.E.),' du 23 octo-

bre 1970,~ aùtôrlsont 1é· grand-duohé 'dè. LùxéniboÜrg. à 
·;permettre une augmentation supplémentaire dü •titre okoo-
métrique de certains vins (235/16)J· :; ,•. · 

-~- -DéiisiJn dé la' Cormnissiori '(70/475/C:E.E.J; .cf~ 30 s~
tembre '1970; porta~nt ·octroi du concours du F.s:iE ou béné-
fi~e de· la ·république fédé~ale d'Alle~gne p6ur'~es dép~

'.sës ·r~latives à" des opérations ~dé rééduèotio'n 'profession- . 
. 'rîeHe let âe réinstoilation'"effecfûées par là" C . . Bunêlesàristolt 
für Arbeit. ; .. et" la 'i Bundesversioher-ungSÔnsta,lt. (BfA) '» 
(237/f8).', "·.·'·-'·· ... 1. ·; 

.. Dé~ision de là 6;~missio~ (70/476/C:,E.E.(d~· 30 s~
:·tèmbre· !'970,' par-tant octroi 'du concoùrs de F.S.E. ou· béné
fidÎcfé la République française. pour des dépenses relâtivês 
à des opé'rotions de rééducation professio"nnell; èt de' réins
tâ1llatfon effectuées par le ministère des . anciens combot
to~ts ét :victimes de guerre et par ,lé ·ministère du trovà·il, 
de.,f'emploi èt de la population. (237/20). · , '~ .,.: . ·. > 

.- •• ~ • ~ • ·-. -. • • J." \ • • ' • 

". ;Décision ·de: 10· Commission; 'du .. 30 7° septém~rè '1910, 
portant oètroi 'du" corièours du' Fonds social' 'èuropéen àu 
bénéficè de 'la. République itol.iennè poür des dépénses ·rela
tives à: dès .opérations de réé'ducotiori professionrie(,(e ·effec
·tuées par i(e c Mi-nistero del ,lovoro e della providenzo 
sociale > et plusieurs organismes itoHens (237 /22). 

Décision de la Commission, du 30 septembre 1970, par
tant octroi du concours du .Fonds sooio,1 européen ou béné
fice de la République itailienne pour des dépenses relatives 
à des opérations de réinstaHation effectuées par le c Minis-

-· ter'o deli(/interno >, le c Ministero del -lo-voro e della. pre
videnzo sociale > et I' c Opera nazionale per gli invo•lidi 
di guerro (ONIG) > (237 /25). 

Décision de la Commission (70/-479/C.E.E.l, du 14 octo
bre 1970, fixant le prix minimum de vente de graines de 
tournesol ,pour ,('adjudication visée au règlement (C.E.'E.l 
n° 1895/70 (237 /27). 

Décision de la Commission (70/480/C.E.E., du 14 octo
bre 1970, relative à i(o. ,fixation du montant maximum 
de ,la, r-estitution pour la sixième adjudication partielle de 
sucre blanc ef.fectuée dans le codre de l'adjudication per
manente visée ou règlement (C.E.E.) n° 1734/70 (237 /28}. 
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Décision de la Commission (70/481 /C.E.E.), du 16 ·octo

bre 1970, dispensant la République française d'appliquer, 
à certaines espèces, ifo directive du Conseil, du 30 jùin 
1969 concernant la commercialisation des semences de 
,plant~ olé:agineuses et à fibres (237 /29). 

Décision de -la Commission, du 16 octobre 1970, dispen
sant la République frahço-ise d'appliquer, à certaines espè
ces -la directive du Conseil, du 30 juin 1969, concernant 
la 

1

commerciolÎi<ltion de semences de plantes oléagineuses 
et ·à fJbres (237 /29). · · 

Décision de la Commission (70/484/C.E.EJ, du 21 oëto
bre 1970, autorisant la république fédéraife d'AHemagne 
6 exolure du traitement communautaire les préparations 
et conserves de hark:ots verts de la position ex 20.02 du 
tarif douanier commun, or.iginaires de la république d'Afri
que du Sud et mises en !libre pratique ou Benelux (238/ 16), 

Décision de la Commission (70/485/C.iE.E.>, du 21 octo
bre 1970, a-utorisant la république fédérale d'Allemagne 
à exolure du traitement communautaire des préparations 
~t conserves de champignons de la position ex 20.02 du 
tarif douanier commun, orjginoires de Pologne et d'U.R.S.S. 
et mises· eh •libre pratique au 'Benèlux (238/ 18). 

Décision de -la Commission (70/ 489 /C.E.E.) du 19 octo
bre 1970, autorisant. la République française à exclure du 
traitement communautaire lo vaisselle et les articles de 
ménage ou · de toilette en porcelaine et en mat,ières céra
miques, autres que de ·1a terre commune et le grès, des 
positions '69.1 l et 69.12 C et D du tarif douanier commun, 
·originaires de la république populaire de Ohine êt mis en 
libre pratique dans les pays du Benelux (244/ 16). 

Décision de la Commission (70/ 490/C.E.E.), du 23 octo
bre 1970, fixant l'acompte supplémentaire sur le concours 
du f.È.0.G.A., section garontie, aux dépenses du royaume 
de Belgique pour ,les périodes de comptabiilisation 1967 /68 
et 1968/1969 (244/.18). 

Décision de la Commi;~ion (70/491 /C.E.E.), du 23 octo
bre 1970, fixant l'acompte supplémentaire sur le _c9000Urs 
du F:E.O.G.A., section garant,ie, aux dépenses de la Répu
blique fédérale d' Alllernagne, ipour les périodes de compta-
bilisation 1967 / 1968 et 1 ~68/1969 (244/19). · 

Décision de la Commission (70/492/C.E.E.) du 23 octo
bre 1970, fixant l'acompte supplémentaire sur le concours 

' du F.E.O.G.A., section garcint,ie, aux dépenses- de la Répu-
blique . française, pour les .périodes de comptabi.lisation 
1967 / 1968 et 1968/ 1969 (244/20). 

Décision de la Commission (70/493/C.-E.E.>, du 23 octo
bre 1970, .fixant l'acompte supplémentaire sur le concours 
du F.E.O.G.A., section garantie, aux élépenses,de la Répu
blique italienne ;pour les périodes de c~tabHisation 

· 1967 /1968 et 1968/1969 (244/21), · 1 -

Décision de la Commission (70/ 494/C.E.E.>;' du 23 octo
bre 1970, fixant l'qcompte supplémentaire s'u~ le concours 
du F.E.O.G.A., section garantie, · aux dépenses du grand
duché de Luxembé>ûrg pour les pé'riodes de comptabilisa
tion 1967 / 1968 et 1968/1969 (244/22). . 

•Décision de la Commission (70/ 495/C.E.E.>, du 23 octo
bre 1970, fixant l'àè6mpte supplémentaire sur le concours 
du F.E.O.G.A., section garantie, aux dépenses_ du royaume 
des Pays-Bas pou~ les périodes de comptabHis~tion 1967 / 
1968 et 1968/,1969 (244/23). i . -. 

Décisioh de 1~ Commission (70/ 496/C.E.•E.), 
0 

du 26 octo
bre 1970, complétant la décision du 21 août 1970, consta
tant que les conditions prévues pour la , mobi,lisation de 
froment tendre destiné à une action nationo-le d'aide all-
mentafre sont remplies (244/24). · f 

Décisi~n de la Commission (70/ 497 /C.E.E.), rdu 29 octo
bre 1970 complétant la décision du 28 août 1970, consta
tc,nt que' les conditions prévues pour la mobilisation de 
froment. tendre dest,iné' à une action notionalJ d'aide ali-

. meritaire sont remplies (244/25). • 

RECTI FICA T.IFS. 

'·· Recti-ficatif à la directive du Conseil, du _27 octobre 
1970, prorogeant ile délai ,prévu à ,l'article 19 de la direc
tive du Conseil, du 6 octobre 1969, modi.fiant la directive 
du 26 juin 1964 relative à des problèmes sanitaires en 
matière d'échanges intracommunautaires de viandes frai- -
ohes (c J.O. >, n° L 239 ôu 30-10-1970) (245/35). 

Rectfficatif au règlement (C.E.E.) n° 2172/70:'du Consei'l, 
du 27 octobre 1970, étendant à d'autres importations 
l'annexe du règlement (C.E.E.) n° 109/70 portpnt établis
sement d'un régime commun oppUcable aux i,!"".1P<>rtations 
de pays à commerce d'Etat (c J.O. ·>, n° lL 239 du 
30-10-J 970) (248/38). j 

: 

\ 
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PREMH~RE RENCONTRE ENTRE LES ORGANISATIONS· AGRICOLES AMERICAINES 
ET LE C.O.P.A; - · :~ ... , 

-~L~ délégués du C.0.P.~. (Comité des Organisotioos.Agrf- .Oanl GiÎbert, ~~ntÔnt .spé"ciol pour les négociations 
coles de la .C:E .. E.Lont,rencontré les l4, 15 et .16 sep- commerciales, ont'assisté. aux réceptions offertes par les 
tembr'é dernier à, Woshingtoo Jes ·repr~enta,nts des organi.. orgonisa,tions américaines à lo délégation èles ag·riculteurs 
sotions agricoles des· Eta1s:Ùnis. Lo .déléga,tion ·européenne, européens. Ell•es ont· ,manifesté un réel intérêt pour les 
éonduite par M. Vetrone Utatlie), Président du C.O.P.A: et contads qui a,vaienf ~é pris et ont prodigué tous leurs 
·membre d~ Pa,rlement Européen, .était composée des. per- encouragements aux deux clrélégotions. 
sonnaÎità' s~ivantes : , . . . . ,r. ··;...... . ~, • . . Les ,ré:u·~ions de tro.;tc;il ont essentiellement ,eu pour objet 

M J Del CF ) d I A d'~xominer et de discuter les pof.itiques ,poursuivies des deux · . · . · ·eou · •ronce, Président e la F .. P. . et de 
-l'Association Générale des Producteurs de Blé ; côtés de l'Atlonti<tue, et ces discussions ont eu lieu, il faut 

le' norer, dons' un climat de grande compréhension mutuelle. ·M: O. von Feury (A,llèmàgne), Vice-Président du Deutscher Les. représentants 'oméricàins ont exposé · quels sont les 
,Bauernverband ; · · · · · mécanismes .. de soutien des morchés actueUement utilisés 

M. Mathias Berns (Luxembourg), Vice-Président du dans leur pa,ys, sons cherch!er le moins du monde à en 
C.0.P.A. et Préslclent du Comité Economique et minimiser l'importance. Cefo a donné d'a.illeurs l'occasion 
Social des Communautés Européennes ; 2'. ; ~ ; •'\ ._aûx · représentants frança-is de dégager certaines analogies 

M. Georges Bréa,rt CF.rance), Directeur des Affaires 'Eco_'.:~;" .. ·en ·ce,,qui conçeme les méthodes ou les e~fots réels entre 
nomiques et Sociales à l'Assemblée Permanente des la préférence communoutaÏ're -telle qu'elle est conçue et 
Chambres d'Agriculture ; appliquée dans la C,E'.E. et la préférlence américo,ine, entre 

M. Virocchi Cltaofie), co,-;seiÎler Economici~ 'de ia ·eo~fé- le soutien des prix pratiqués par le F:E.0.G.A. et le ;ys-
dérotion des Petits Agriculteurs· ; . .. tème des Marketing Orders; entre le conti,ngent volontolre 

M. Her.li,tsk~ (Belgique), Secrétaire Gé:nérol du C.0.P.A. ; des pays e,cportateurs de certains produits la,itiers ou de la 
· •L · · . viande et le régime aux frontières de .fa C.E.E. . . 

M. Victor Sullom Ofolie), Représentant à Washington de M. Tony T. Dechant ~ constaté avec l'approbation géné-
la, Fédérot~on .. ~olienn7 des Coopératives ag,ricoles. raie qu'aux Etats-Unis comme en Europe, une politiq.ue de 

Du côté amér.icain, les leaders de lo délégation améri
ca,ine éta,ient :les personnolités suivantes : '• 

M. Tony T. Dechant, P'résident de National Fo:rmers' 
··,· '· Union, qui a présidé les séances de trovaif. ; 

M. Charles B. Schuman, Président de I' American Fann 
Bureau Federation ·; 

M. J. Scott, Président de la Nationa1I Grange ; 
M. K. Naden, P.résident du Conseil National des Coopé

ratives Agricoles (National Council of Former Coope
·ratives). 

L'objectif des entreti,ens était de parvenir à une meil
leure compréhension de la si,tuation agricole dons les dif

. férents •pays représentés, o·insi• que de leurs pof.itiques og.ri
coles et de leurs pofi.tiques commerciales relatives aux 
produi,ts agricoles. -

L'organisation de ces réunions constituait un effort sans 
précédent sur le pion international .puisqu'aussi bien il 
s'agissait d'examiner les ,problèmes rposés par la confronta
tion de politiques ,divergentes ayant, jusqu'à ce Jour, résisté 
à toute tentotive :d'harmonisation au ni,veau .gouveme-
mentolf'.. ·..; 

En ouvrant la réunion qu'i,I présidait, M. Tony T. Dechont 
a d'aiH,eurs. fait remorquer qu.'.il, existait certes une certaine 
concurrence èntre les EtCllts-Unis et les pays d!Europe Occi
clentole, · mois qu'il était cependant possible <de dégoger 
certains points .de.conoHiotion,: c Il y o plus de choses que 
nous avons en. commun· que de: choses qui nous séparent ... 
Nous portogeons le même souci d'un •revenu adéquat pour 
les producteurs agricoles » a-t-il notamment déclaré. 

L:'ocoueH réservé aux délégués europé'ens a été chaleu
reux et .fa, cordialité -qui• éi régné ou cours des réunions et 
des ,réceptions n'a pas manqué de frapper tous ceux qui 
y participaient. De hautes personno.fités américaines comme 
M; Clifford Hardi1n, Secrétaire d'Etat à I' Agriculture et, M. 

soutien des nevenus og.ricoles était absolument nécessake 
à la fois 1poor' les' agrfoui,teurs, l'économie •rurol'e et l'éco
nomie générale. Toutefois, certains des moyens mis en 
œuvre ,par ces pof.itiques se contrecarrent et .l'une des 
tâches des représentants professionnels lors des prochaines 
réunions consistera ,justement à rechercher une plus grande 
cohérence. 

L'organisation des marchés mondiaux a fo.it l'objet, en 
particulier, d'.une longue discussion cor el.le apparaît de 
plus en plus' ~omme un des moy.ens d'éliminer certo,ins 
antagonismes qui existent entre les.politiques de production 
européénne et américaine, et de réduire les obstacles, 
tarifoi,res ou non, aux é'chonges. Chacun a. exposé ses thèses 
à ce su'jet ; les avis ont été diHérents, sans être cepen
dant inconci:liobles - du moins on peut le penser - bien 
que la position de I' Americon Farm Bureau, exposée por 
son Président, M. Schuman ait été en fovieur de la• libre 
conourrence, du libre occès aux marchés, et de la· forma
tion des prix pa,r les producteurs ou les pays les plus 
compétitifs. · 

Cependant, il est cla1ir que 'la surenchère, ouverte ou 
dissimulée, qui s'instaure pour. l'écoulement des excédents 
aggrave la dépression des marchés mondiaux ou lieu de 
développer le commerce. Elle devient de ,plus en plus oné
reuse, sans remédier aux di,ff.icultés fondamentales et les 
pays ne peuvent laisser les ipertur,bations incontrôlables 
des pr.ix JntemaNonoux disloquer Jeurs e#orts d'organisa
tion de mo:rchés et de rationalli·sation des productions. 

., Il est bien évident que les pays ne .peuvent pas tous 
po·ssér du jour au lendemain, ni totôlement, de produotions 
c:oncur~entres à ~es productions complémentaires. Par exe'm
ple, le développement des productions animales en Europe 
sous une impll'lsion que la Communauté o trop tardé à 
donner, ouvrirait de nouveaux débouchés aux produits four
ragers. Un meiHeur équtlibre pourrait ainsi s'instourer0 entre 
les productions de pays disposant de grondes surfaces ogri-

' 
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coles et ceux clans lesqùels l'agranéifssernent :des expioitC:. 
tions pourrait se foi,ne par ,l'intensi.fica1'ion des productions 
animales. · · · 
. L'essentiel à retenir de ces réunions est que l'idée de 
coopéra·tion interno1'ionale en matière de politique agricole 
oommenœ à se frayer un chemin dans les esprits. Il est 
compréhensible que les Etats hési,tent à faire des efforts 
pour équmbrer ,leurs marchés et contribuer à l'équilibre 
du ma,rchê mondiôl, si leur action a tout simpliement pour 
conséquence de dispenser les autres de prendre le même 
chemin et de leur abandonner les plaoes libérées. Il faut 
néœssairement entre Etats une pa(:itique concertée pour 
obtenir d'ieux des mesunes simultanées relatives à la pro
duction et à l'orgonisotion des marchés. 

Les différents pays producteurs sur le marché mondial se 

: rendent compte qu'e,f organisant de pak lo ~tion et 
les échanges, ils deviraient s'engager résdl~ dans une 

, C désescalade > entre (es enill'OVeS imposées 00 commerce 
et les moyens utHisés pour tes déjouer. IJ ~e que ce 
moyén SO~t p(US oapable que fo C petLte guerre é'conomi• 
que >,·de sauvegarder le revenu des ogr.ioulteurs et d'assu
rer à ceux-ci plus de séour.ité pour l'avenir. '! 

Au terme des •réunions professionnelles, les {membres du 
C.0.P.A.. et les représentQlllts des diverses orgonlsa.tions 
agricoles américaines sont convenus de se · ;enc:ontrer à 
nouv<eau u11'érieurement pour ,poursuivre leurs ~hanges · de 
vues, notamment sur les · rapponts entre l'o~isatüon des 
rna·rchés na,Nonaux et l'organisation des ~es au plan 
intemational. 1.1 est prévu que lo réunion auro ! lieu en ma,i 
à Rome. i 

" t 

BIBLIOGRAPHIE 
1 

Les investissements étrangen en Turquie, par Nelson 
Arditi, Droz, Genève-Paris, 1970, 201 pages. 

· L'histoire des investissements étrongers en Turquie. Les 
mesures d'encouragement des •Investissements étrangers et 
leur effet avec spécialement l'étude de la Loi 6224. L'ave
nir des investissements étrangers en Turquie, notamment en 
liaison avec l'association de la Turquie à la C.E.E. 

The Japanese Employee, Robert J. Ballon, Ed. Sophia 
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1969, 317 pages. 

Il s'agit d'un ouvrage collectif dû à M. Robert J. Ballon, 
assisté de MM. James C. Abegglen, Maurice Boiry, Paul 
Timothy Chang, Herbert Glazer, Tadashl Hanami, Ryokichi 
Hirono, Motoshi lsomura, Makoto Sakura,bayashi et lwao 
Tomita, et consacré aux problèmes du travail au Japon : 
problèmes de l'emploi, de la rémunération, des relations 
.industrielles, etc... · 

Cet ouvrage montre toute l'importance que dans le déve
loppement économique récent du Japon ont eue les fédéra
tions industrielles et notamment la Keidanren. 

Guide d'application de la Convention de Paris pour la 
propriété industrielle, G.H.C. Bodenhausen, Genève, 
Bureaux Internationaux Réunis pour la Protection de la 
Propriété Intellectuelle CBIRPD, 1969, 265 pages. 

Après quelques observations introductives, un historique 
et un rappel des règles principales de la Convention, celle-ci 
est analysée article par article dans son texte révisé à 
Stockholm en 1967. 

. On rappellera que le Professeur Bodenhausen est orfèvre 
en ,fa matière puisqu'·U dirige depuis une dizaine d'années 
les Bureaux Internationaux Réunis pour la Protection de la 
Propriété Intellectuelle. C'est dire toute l'excellence des 
réflexions qu'il fait sur la Convention. 

Afrique 1969, Numéro spécial annuel de c Jeune Afrique», 
Paris (51, avenue des Ternes), 642 pagesi. , f · 
Contenu : . D'une décennie à l'autre par M.( Béchir Ben 

Yahmed : la décennie à venir sera plus encore celle du 
développement, cel,Je des choix fondamentauxl la grande 
affaire reste la coopération interafricaine. l;Afrique en 
l'an 2000 par M. Maurice Guernier: un esscii de pros
pective appliquée à l'Afrique, un appel à une", cMlisation 
néo-·africaine. 1 

Une année en Afrique : politique (O.U.A., Maghreb, 
R.A.U., Afrique Noire), économique ; cultureNe ;; sportive ; 
touristique; les mines de l'Afrique; la Banqt,re africaine 
de développement; 'les télécommunica'tions afrkaines; la 
C..6.E .. et l'Afrique; O.N.U . .0.1. et Afrique. ; 

Analyse de 22 grands projets de développement en Afri
que et concernant des projets miniers, iportu9-ires, ag·ri
cdles .. 1. 

42 
L;::i~~;f~:~/ays : la fiche d'identité de tacun des 

· Un eJGposé sur des centres d'études et de recherches ou 
de formation concernant •les pays africains. 1 

Observations : Après les pages mûrement réfléchies de 
M. Béchir Ben Yahmed et de M. Maurice Gue"rnier, deux 
séries d'études méritent une mention spéciale, (d'une part 
ce'He reilative aux grands projets de développemènt africain 
dont tout spécialiste de l'Afrique a entendu ~rler, mais 
sur lesquels il est intéressant de 'lire une analyse détaillée 
des tenants économiques . et politiques. Plus Intéressante 
encore est la fiche d'identité par Etat. Afrique 1969 fournit 
avec cette rubrique une masse de documentation· n'existant 
pas avlleurs sur les structures politiques, admini~ratives, 
économiques, humaines des différents Etats. Une, carte avec 
de nombreux signes permettant de comprendre où se situent 
les principales productions économiques complète';ces fiches 
d'identité de chaque Etat. Î 
· L'ouvroge constitue ainsi une masse de documentation 
à nu'lle autre comparable. 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de Champagne. 
N° d'ordre 0.192. - Janvier 197'1. - Dépôt légal l" trimestre 1971. 
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LA VIE DES ENTREPRISES 

L'INSTITUT SUPERIEUR 

DU COMMERCE EXTERIEUR 

L'Institut Supérieur du Commerce 
Extérieur vient d'être créé à l'initiative 
de la Fondation Internationale pour le 
Développement, l'Organisation et l'Edu
cation Permanente (F.I.D.0.), associa
tion sans but lucratif, dirigée par des 
Membres de l'Institut, des Professeurs 
de Faculté, des Hauts Fonctionnaires, 
des dirigeants de firmes et des spécia
listes de l'économie d'entreprise. Grâce 
à un recrutement sélectif et à un ensei
gnement pratique de haut niveau, il 
assure la formation des cadres spécia
lisés qui font actuellement défaut dans 
le domaine du Commerce International. 

Alors que les échanges internatio
naux vont croissants, les besoins en 
spécialistes des relations commerciales 
internationales deviennent de plus en 
plus grands. 

Ainsi, l'Institut Supérieur du Commerce 
Extérieur répond aux besoins d'une 
économie dont le développement est lié 
à l'effort d'exportation et aux demandes 
des entreprises. Il ouvre d'autre part 
aux étudiants qui le fréquentent des 
situations d'avenir. 

Les méthodes de formation sont mises 
en œuvre par un corps d'animateurs et 
de conférenciers choisis parmi des pro
fesseurs de l'enseignement supérieur, 
des spécialistes des relations écono
miques extérieures, et des profession
nels responsables de l'exportation. 

La formation s'organise autour de 
conférences techniques, d'exposés
débats par groupes restreints, d'études 
de cas, des travaux personnels 
commentés è l'Institut, ainsi que des 
stages obligatoires ; au cours de ceux
ci, les étudiants devront appliquer leurs 
connaissances dans les différentes 
entreprises où ils seront accueillis (1 ). 

L'ordonnancement des études permet 
l'efficacité la meilleure et le contrôle de 

(1) Tous les renseignements sont 
obtenus auprès du secrétariat de 
l'I.S.C.E. : 8, rue du Général-Clergerie, 
Paris-XVI•, où se tiennent également 
les cours. 

l'acquisition des connaissances. L'ensei
gnement est dispensé tant en français 
qu'en langues étrangères. Il est conçu 
afin de permettre la poursuite des acti
vités professionnelles et celle d'autres 
études. Il est échelonné sur l'équiva
lent de deux années universitaires et a 
lieu à raison de trois soirs par semaine. 

AGFA-GEVAERT 

Agfa-Gevaert est la plus grande 
entreprise européenne de photographie. 
Elle se situe au deuxième rang dans le 
monde. 

Son chiffre d'affaires mondial en 
1969 s'est élevé à NF. 2,453 milliards 
H.T. Le chiffre d'affaires de la filiale 
française était en 1969 de NF. 324 
millions T.T.C. 

Le chiffre mondial de 1969 représen
tait une progression de 15, 1 % par 
rapport à l'exercice précédent. 

Agfa-Gevaert est considérée, par les 
spécialistes du management et les 
juristes internationaux comme la pre
mière société de caractère européen 
(dans l'esprit, sinon dans la forme, 
puisqu'il n'existe pas encore de droit 
européen des sociétés). La fusion de 
1964 entre Agfa (Allemagne) et Gevaert 
(Belgique) s'est effectuée sur une base 
paritaire par participation croisée à 
l'aide de deux sociétés d'exploitation, 
l'une belge, l'autre allemandè. 

Agfa-Gevaert employait en 1969 
31 495 personnes et diffusait ses pro
duits dans le monde à l'aide de 120 
agences dont 24 sont des filiales. 

La production est assurée par 23 
complexes se situant en Belgique, en 
Allemagne, en France, en Espagne, aux 
U.S.A., en Argentine et en Inde. Les 
trois principaux se trouvant à Mortsel -
Anvers (Belgique), Leverkussen - Colo
gne et Munich (Allemagne de l'Ouest). 

2 400 personnes se consacrent à la 
recherche dont le budget s'est élevé 
en 1969 à 123 millions de NF., soit 
5,9 % du C.A., ce qui représente un 
taux relativement élevé. En 1969, Agfa
Gevaert a émis 430 demandes de bre
vet originales. 

JOURNEE D'ETUDES 
SUR L'ENERGIE 

ET LES TECHNIQUES 
NOUVELLES DES INDUSTRIES 

AGRICOLES 
ET ALIMENTAIRES 

Dans le cadre du Salon des 
Equipements de ,!'Industrie Ali
mentaire (MATERAL), l'Associa
tion Technique du Gaz de 
France, le Comité Français 
d'Electrothermie et ·le Commis
sariat à !'Energie Atomique 
avaiènt confié à l'Association 
pour la Promotion Industrie
Agriculture (APRIA) le soin d'or
ganiser cette réunion. 

Plus de 350 personnes ont 
participé à cette réunion dont 
l'objet était ·de présenter les 
applications de ces trois formes 
d'énergie en établissant des 
discussions entre les représen
tants des organismes fournis
seurs d'énergie, des chercheurs, 
des constructeurs de matériel 
et des utilisateurs. 

La séa~ce consacrée à l'élec
tri'Oité, permit d'aborder des 
sujets aussi variés que le chauf
fage des locaux industriels, la 
stérilisation par infra-rouge des 
produits embaH$s sous plasti
que, la pompe de chaleur et son 
application dans les opérations 
d'évaporation. Les applications 
des micro-ondes ,dans la lyophi
lisation, le séchage des grains 
et la décongélation des viandes 
furent respectivement traités. 

La séance de l'après-midi fut 
consacrée au gaz. 

La dernière partie de cette 
journée, consacrée à l'énergie 
atomique, permit de présenter 
les travaux réalisés dans le 
domaine de l'irradiation et d'ex
poser les soins qui sont pris 
pour tester les effets de ce 
traitement qui offre de très vas
tes possibilités. 
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.. POUR ,LA RECHE.RCHE · 

· DES .F.OURNJSSEl)RS 

dans 11 PAYS en EUROPE pour 200 000 FIRMES 
. 

• France (3 vol. - 240 F) • Grande-Bretagne (3 vol. - 240 F) 
• Belgique-Luxembourg (2 vol. - 120 F) • Italie (2 vol. - 240 F) 

• Pays-Bas (1 vol. - 120 F) • Danemark (1 vol. - 120 F) 
• Espagne (2 vol. - 160 F) 
• Suède (1 vol. - 80 F) 

• Suisse (2 vol. - 120 F) 
• Norvège (1 vol. - 80 F) 

(+ T.V.A. et frais de port) 
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RÉPERTOIRES ÉCONOMIQUES NATIONA!U X 

• Normalisés (20 000 nomen'clatures d'articles ou services) 
e Intégralement traduits en 4 langues 
• Mis à jour chaque année Cfichier 1.8.M. sur ordinateur) 

RÉPONDANT AVEi::: PRÉCISION A CES 2 QUESTION' 

e QUI fabrique fou négocie) tel ARTICLE précis ? 

a QU'est exactement telle FIRME donnée ? 

EN FRANCE 

KOMPASS FRANCE (3 tomes) 
Répertoi,re Général de ,la Production 
Française lAnnuaire Industriel) 

Tome 1 : ,par Fabrications 
Tome Il : par Firmes 
Tome Ill : Index alphabétiques des 

Articles - des Firmes -
Représentations Etran
gères en France. 

KOMPASS PROFESSIONNELS : 
• Electricité, Electronique, Nucléaire 
• Textile, Habillement, Chaussure 
• Alimentation 
• Précision, Optique, Horlogerie 
• Spécial-Services (secteur tertiaire) 
• Bâtiment. Travaux publics 
• Sidérurgie 
• Chaudronnerie, Constructions métalliques 
• Petite métallurgie 
• Chimie - Plastiques 
• Machine - Outils 
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POUR VOTRE 8/BLIOTHËQUE 
Prix Franco 

Répertoire du droit des Commun~utét 
Européennes, 

par Cl. LASSALLE 62,75 F 

La positioo dominante et son abus 
(art. 86 du Traité de la C.E.E.), 

par J.-P. DUBOIS 42,35 F 

Le statut juridique des ententes économi
ques en France et dans les Pays des 
Communautés Européennes, 
par J.-M. BLAISE 44,45 F 

Le Marché Commun de la Pêche Mari
time, 

par R. GARRON (sous presse) 

LIBRAIRIES TECHNIQUES 
27, place Dauphine - PARIS-1"' 

26, rue Soufflot - PARIS-51 

C.C.P. PARIS 65.09 

PARIS 

GRAND HOTEL 

TERMINUS 
SAINT-LAZARE 

387-36-80 108, Rue St-Lazare 
TELEX 65 442 

350 CHAMBRES 
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SA 

ROTISSERIE NORMAND·E 

30 JOURS 
o·EUROPE 

Développant et enrichissant sa formule, 
pour répondre à un public s'accroissant 
chaque jour, Communauté Européenne, 
le journal du Bureau d'information des 
Communautés Européennes (Paris),· devient 
30 JOURS D'EUROPE, premier magazine 
mensuel entièrement consacré à l'actua
lité européenne. 

• 
# Au sommaire du numéro de décembre, 
vous trouverez : 

• La bataille européenne de l'environne
ment. 

• Bon départ pour l'Europe Politique. 

• Le grand Pari : l'Union Economique et 
Monétaire. 

• La crise spatiale européenne. 

• 
Offre spéciale aux lecteurs 

de la Revue du Marché Commun 

En renvoyant ce bon à découper, rece
vez gratuitement un abonnement d'essai de 
trois mois à 30 JOURS D'EUROPE. 

Nom ................................. . 

Adresse .............................. . 

Profession ............................ . 

30 JOURS D'EUROPE 

61, rue des Belles Feuilles - PARIS-16• 
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1 an, 2 ans, 5 ans 

je sais toujours 
quoi faire . · 
de mon argent. .• 
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